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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 11, 2002
(51)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:33 a.m., in room 256-S,
Centre Block, the Acting Chair, the Honourable Catherine S.
Callbeck, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Biron, Callbeck, Jaffer, Oliver, Phalen and Spivak (7).

In attendance: Joseph Dion, Researcher for the Library of
Parliament and Martin Brennan, Special Advisor to the
Committee.

Also in attendance: The official reporters for the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
June 5, 2001, the committee proceeded to study Bill S-26. (See
Issue No. 31, Tuesday, June 4, 2002 and Wednesday, June 5, 2002,
for full text of the Order of Reference.)

WITNESS:

From the Canadian Marine Manufacturers Association:

Mr. J. A. (Sandy) Currie, Executive Director.

Mr. Currie made a presentation and answered questions.

The Canadian Marine Manufacturers Association submitted a
brief.

It was agreed — That the Committee forward written
questions to the witness seeking technical data on current
personal watercraft models.

It was agreed to table documents, letters of support and
petitions on Bill S-26, from Senator Spivak’s Office. The exhibit
was filed as exhibit no. 5900-1.37/T1-S-26, 32 ‘‘1’’.

At 11:00 a.m., it was agreed — That the committee adjourn to
the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, June 12, 2002
(52)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 5:31 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the Deputy Chair, the Honourable Donald Oliver,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Callbeck, Gustafson, LaPierre, Oliver and Phalen (6).

In attendance: Joseph Dion, Researcher for the Library of
Parliament and Martin Brennan, Special Advisor to the
Committee.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 11 juin 2002
(51)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 33, dans la
salle 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Catherine S. Callbeck (présidente suppléante).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Biron, Callbeck, Jaffer, Oliver, Phalen et Spivak (7).

Également présents: Joseph Dion, attaché de recherche auprès
de la Bibliothèque du Parlement et Martin Brennan, conseiller
spécial auprès du comité.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le 5 juin
2001, le comité procède à l’étude du projet de loi S-26. (Le texte
complet de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 31 du
mardi 4 juin et du mercredi 5 juin 2002.)

TÉMOIN:

De l’Association canadienne des manufacturiers de produits
nautiques:

M. J. A. (Sandy) Currie, directeur général.

M. Currie fait un exposé puis répond aux questions.

Le représentant de l’Association canadienne des
manufacturiers de produits chimiques dépose un mémoire.

Il est entendu — Que le comité transmette aux témoins les
questions écrites relatives aux motomarines dans les eaux
navigables.

Il est entendu de déposer les documents, lettres de soutien et
pétitions reçus au bureau du sénateur Spivak et concernant le
projet de loi S-26 (pièce numéro 5900-1.37/T1-S-26, 32 «1»).

À 11 heures, il est convenu — Que le comité s’ajourne jusqu’à
nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mercredi 2 juin 2002
(52)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 17 h 31 dans la
salle 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Donald Oliver (vice-président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Callbeck, Gustafson, LaPierre, Oliver et Phalen (6).

Sont présents: Joseph Dion, attaché de recherche, Bibliothèque
du Parlement, et Martin Brennan, conseiller spécial du comité.
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Also in attendance: The official reporters for the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
September 26, 2001, the committee proceeded with the
examination of issues facing the intercity busing industry. (See
Issue No. 21, Monday, February 11, 2002, Tuesday, February 12,
2002, Wednesday, February 13, 2002, for full text of the Order of
Reference.)

WITNESSES:

AS A PANEL:

From the Department of Highways and Transportation —
Saskatchewan:

Mr. Carl Neggers, Assistant Deputy Minister, Policy and
Planning Division.

From the Saskatchewan Transportation Company:

Mr. Jim Hadfield, President and Chief Executive Officer.

Mr. Neggers and Mr. Hadfield each made a presentation and,
together, the witnesses answered questions.

The Departement of Transport — Saskatchewan submitted a
brief.

At 6:33 p.m., it was agreed — That the committee adjourn to
the call of the Chair.

ATTEST:

Richard Maurel

Acting Clerk of the Committee

Sont également présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
26 septembre 2001, le comité poursuit l’étude sur les enjeux
stratégiques touchant l’industrie du transport interurbain par
autocar. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure dans le
fascicule no 21 du lundi 11 février 2002, du mardi 12 février 2002 et
du mercredi 13 février 2002.)

TÉMOINS:

EN TANT QUE PANEL:

Du ministère de la Voirie et des Transports de la Saskatchewan:

M. Carl Neggers, sous-ministre adjoint, Division des politiques
et de la planification.

De la Saskatchewan Transportation Company:

M. Jim Hadfield, président-directeur général.

M. Neggers et M. Hadfield font chacun une déclaration et,
ensemble, répondent aux questions.

Le ministère des Transports de la Saskatchewan remet un
mémoire.

À 18 h 33, il est convenu — Que le comité s’ajourne jusqu’à
nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier intérimaire du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 11, 2002

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill S-26, concerning
personal watercraft in navigable waters, met this day at 9:33 a.m.
to give consideration to the bill.

Senator Catherine S. Callbeck (Acting Chairman) in the Chair.

[English]

The Acting Chairman: Bill S-26, which is the initiative of
Senator Spivak, received first and second reading last year in the
Senate, after which it was referred to this committee. Senator
Spivak and her staff did the background research and oversaw the
drafting of the bill. This proposed legislation reflects the concerns
for public safety and environmental protection that the senator
has had for a number of years in this regard.

Today, we will hear fromMr. Currie, who is with the Canadian
Marine Manufacturers Association.

Mr. J.A. (Sandy) Currie, Executive Director, Canadian Marine
Manufacturers Association: We appreciate the opportunity to
present our position against Bill S-26 today. We have submitted a
detailed submission, so my remarks today will be confined to a
summary of our position as well as a few additional remarks, in
order that we can have more time in which to answer questions.
After briefly describing our association and the scope of
recreational boating, I will summarize why we think Bill S-26
should not go further.

The Canadian Marine Manufacturers Association, CMMA, is
the Canadian recreational marine industry association that
represents the interests of those companies that manufacture
and distribute recreational boating products in Canada. CMMA
members come from all provinces and include companies
supplying boats, motors, trailers and other products and
services to the Canadian recreational boating market.

How popular is boating? Based on the December 2001 small
vessel licence data obtained from the Canadian Coast Guard,
CCG, there are 2.125 million licensed vessels operating in
Canada. A licensed vessel is any vessel equipped with a motor
over 9 horsepower. Above and beyond this number are thousands
of smaller powered boats and thousands of non-powered boats,
such as canoes, pedal boats and, of course, sailboats. It would not
be unrealistic to estimate this number to be in the vicinity of
900,000. This would bring the total number of boats currently in
use to just over 3 million. Our market research, conducted in
1998, estimates that for each boat there would be just over two
users on average per annum. That means that in excess of
6 million Canadians go boating each year.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 11 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 33 pour étudier le
projet de loi S-26, Loi concernant les motomarines dans les eaux
navigables.

Le sénateur Catherine S. Callbeck (présidente suppléante)
occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente suppléante: Le projet de loi S-26, élaboré à
l’initiative du sénateur Spivak, a franchi l’an dernier les étapes de
la première et de la deuxième lecture au Sénat, après quoi il a été
renvoyé à notre comité. Le sénateur et son personnel ont fait la
recherche de base et ont supervisé la rédaction du projet de loi. Il
est le reflet des préoccupations qu’entretient le sénateur depuis
longtemps à l’égard de la sécurité publique et de la protection de
l’environnement.

Nous entendrons aujourd’hui M. Currie, représentant de
l’Association canadienne des manufacturiers de produits
nautiques.

M. J.A. (Sandy) Currie, directeur général, Association
canadienne des manufacturiers de produits nautiques: Nous nous
réjouissons de cette occasion de vous expliquer pourquoi nous
nous opposons au projet de loi S-26. Je vous ai remis un mémoire
très détaillé et je me contenterai aujourd’hui de résumer notre
point de vue et d’ajouter quelques remarques. J’aurai ainsi plus de
temps pour répondre à vos questions. Après une brève description
de notre association et de ce qu’on entend par navigation de
plaisance, je résumerai nos arguments contre l’adoption du projet
de loi S-26.

L’Association canadienne des manufacturiers de produits
nautiques (ACMPN) défend les intérêts des entreprises
canadiennes de fabrication et de distribution des produits liés à
la navigation de plaisance. Elle regroupe des membres de toutes
les provinces qui approvisionnent le marché de la navigation de
plaisance en bateaux, moteurs, remorques et autres produits et
services.

La navigation est-elle populaire? Laissons parler les chiffres: en
décembre 2001, selon les données de la Garde côtière canadienne
(GCC), quelque 2 125 000 embarcations étaient titulaires d’une
licence, soit des embarcations munies d’un moteur de 9 HP et
plus. En plus de toutes ces embarcations, des milliers de plus
petites embarcations, à moteur ou non, naviguent sur nos eaux:
des canoës, des bateaux à pédales, sans oublier les voiliers, bien
entendu. Je suis certain de ne pas exagérer en estimant leur
nombre à 900 000 environ, ce qui porte le nombre total de
bateaux en circulation à un peu plus de 3 millions. Selon une
étude de marché que nous avons menée en 1998, le nombre
d’utilisateurs par année est estimé à un peu plus de 2 en moyenne
par bateau. Bref, plus de 6 millions de Canadiens naviguent
chaque année.
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While clearly popular in Canada, boating is actually in decline
when one looks at sales of recreational products. In fact, we as an
industry sold only as many boats and motors last year as we did
10 years ago.

The question has been raised as to how many personal
watercraft are actually in use. Since the industry started tracking
sales of these products in 1991, there have been 72,856 units sold
in Canada. In contrast to these sales, the industry has sold
485,767 outboard motors over the same period. In 2001, personal
watercraft sales were slightly less than 5,000 units. This is hardly
exceptional growth. That, however, does not tell the whole story.

The U.S. EPA has defined the usable life of a personal
watercraft to be approximately 350 hours, with an average annual
usage rate of 77.3 hours. This means that the fleet of personal
watercraft actually in use is considerably smaller than one might
have imagined. Using the EPA figures, it is easy to say that, on
average, a personal watercraft will likely be retired after
approximately five years of use. That would mean that the fleet
could be as small as 39,000 units. However, since the Canadian
boating season is shorter than the U.S. season, we would prefer to
suggest that a personal watercraft would have a useful life of
seven years. This would mean that the current fleet would be
approximately 50,000 units. For comparative purposes, it is
interesting to note that the EPA has determined the useful life of
an outboard motor at between 10 and 15 years.

Why do we think the bill should not go further? Our case
against the bill is based on five foundations: It is unnecessary; it is
based on flawed or inappropriate premises; it is unfair and
discriminatory; it does a disservice to good public policy; and it
would be difficult to enforce. I will address each of these reasons
in turn.

Why is the bill unnecessary? Under the Canada Shipping Act a
fair process is already used to develop boating restriction
regulations. There is no need for another law that tries to do
the same thing. As noted in our detailed submission, boating is
also covered by regulations under several other laws that cover off
the necessary safety and environmental protection needs of both
the boating community and the general public.

We also believe that the bill is not necessary because the
arguments used to justify it do not hold up well under scrutiny.
They are based on myths, and we will also look at each one in
turn.

The first myth is that personal watercraft can cause injuries and
death when they collide. That is true, just as do any moving
vehicles carrying passengers. However, without wishing to
minimize the importance of this, it does not tell the full story.
Some perspective is important here.

Personal watercraft have been found to have the same fatality
rate as conventional powerboats and, you may be surprised to
hear, are more than twice as safe as rowboats and canoes. Thus,

Malgré cette popularité manifeste, la navigation de plaisance
accuse un déclin au pays si on se fie aux ventes des produits
récréatifs. À preuve, notre industrie n’a pas vendu plus de bateaux
et de moteurs l’an dernier que voilà une décennie.

Quelqu’un a posé une question concernant le nombre de
motomarines en service. Depuis que l’industrie recueille des
données sur les ventes, soit 1991, 72 856 unités ont été écoulées au
Canada. Si on compare, l’industrie a vendu 485 767 hors-bord
durant la même période. En 2001, un peu moins de
5 000 motomarines ont été vendues. On ne peut pas parler de
croissance exceptionnelle du marché! Mais ce n’est pas tout.

L’EPA, aux États-Unis, a établi la vie utile d’une motomarine à
350 heures environ, et l’utilisation moyenne à 77,3 heures par
année. Il faut en conclure que la flotte de motomarines en usage
est beaucoup plus restreinte qu’on ne l’imagine. Si l’on s’en tient
aux chiffres de l’EPA, on peut sans problème affirmer que, en
moyenne, une motomarine devrait être mise hors service après
cinq années d’utilisation environ. Il faut donc penser que la flotte
ne compte pas beaucoup plus que 39 000 unités. Toutefois, la
saison de navigation étant plus courte ici qu’aux États-Unis, nous
préférons considérer que la vie utile d’une motomarine est de
7 années, ce qui porte donc l’effectif de la flotte à quelque
50 000 unités. Par contraste, il est intéressant de constater que
l’EPA a établi qu’un hors-bord pouvait servir entre dix et quinze
années environ.

Pourquoi nous opposons-nous à l’adoption du projet de loi?
Notre opposition s’appuie sur cinq arguments: il est inutile; il
repose sur des prémisses erronées et inexactes; il est injuste et
discriminatoire; il va à l’encontre d’une bonne politique
gouvernementale et il serait difficile à appliquer. Je vais
développer ces raisons l’une après l’autre.

Pourquoi ce projet de loi est-il inutile? En vertu de la Loi sur la
marine marchande du Canada, un processus équitable est déjà
utilisé aux fins de l’élaboration de règlements visant à restreindre
la conduite des bateaux. Pourquoi s’encombrer d’une autre loi qui
aurait le même effet? Comme nous l’avons déjà souligné dans
notre mémoire, la navigation de plaisance est couverte par
d’autres lois qui englobent les besoins de l’industrie et des
plaisanciers en matière de sécurité et de protection de
l’environnement.

Nous sommes aussi d’avis que ce projet de loi est inutile parce
que ses fondements ne résistent pas à l’examen. Ils reposent sur
des mythes, que nous examinerons aussi en détail.

Le premier de ces mythes veut que les motomarines puissent
causer des blessures et des décès quand elles entrent en collision—
c’est vrai, comme tout véhicule qui se déplace avec des passagers à
bord. Cependant, sans vouloir minimiser l’importance de ce
phénomène, il faut aussi donner l’autre versant de la médaille et le
mettre en perspective.

Il appert que les motomarines présentent le même taux
d’accidents mortels que les bateaux à moteur conventionnels et
que, de plus, aussi surprenant que cela puisse sembler, elles sont
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there is absolutely no reason to single out personal watercraft for
special treatment. There will be more on this topic later when we
discuss enforcement issues.

Commissioned in 1996 by the CCG, the Consulting and Audit
Canada report on personal watercraft determined that PWCs
pose no greater safety risk than other powered craft. The report
recommended the following measures to improve boating safety:
the creation of age and horsepower restrictions for all powerboat
operators; the creation of mandatory owner-operator proficiency
requirements; and the implementation of a universal shoreline
speed limit of 10-kilometres per hour and ‘‘keep clear’’ zone. It
also determined that specific, personal-watercraft-only
restrictions should not be imposed because the current process
provides ample opportunity to regulate. Finally, the report
recommended that strict guidelines be adopted to address the
casual PWC user who prefers to rent a personal watercraft rather
than to purchase one.

Despite recent comments to the contrary, input was not
received from the industry or from the manufacturers. The
working group that advised Consulting and Audit Canada had a
cross-section of participants. It included two police agency
representatives, two guard staff, three provincial government
representatives, one municipal government representative, two
cottage association representatives, two boating safety specialists,
two personal watercraft users and two industry representatives.

In the years since these meetings were held, the industry, as a
whole, has worked with the Canadian Coast Guard to set up a
proficiency system whereby operators of any powered
recreational craft must pass a test to demonstrate proof of
competency. These age and horsepower restrictions on the
operators will improve the behaviour of all boaters. It is simply
too bad that it took almost three more years for the current
regulations to be put in place.

The crucial recommendation calling for shoreline speed limits
and a ‘‘keep clear’’ zone is only in effect from Ontario westward.
In B.C., this only applies to freshwater areas. In Quebec, it is
applied on a case-by-case basis. The industry strongly urges that
these regulations be adopted across the remainder of the
provinces as soon as possible.

While on the subject of safety, let us discuss operator
proficiency. The CCG has recently produced an updated
version of its national PCOC, Pleasure Craft Operators
Certification, course standard. In the U.S.A., operator
proficiency regulations are not national, as they are in Canada,
but they are enforced and created on state-by-state basis. This is
in contrast to Canada where the same regulations are enforced
across the country. At the present time, there are over 75 course
providers offering CCG-approved courses and administering

deux fois plus sécuritaires que les chaloupes et les canoës. Ce qui
signifie qu’il n’y a aucune raison de leur réserver un traitement
spécial. Nous reviendrons sur cet aspect dans la partie sur
l’application.

Un rapport préparé en 1996 par Conseils et Vérification
Canada (CVC) concluait que les motomarines ne posent pas plus
de risques pour la sécurité que d’autres embarcations à moteur.
Les auteurs recommandent les mesures suivantes pour améliorer
la sécurité de la navigation: l’imposition de restrictions relatives à
l’âge des conducteurs et à la puissance des moteurs des
embarcations; des conditions obligatoires concernant les
compétences des propriétaires-utilisateurs, ainsi que l’imposition
d’une limite de vitesse universelle de 10 km/h et d’une zone
«interdite d’accès». Le rapport conclut également qu’il s’avère
inutile de stipuler des restrictions exprès à l’égard des
motomarines puisque le processus en place laisse suffisamment
de latitude pour la réglementation. Enfin, il recommande
l’adoption de lignes de conduite très strictes à l’intention des
utilisateurs occasionnels qui préfèrent louer une motomarine
plutôt que d’en acquérir une.

En dépit d’affirmations récentes à l’effet contraire, personne
n’a demandé l’avis ni de l’industrie, ni des fabricants. Le groupe
de travail formé pour conseiller Conseils et Vérification Canada
comprenait des participants de tous azimuts, soit deux
représentants de services de police, deux employés de la Garde
côtière, trois représentants du provincial, un du municipal, deux
représentants d’associations de propriétaires de chalet, deux
spécialistes de la sécurité des bateaux, deux utilisateurs de
motomarines et deux représentants de l’industrie.

Depuis la fin des travaux de ce groupe, l’industrie, dans son
ensemble, a collaboré avec la Garde côtière canadienne à la mise
en place d’un système d’agrément des compétences des utilisateurs
des embarcations, dans le cadre duquel tout utilisateur d’une
embarcation récréative motorisée doit passer des examens pour
démontrer qu’il a les compétences nécessaires pour naviguer. Ces
restrictions imposées aux utilisateurs en ce qui a trait à l’âge et à la
puissance auront une incidence positive sur le comportement de
tous les plaisanciers. Il faut seulement déplorer le délai de trois ans
qui s’est écoulé avant l’adoption des règlements.

La recommandation fondamentale relative aux limites de
vitesse à proximité des rivages et à la délimitation d’une zone
«interdite d’accès» a été mise à exécution uniquement dans
l’Ouest, jusqu’en Ontario, et seulement en eaux douces en
Colombie-Britannique. Au Québec, la mesure est appliquée au
cas par cas. L’industrie exhorte les autres provinces à instaurer de
tels règlements le plus tôt possible.

Toujours au sujet de la sécurité, je vais maintenant aborder la
question de la compétence des utilisateurs. Récemment, la GCC a
publié une version mise à jour de son cours accrédité visant
l’obtention de la Carte de conducteur d’embarcation de plaisance
(CCEP). Aux États-Unis, les règlements sur la compétence des
utilisateurs ne relèvent pas du gouvernement national, comme
c’est le cas au Canada: chaque État rédige et adopte ses propres
règlements. Au Canada, au contraire, les mêmes règlements sont
appliqués d’un océan à l’autre. Actuellement, plus de 75 écoles

12-6-2002 Transports et communications 32:7



CCG-approved tests. In the additional package of information,
you have been given a sample copy of the Canadian Power and
Sail Squadron’s CCG-approved course and sample copies of
approved tests of the Canadian Power Squadron and the
Canadian Yachting Association. As you can see, the tests are
available in both official languages. In addition, specific tests have
been developed for children.

The PCOC requirement has only been in place since 1999; thus,
it is difficult to measure its impact on boating safety. Despite the
lack of data, we know that over 500,000 boaters have taken a
course, passed a test or have done both. Boaters tell us at shows
and on the water that they welcome the requirement and
appreciate the skills upgrading that many have undertaken to
receive their PCOC card. In short, we know it is working but it
will be some years before we know the true measure of the
regulation.

During her presentation last week, Senator Spivak touched on
the subject of off-throttle steering, OTS. The Canadian Marine
Manufacturers Association is committed to developing a
workable standard for this type of device. To accomplish this,
the Society of Automotive Engineers, SAE, in the United States
has formed a personal watercraft subcommittee. In addition to
representatives of industry, UL and the United States Coast
Guard, interested parties such as Mr. Paulo of Calgary have been
ask to provide input. To date, all companies have a preliminary
design and have conducted a variety of tests. Some have brought
early versions of these products to the marketplace.

At its most recent meeting, this committee was addressed by
Captain Scott Evans, who is with the U.S. Coast Guard. Captain
Evans stated that the PWC is an incredible machine and that it is
not defective. He believes that the committee’s efforts are part of
the process of ongoing product improvement. Captain Evans
urged the committee to move quickly on the development of an
OTS standard and a time frame for that to be met by all
manufacturers.

The second myth is that PWCs are polluters. According to the
U.S. Environmental Protection Agency, PWCs have a lower
emission level than outboard engines. In Canada, there are only
about 50,000 PWCs in service compared to 1.6 million outboard
motors in service. It should be noted that, due to the more rapid
retirement rate of PWCs, the units equipped with the U.S.
EPA-approved technology make up a higher percentage of the
in-use fleet than one might expect.

The manufacturers of spark ignition marine engines — any
outboard or inboard engine that is not diesel — have signed an
MOU with Environment Canada pledging to abide by the strict
U.S. EPA rules for marine engines. Canada is ahead of the U.S. in
terms of market acceptance of new technology product. This

offrent les cours et administrent des examens agréés par la GCC.
Dans la trousse d’information, vous trouverez un exemplaire du
cours accrédité par la GCC qu’offrent les Escadrilles canadiennes
de plaisance (ECP), de même que des exemplaires des tests
accrédités administrés par ECP et l’Association canadienne de
Yachting. Comme vous pourrez le constater, ces tests sont
disponibles dans les deux langues officielles; il existe aussi des tests
à l’intention des enfants.

L’exigence CCEP existe depuis 1999 seulement, de sorte qu’il
est difficile d’en mesurer l’impact sur la sécurité nautique.
Malgré l’absence de données, nous savons que quelque
500 000 plaisanciers ont suivi un cours, réussi un examen ou les
deux. Lors des expositions ou de nos rencontres sur l’eau, les
plaisanciers nous disent qu’ils approuvent une telle norme et qu’ils
sont très heureux d’avoir amélioré leurs compétences pour
recevoir leur CCEP. Bref, nous savons que la réglementation est
bénéfique, mais il faudra encore des années pour mesurer la
portée réelle de ces bénéfices.

Dans son allocution de la semaine dernière, le sénateur Spivak
a abordé la question du système de direction quand les gaz sont
coupés. L’Association canadienne des manufacturiers de produits
nautiques s’est engagée à mettre au point une norme raisonnable
pour ce genre de dispositif. Pour y arriver, la Society of
Automotive Engineers (SAE), aux États-Unis, a créé un sous-
comité sur les motomarines. Outre des représentants de
l’industrie, de la UL et de la Garde côtière américaine, on a
demandé la contribution de parties intéressées telles que
M. Paulo, de Calgary. À ce jour, toutes les entreprises ont
présenté un avant-projet sommaire, après avoir mené toute une
batterie de tests. Certaines ont même mis en marché les premières
versions de ces produits.

Lors de la dernière réunion, le comité a entendu le capitaine
Scott Evans, de la U.S. Coast Guard. Il a affirmé aux membres du
comité que les motomarines étaient de superbes engins et qu’elles
ne présentent aucun défaut. À ses yeux, les travaux du comité
s’inscrivent dans un processus continu d’amélioration du produit.
Il a pressé le comité de se hâter d’établir une norme relative au
système de direction demandé et de donner aux fabricants un
échéancier très serré pour l’application de cette norme.

Selon le deuxième mythe, les motomarines seraient très
polluantes. Or, selon la U.S. Environmental Protection Agency,
elles produisent moins d’émissions polluantes que les moteurs
hors-bord. Au Canada, seulement 50 000 motomarines sont en
circulation, contre 1,6 millions de hors-bord. À noter, vu le taux
rapide de mise hors service des motomarines, il s’en trouve
certainement plus sur nos lacs qui sont dotées de la technologie
conforme aux normes de l’EPA américaine que ce qu’on pourrait
penser.

Les fabricants de moteurs à allumage commandé — soit les
moteurs hors-bord ou en-bord non diesel — ont signé un
protocole d’entente avec Environnement Canada afin de se
conformer aux règles strictes de l’EPA à l’égard des moteurs
marins. En fait, le Canada est en avance sur les États-Unis en ce
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MOU has been in effect since the 1999 model year commenced,
which means that new technology product has been on the
Canadian market since 1998.

The current EPA data for popular outboard motors and some
personal watercraft are shown on the graph before you. The blue
fields show old technology products and the green fields show
new technology products. When looking at the graph, the
products on the right are outboard motors and the three
products on the left are personal watercraft. You can see the
model and the name of the manufacturer.

The graphs compare some popular PWC and outboard engine
products against the U.S. EPA 2006 standards and the California
Air Resources Board, CARB, 2002 standards. California has a
stricter regulatory regime than the U.S. EPA has. The graphs also
compare the CARB 2004 standard and the CARB 2008 standard.

The emission levels of the PWCs and the outboards are, with
the exception of one PWC model, at or below the EPA/CARB
2002 standard. In addition, all products meet the CARB 2004
standard. Currently, none of these products meets the CARB
2008 standard.

We believe this data accurately dispels claims that personal
watercraft are major polluters.

The third myth is that PWCs are noisy. They are not inherently
noisy. Personal watercrafts are demonstrably among the quietest
powerboats in the water, with full-throttle sound levels at 75 feet
from the shore of less than 78 decibels. The graphs compare
full-throttle pass by sound levels, towed-boat sound levels and
pass by sound levels. In all cases, the sound levels never exceed
78 decibels. In the towed-boat test, the sound levels remained at
slightly under 70 decibels, despite the fact that the craft are towed
with engines off.

In most provinces, boating restrictions require all powered
vessels, including PWCs, to operate at no more than 10 kilometres
per hour when they are within 100 feet of shore. This reduces the
noise onshore further still. We support these measures because we
recognize that PWC users share the same recreational space as
others.

The study ‘‘Drowning in Noise: Noise Costs of Jet Skis in
America,’’ prepared by Komanoff and Shaw, which Senator
Spivak referred to last week, is hard to take seriously because it is
subjective and not scientifically rigorous. It might appear to be
scientific, but on closer scrutiny, one finds that the assumptions
used in the study almost guarantee an outcome that is consistent
with an anti-PWC bias. It does not take into consideration the
differences between Canada and the U.S. with respect to how and
where Canadians go boating. We believe that its basic
assumptions do not fit Canada and that it should not be
considered a valid approach to analyzing this issue. We will
introduce a specialist in later presentations who will present a
detailed rebuttal to the assertions of the report.

qui concerne l’acceptation par le marché des moteurs issus des
nouvelles technologies. Le protocole d’entente est en vigueur
depuis le début de l’année modèle 1999, ce qui signifie que des
embarcations dotées de la nouvelle technologie sont vendues dans
le marché canadien depuis 1998.

Vous avez sous les yeux un graphique qui résume les dernières
données de l’EPA sur les moteurs hors-bord les plus vendus et
certains modèles de motomarines. Les zones en bleu
correspondent aux produits dotés de l’ancienne technologie et
en vert, ceux qui sont dotés de la nouvelle. Dans le graphique,
vous trouvez à droite les moteurs hors-bord et à gauche, trois
modèles de motomarines, avec le modèle et le nom du fabricant.

Les lignes transversales permettent de comparer le rendement
des hors-bord et des motomarines parmi les plus populaires par
rapport à la norme 2006 de l’EPA et à la norme 2002 de la
California Air Resources Board (CARB), qui est plus sévère que
celle de l’EPA. Les graphiques mettent aussi en regard les donnes
par rapport aux normes 2004 et 2008 du CARB.

Il appert que les niveaux d’émissions des motomarines et des
hors-bord, à l’exception d’un modèle de motomarine, sont
conformes aux normes 2002 de l’EPA et du CARB, voire en
deçà dans certains cas. Qui plus est, tous les modèles satisfont à la
norme 2004 du CARB. Cependant, aucun ne rejoint la norme
2008.

Nous sommes d’avis que ces données démolissent
complètement tous les mythes voulant que les motomarines
soient très polluantes.

Passons au troisième mythe, soit le bruit excessif attribuable
aux motomarines. Les motomarines ne sont pas bruyantes par
nature. Elles comptent manifestement parmi les bateaux
motorisés les plus silencieux sur l’eau, avec un niveau sonore à
plein régime de 78 décibels à 75 pieds de la rive. Les graphiques
comparent les niveaux sonores des embarcations conduites à plein
régime, remorquées et à vitesse normale devant un rivage. Quand
les embarcations sont remorquées, les niveaux sonores restent à
un peu moins de 70 décibels, même si les moteurs sont coupés.

Dans la plupart des provinces, les restrictions à la conduite des
bateaux limitent la vitesse des bateaux motorisés, y compris les
motomarines, à 10 km/h à moins de 100 pieds du rivage. Cela
réduit encore davantage le niveau sonore. Nous appuyons ces
mesures puisque nous reconnaissons que les utilisateurs de
motomarines partagent avec d’autres leur espace récréatif.

Il est très difficile de prendre au sérieux l’étude «Drowning in
Noise: Noise Costs of Jet Skis in America», réalisée par
Komanoff et Shaw, que le sénateur Spivak a citée la semaine
dernière. L’étude manque d’objectivité et de rigueur scientifique.
Sous les apparences d’une procédure scientifique se cachent des
prémisses qui auraient pu difficilement donner des résultats autres
que ceux souhaités par les opposants aux motomarines. Les
auteurs ne tiennent pas compte des différences entre les États-
Unis et le Canada relativement à la manière de naviguer et aux
lieux de prédilection des Canadiens. Selon nous, ces prémisses ne
s’appliquent pas à la situation au Canada et l’analyse qui en
découle n’est donc pas valide. Un spécialiste viendra plus tard
réfuter dans le détail les assertions du rapport.
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In the interests of time, I will confine myself to a few
observations on the study. First, selective data were chosen.
They were based on an out-of-date sound measurement using old
types of personal watercraft, of which few are sold or in use. A
second observation is that study was not undertaken in the field
or through objective surveys but through the use of computer
models, which are sensitive to the assumptions fed into them. A
third observation is that some of the assumptions are flawed.

In a nutshell, it is hard to take such a flawed and misleading
study seriously, and I submit that it is not responsible to cite its
findings to support a law.

The next myth is that PWCs have an adverse impact on
wildlife. We can provide independent, authoritative studies
showing that personal watercraft have little or no impact on sea
grasses, marine mammals, fish or other aquatic life, and indeed
have a lower impact on nesting birds than conventional boats or
other human activities. There is not a major problem here that
needs fixing by such drastic means as Bill S-26.

I suggest that legislation such as Bill S-26, which is based on
dealing with myths and not real problems, and without any
evidence that it would achieve any results, is not good public
policy. As a result, it runs a danger of undermining the reputation
of lawmakers, especially when it is unnecessary and
discriminatory legislation.

With respect to construction standards, in a presentation last
week, Senator Spivak commented:

Apparently, it is wrong to discriminate against PWCs by
allowing local restrictions that distinguish them from other
boats, but it is fine to discriminate in favour of PWCs by
allowing manufacturers to devise their own safety standards.

The version of TP1332, the Canadian small vessel construction
regulations, in force until 1999, was, in fact, written in the late
1970s. Back then, it was state of the art. However, because of a
lack of financial resources at the CCG it had never been updated.
We are not blaming the CCG; it is simply a statement of truth.

With the coming of international trade in boats and related
products, the boating industry began to clamour for updated
standards in many countries. Canada, the U.S.A. and Europe are
among the leaders in this particular matter, and this led to the
concept of developing international standards for watercraft
construction. Incidentally, the group of experts who developed
ISO 13590 was made up of individuals representing various coast
guard agencies, including the Canadian and U.S. coast guards,
the SAE, UL, the American Boat and Yacht Council,
manufacturers of PWCs, as well as ISO technical experts. To

Comme j’ai très peu de temps, je me limiterai à quelques
observations sur l’étude. Tout d’abord, les auteurs ont choisi de
façon très sélective des données qui proviennent d’une analyse
désuète des niveaux sonores de motomarines de modèles anciens,
très peu vendus ou utilisés de nos jours. Par ailleurs, l’étude a été
réalisée à partir de modèles informatiques et non sur le terrain ou
par enquête objective. Or, les modèles informatiques sont très
sensibles aux hypothèses induites. Enfin, certaines des prémisses
de base sont erronées.

En bref, il est très difficile de donner du crédit à une telle étude,
sans fondement et tendancieuse, et j’affirme qu’il est irresponsable
de citer ses conclusions pour défendre l’adoption d’une loi.

Selon le quatrième mythe, les motomarines auraient une
incidence négative sur la faune et la flore. Nous pouvons
fournir des études indépendantes faisant autorité qui illustrent
que les motomarines ont peu ou pas d’incidence sur la zostère
marine, les mammifères marins, les poissons et autres formes de
vie aquatique. De fait, elles ont une moins grande incidence sur les
oiseaux nicheurs que les bateaux traditionnels ou d’autres
activités humaines. Aucun problème majeur n’existe qui doit
être résolu par des moyens aussi costauds que le projet de loi S-26.

Pour résumer, je crois que ce n’est pas une bonne politique
gouvernementale que d’adopter un document législatif comme le
projet de loi S-26, dont le but est de briser des mythes et non de
régler des problèmes réels, sans aucune assurance qu’il atteindra
les résultats souhaités. Par conséquent, le risque d’entacher la
réputation des législateurs est réel, et il l’est davantage si le projet
de loi est discriminatoire et inutile.

En ce qui a trait aux normes de construction, le sénateur
Spivak, dans son allocution la semaine dernière, affirmait ce qui
suit:

De toute apparence, il est interdit de faire de la
discrimination à l’égard des motomarines en permettant
des restrictions locales qui les dissocient des autres types
d’embarcations, mais il est normal d’avantager les
motomarines en permettant aux fabricants d’établir eux-
mêmes les normes de sécurité.

La version du règlement TP1332, Normes canadiennes de
construction des petits bateaux, en vigueur jusqu’à 1999, avait en
fait été rédigée à la fin des années 70. À l’époque, le règlement
était à la fine pointe mais, pour des raisons financières, la GCC ne
l’a jamais modernisé par la suite. Nous ne jetons pas le blâme sur
la GCC, mais nous croyons important de rappeler les faits.

Avec l’ouverture des marchés internationaux dans le domaine
nautique, soit les bateaux et les produits connexes, les milieux
industriels de nombreux pays ont commencé à réclamer la mise à
niveau des normes. Le Canada, les États-Unis et l’Europe sont des
leaders dans ce domaine, et le concept d’une réglementation
internationale a peu à peu vu le jour. Incidemment, le groupe
d’experts chargé de l’élaboration de la norme ISO 13590
réunissait des représentants de divers organismes de garde
côtière, y compris les gardes côtières canadienne et américaine,
la SAE, l’UL, le American Boat and Yacht Council, des
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state or imply that the Canadian Coast Guard was manipulated
by industry to devise their own safety standards is incorrect.

ISO 13590 was one of the first of these standards to be
completed. Canada was the first country in the world to
incorporate this standard into its own national standards.

Prior to that, a PWC manufacturer could not build a PWC in
compliance with the old TP1332, as that document was written
before the first PWC had been constructed. Many other pleasure
craft were in the same situation, as product development by the
boating industry had outstripped the coast guard’s ability to keep
the standard current. Industry often works at a faster pace than
government, and that is what happened in this case.

Senator Spivak also mentioned the matter of product recalls.
Yes, manufacturers of all types of products, from toasters to cars
to baby beds and boats, do find that on occasion some percentage
of the products have defects that need to be inspected and
repaired for consumer safety. Simply because a company recalls
all the units of a product, it does not mean that all of those
products recalled are defective. The manufacturer is making
certain that all products needing repair are found and corrected.
To suggest that all PWCs recalled were defective is simply not
logical.

In our opinion, Bill S-26 is discriminatory and flawed. First,
the sole purpose of this bill is to discriminate against the use of
PWC on Canadian waterways; however, the boating restriction
regulations of the Canada Shipping Act already address all types
of boats. Furthermore, existing regulations require that a
reasoned investigation be carried out prior to any proposal to
change the boating restriction regulations; the regulations also
include the requirement that all parties be consulted. The bill does
not even require consultation with the most affected group, the
boaters themselves; nor does it require signage, as is the case
under the existing boating restriction regulations system.

Included in the package of material handed out this morning
are two copies of a brochure entitled ‘‘The Local Authorities
Guide to the Boating Restriction Regulations.’’ This booklet
details the various procedures that a local authority should follow
in order to create a boating restriction. I would concede that the
process may, at first glance, appear rather daunting. However,
once one understands who does what, it becomes clear that this is
not an impossible task and will lead to a fair resolution of
whatever the true issue may be.

Since this book was prepared, some provinces have opted out
of the process, leaving only Quebec, Ontario, Manitoba and
Alberta as participants. While disappointing, it seems this change
will further permit the expediting of boating restriction

fabricants de motomarines, de même que des experts techniques
ISO. Il est tout à fait faux d’insinuer que l’industrie a manipulé la
Garde côtière canadienne pour imposer ses propres normes de
sécurité.

La norme ISO 13590 a été parmi les premières normes
adoptées, et le Canada a été l’un des premiers pays à l’intégrer
à son propre régime réglementaire national.

Auparavant, les fabricants de motomarines ne pouvaient se
conformer à l’ancienne norme TP1332 puisque le document avait
été publié avant même qu’on ne construise la première
motomarine. C’était le cas pour beaucoup d’autres types
d’embarcations de plaisance: l’industrie avait évolué rapidement
et la Garde côtière arrivait mal à maintenir ses règlements à jour.
Comme cela se produit souvent, l’industrie est allée plus vite que
l’appareil gouvernemental.

Le sénateur Spivak a également évoqué les rappels de
motomarines. Oui, les fabricants de produits, que ce soit des
grille-pain ou des automobiles, des lits d’enfant ou des bateaux,
mettent en marché à l’occasion des produits défectueux et se
voient obligés de les inspecter et de les réparer dans l’intérêt du
client. Quand une entreprise rappelle toutes les unités en
circulation d’un produit, cela ne signifie pas que toutes sont
défectueuses. Cela signifie que le fabricant veut dépister tous ceux
qui doivent être réparés et faire les réparations au besoin. Il est
tout simplement illogique d’affirmer que toutes les motomarines
rappelées étaient défectueuses.

Nous affirmons donc que le projet de loi S-26 est
discriminatoire et erroné. Premièrement, l’objet unique du
projet de loi est d’exercer une discrimination contre l’utilisation
des motomarines sur les voies navigables canadiennes. Or, le
Règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux, qui
découle de la Loi sur la marine marchande du Canada, couvre
déjà tous les types de bateau. À cela s’ajoute l’exigence du
règlement voulant que toute proposition visant à modifier les
restrictions à la conduite des bateaux fasse l’objet d’un examen
pondéré, incluant la consultation obligatoire de toutes les parties
touchées. Par contre, le projet de loi ne requiert pas la
consultation du groupe le plus touché, c’est-à-dire les
plaisanciers eux-mêmes; il ne comporte par ailleurs aucune
disposition sur la signalisation, au contraire du régime
réglementaire en place.

La trousse de matériel distribuée ce matin comporte deux
exemplaires d’une brochure intitulée «Guide des administrations
locales — Restrictions à la conduite des bateaux». Elle décrit en
détail les diverses procédures que doivent suivre les instances
locales désireuses d’établir des restrictions à la conduite des
bateaux. À première vue, j’avoue que le processus peut sembler
laborieux. Cependant, quand on a compris qui est responsable de
quoi, la tâche devient beaucoup moins gigantesque et il devient
possible de régler en toute équité les problèmes en jeu.

Depuis la publication de la brochure, certaines provinces se
sont retirées du processus, de sorte que les seuls participants sont
dorénavant le Québec, l’Ontario, le Manitoba et l’Alberta. Malgré
le changement, il semble qu’il en découlera une réponse plus
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regulations requests as the Canadian Coast Guard Office of
Boating Safety is fulfilling a role previously held by the provincial
governments.

For the present, industry is prepared to work with the CCG
Office of Boating Safety to offer suggestions as to how the process
and the booklet can be made less confusing than it may appear at
present.

With regard to fines, Bill S-26 recommends fines that are
20 times larger than those for violating the boating restriction
regulations. In the Contraventions Act, which was proclaimed on
June 20, 1996, the highest fines are levied for serious safety
violations, such as failing to have the correct number of personal
flotation devices or lifejackets aboard, failing to have a fire
extinguisher aboard or failing to shut off electrical equipment
while refuelling. If ticketed, a boater would pay a fine of $200 plus
court costs. This is miniscule compared to the $2,000 fine
proposed in Bill S-26.

What possible justification could there be to single out one type
of boater in this fashion? This is utterly unconscionable and very
discriminatory.

Bill S-26 also removes ministerial discretion. It allows cottage
associations and other non-elected groups to demand and impose
a ban or restrictions on PWC operation. Federal control of our
navigable waterways would be ceded to these so-called local
authorities. This has enormous implications regarding the role of
the federal government.

In a recent judgment in the B.C. Court of Appeal, the Hon.
Mr. Justice Esson, in finding for the appellant, Mr. Dean
Kupchanko, confirmed that the navigation rights are the sole
jurisdiction of the federal government. The Hon. Mr. Justice
Esson wrote:

I think there can be no doubt that the legislative control of
navigable waters, such as are in question in this case,
belongs exclusively to the Dominion Parliament. Everything
connected with navigation and shipping seems to have been
carefully confined to the Dominion Parliament by the BNA.

With respect to enforcement, a reason for not being in favour
of Bill S-26 is that in too many cases existing laws and regulations
are not being properly enforced, or in some cases not enforced at
all. Introducing a new law, especially one that is unnecessary,
would eventually backfire on its proponents because of the lack of
enforcement. It would be better to spend resources on enforcing
the current and adequate laws that we have at the time.

While on the subject of enforcement, what is happening with
regard to fatal accidents? Since there are no reliable national
statistics, I should like to use data available from the OPP. In the
five years from 1997 to 2001, there have been 232 boating
fatalities in Ontario. Of these, there were 63 incidents where

rapide aux demandes répétées d’un règlement sur les restrictions à
la conduite des bateaux puisque le Bureau de la sécurité nautique
de la Garde côtière canadienne assumera dorénavant le rôle jadis
dévolu aux gouvernements provinciaux.

Actuellement, l’industrie est prête à collaborer avec le Bureau
de la sécurité nautique de la GCC afin de rendre la brochure et le
processus plus clairs qu’ils n’apparaissent dans leur version
actuelle.

Par ailleurs, le projet de loi S-26 recommande des amendes
20 fois supérieures à celles qui sont imposées en cas d’infraction
au Règlement sur les restrictions à la conduite de bateaux. Suivant
la Loi sur les contraventions, entrée en vigueur le 20 juin 1996, les
amendes les plus sévères visent les entraves graves aux normes de
sécurité, telles qu’un nombre insuffisant de vêtements de
flottaison individuels ou de gilets de sauvetage à bord; l’absence
d’un extincteur ou le fait de laisser les dispositifs électriques en
marche pendant un ravitaillement. Tout plaisancier mis à
l’amende doit payer 200 $ plus les frais de tribunaux. C’est
négligeable comparé à l’amende de 2 000 $ proposée dans le
projet de loi S-26.

Comment justifier qu’un type d’embarcation soit ainsi pris à
partie? La proposition est hautement déraisonnable et
discriminatoire.

Le projet de loi S-26 abolit en outre le pouvoir discrétionnaire
du ministre. Il permet aux associations de propriétaires de chalets
et à d’autres groupes non élus d’exiger et d’imposer une
interdiction ou des restrictions visant les motomarines. On
céderait le contrôle fédéral des voies navigables à ces soi-disant
autorités locales. L’incidence sur le rôle du gouvernement fédéral
est énorme.

Dans une décision rendue récemment par la Cour d’appel de la
Colombie-Britannique, le juge Esson, dans son verdict en faveur
de l’appelant, M. Dean Kupchanko, confirme que les droits en
matière de navigation relèvent exclusivement du gouvernement
fédéral. Voici comment le juge Esson s’exprime:

Il ne fait aucun doute dans mon esprit que le contrôle
législatif des voies navigables, mis en cause dans cette
affaire, appartient exclusivement au Parlement du Canada.
Tout ce qui touche de près ou de loin à la navigation et au
transport sur l’eau semble avoir été dûment remis entre les
mains du Parlement canadien par l’Acte de l’Amérique du
Nord britannique.

Pour ce qui est de l’exécution, l’un des motifs de notre
opposition au projet de loi S-26 a trait à l’application inadéquate,
voire inexistante, de beaucoup de lois et règlements. L’adoption
d’une nouvelle loi, surtout si elles est inutile, risque d’aller à
l’encontre du but de ses promoteurs si elle n’est pas appliquée. Il
vaudrait mieux consacrer les ressources à l’application des lois
actuelles qui sont adéquates.

À ce sujet, que fait-on quand surviennent des accidents
mortels? Étant donné l’absence de statistiques fiables à l’échelon
national, je m’en remettrai à des données de la Police provinciale
de l’Ontario. Entre 1997 et 2001, soit une période de 5 ans,
232 décès ont été attribués à des accidents de bateaux en Ontario.
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alcohol consumption was related, 49 canoe/kayak-related
fatalities, 107 powerboat fatalities and nine PWC fatalities. We
believe this is a snapshot that reinforces our perspective that
efforts need to be undertaken to dedicate more resources to
enforcement and public education campaigns. There is no reason
to expect that Bill S-26 would improve these statistics.

In conclusion, the CMMA respectfully urges this committee to
reject this ill-conceived bill on the grounds that it is unnecessary,
based on shaky premises, most of which it does not deal with, and
risks doing a disservice to public policy and policymakers. Many
others, groups and individuals, including 10,000 boaters who have
signed petitions, oppose Bill S-26, all for different reasons.
However, we all agree on one thing: This is a poor piece of
legislation.

The Acting Chairman: Thank you for your presentation,
Mr. Currie. You said that this piece of legislation, Bill S-26, is
unnecessary. In your brief, you indicated that you feel that there is
a fair process, under the Canada Shipping Act, for developing
boating restrictions. Last week, we heard from Senator Spivak,
who acknowledged that there is a process but that it is very long
and complex. I believe there are 20 steps in that process. It can be
cancelled at most of those steps.

I should like to hear your views on the present process. You
say you feel there is a fair process there. Please elaborate on this.
Are you happy with it? Do you think that it could be improved?
How could it be improved?

Mr. Currie:We believe it is fair because the underlying premise
is that it allows for consultation with all the parties involved. In
any boating restriction, you have those on both sides of the issue.
You will end up with a party in the middle, let’s say a local
government. Those elected officials may or may not be boaters.

You end up with two groups of people with opposing
philosophies. The most important part is to hear what everyone
has to say and for the local politicians to make a judgment based
on the best interest of all the parties. We believe the existing
process does that.

From the diagram in the booklet, it can appear to be a
monumental task. However, on a thorough reading of it, one will
find that the local community does not have to carry out all
20 steps. The local community has to get the parties together and
determine the problem. The local community then needs to
determine whether the parties can agree on a compromise.

That compromise may or may not be the end of the boating
restriction. It may be a gentleman’s agreement to amend
behaviour and to accept, on the other side, that over time the
world does change. With a gentleman’s agreement, things go
ahead; it becomes an end-of-story type of issue. There is no need
for anything more.

Parmi eux, 63 ont été associés à la consommation d’alcool,
49 mettaient en cause des canoës et des kayaks, 107 des
embarcations à moteur et 9 des motomarines. Ce portrait
rapide appuie notre point de vue: il faut consacrer plus de
ressources à l’application et aux campagnes de sensibilisation du
public. Rien ne laisse croire que le projet de loi S-26 améliorera
ces statistiques.

En conclusion, l’ACMPN enjoint respectueusement votre
comité à rejeter ce projet de loi boiteux qui, à notre avis, est
inutile, fondé sur des prémisses plus que fallacieuses — dont il ne
traite pas pour la plupart — et potentiellement nuisible pour les
politiques gouvernementales et leurs responsables. Beaucoup
d’autres parties, sur une base collective ou individuelle, dont
10 000 plaisanciers qui ont signé des pétitions, s’opposent au
projet de loi S-26, pour des raisons différentes. Mais tous
s’entendent sur un point: ce document législatif est de qualité
très douteuse.

La présidente suppléante: Merci de ce témoignage, monsieur
Currie. Vous affirmez que ce document législatif, le projet de
loi S-26, était inutile. Dans votre mémoire, vous indiquez qu’à
votre avis, la Loi sur la marine marchande du Canada prévoit déjà
un processus équitable d’élaboration de restrictions sur la
conduite des bateaux. La semaine dernière, nous avons entendu
le sénateur Spivak nous expliquer qu’il existait certes un
processus, mais qu’il était fastidieux et complexe. Il comporte
20 étapes, si je me souviens bien. De plus, il peut être interrompu à
n’importe quelle étape.

J’aimerais que vous nous donniez votre point de vue sur ce
processus. À votre avis, il est équitable. Pourriez-vous
développer? Êtes-vous satisfait de ce processus? Pourrait-on
l’améliorer? Si oui, comment?

M. Currie: À notre avis, le processus est équitable parce qu’il
repose sur un a priori de consultation de toutes les parties
touchées. Toutes les restrictions sur la conduite des bateaux
opposent deux parties. Au bout du compte, il se trouvera toujours
une partie au centre, comme un gouvernement local. Certains élus
sont aussi des plaisanciers, mais pas tous.

Le débat se passe toujours entre deux groupes qui ont des
philosophies opposées. Le plus important est d’entendre le point
de vue de chacun, après quoi les politiciens locaux pourront
trancher dans l’intérêt de toutes les parties. Selon nous, c’est ce
que permet le processus en place.

Le diagramme illustré dans la brochure peut donner
l’impression que la tâche est titanesque. Mais si on y regarde de
plus près, il ressort que la collectivité locale n’a pas à franchir les
20 étapes. Il suffit de réunir toutes les parties, de bien cerner le
problème, puis les intéressés décident ensemble si un compromis
est possible.

Le compromis peut ou non abolir une restriction à la conduite
des bateaux. L’une des parties peut s’engager sur l’honneur à des
changements de comportement, tandis que l’autre partie en vient
à accepter l’évolution normale des choses. Un tel engagement
d’honneur peut faire progresser le dossier et aboutir à une entente
du type «fin de l’histoire». Il n’y a alors plus rien à ajouter.
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On the other hand, if it is necessary to go forward, at least the
parties have had an opportunity to present their argument. From
there, it is a only matter of process.

I am not trying to diminish the fact that there are many phases
outlined in the booklet. However, it starts off with good local
consultation. If there is good local information-gathering and
discussion amongst the parties, it becomes more of a formality
once it is out of the hands of the local community. In some cases,
the proposal will go to the Office of Boating Safety and then to
Ottawa. In other cases, it will flow from the local municipality up
to the provincial government.

We are seeing fewer provincial governments participating. I am
not sure whether that is based on lack of funding or on not
wanting to be bothered. Some provincial governments are getting
out of it. I do not know whether it is a trend. Six out of
10 provinces are not now involved in the process.

There are probably way to strike a working groups; keep the
same concept, polish off some of the rough edges, and speed up
the process.

If the consultation takes place during the boating season, from
the beginning of May to the end of August, it is not unrealistic to
have a boating restriction if it is necessary, gazetted and in place
for the following boating season. As a boater and as a cottager, I
would expect that to happen. In the vast majority of cases, I am
sure that that is what happens.

The Acting Chairman: In other words, you do not feel that the
20 steps in this diagram are too long and complicated; correct?.

Mr. Currie: You could find a way to take a few out, but, no, I
do not think they are too long or complicated. I think it is a fair
process.

There are hundreds of BRR applications that have gone
through. We can look back at that little bit of history, if nothing
else. If hundreds of communities have found it workable, let’s put
in place total quality management and improve the system to
make it better. Introducing something different does not make
sense to me.

The Acting Chairman: On page 5 of your brief, you say that
excessive noise occurs when inconsiderate operators use personal
watercraft, that crafts themselves are not inherently noisy. What
do you mean by an ‘‘inconsiderate operator?’’

Mr. Currie: It would be someone who is perhaps riding
aggressively by jumping over the wake of another boat, which the
industry does not feel is appropriate behaviour. It might be a
group of PWC operators having fun, but riding in a group and in

En revanche, s’il est nécessaire de poursuivre la discussion, les
parties auront au moins eu la possibilité de livrer leurs arguments,
puis le processus suivra son cours, simplement.

Loin de moi l’idée de diminuer la lourdeur des nombreuses
étapes de la brochure. Je veux simplement souligner que tout
dépend des efforts mis dans la consultation locale. Si on se
préoccupe de réunir toute l’information possible pour que toutes
les parties puissent en discuter, la collectivité locale a fini son
travail et c’est ensuite une question de formalités quand elle remet
le dossier à une instance supérieure. Dans certains cas, elle peut
soumettre une proposition au Bureau de la sécurité nautique
avant qu’elle n’aboutisse à Ottawa. D’autres fois, la proposition
peut passer directement de la municipalité au gouvernement
provincial.

De moins en moins de gouvernements provinciaux se mouillent
dorénavant. Je ne sais pas s’il faut accuser le manque de fonds ou
simplement un désintéressement pur et simple. Certains
gouvernements provinciaux se sont retirés. Je ne sais pas s’il
faut parler de tendance: six provinces sur dix ne participent plus
au processus.

Il existe probablement des moyens de réunir un groupe de
travail, qui se pencherait sur les moyens à mettre en place pour
préserver le concept et polir les angles afin d’accélérer le
processus.

Si les consultations se déroulent durant la saison de navigation,
du début de mai à la fin d’août, il est tout à fait réaliste que les
parties parviennent à rédiger une restriction à la conduite des
bateaux, si nécessaire, qu’elle soit publiée dans la Gazette et mise
en vigueur pour la saison suivante. Moi-même plaisancier et
propriétaire de chalet, c’est ce que je souhaite. Et je suis certain
que c’est ce qui se passe le plus souvent.

La présidente suppléante: Autrement dit, le processus en
20 étapes présenté dans le diagramme n’est ni trop long ni trop
complexe. Ai-je bien compris?

M. Currie: Il ne serait pas impossible de supprimer quelques
étapes mais, quoi qu’il en soit, je ne trouve pas que le processus
soit trop long ni trop complexe. À mon sens, il est équitable.

Des centaines de règlements sur les restrictions à la conduite
des bateaux sont déjà en place. On pourrait au moins s’appuyer
sur ces modestes percées historiques. Si des centaines de
collectivités ont pu y arriver, pourquoi ne pas donner une
chance à un programme de gestion de la qualité globale et tenter
d’améliorer le système? Je ne vois vraiment pas l’intérêt d’ajouter
quelque chose de nouveau.

La présidente suppléante: À la page 5 de votre mémoire, vous
affirmez que le niveau sonore excessif est le fait de conducteurs
irréfléchis de motomarines, que ces appareils ne sont pas bruyants
par nature. Qu’entendez-vous par «conducteur irréfléchi»?

M. Currie: Quelqu’un qui conduit avec agressivité, qui s’amuse
à percuter les vagues laissées par une autre embarcation. C’est le
genre de comportement que l’industrie décourage absolument. Ce
pourrait aussi être un groupe de conducteurs de motomarines qui
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a confined area for too long. They may or may not be too close to
shore. They may be riding in an area as a group causing
annoyance.

If operating in rough water or crossing a wake, the boat lifts
out of the water and the engine increases in RPMs slightly. The
sound moves into a more annoying level. I have an outboard
motor, and I can trim the outboard motor on the back of my boat
and make more noise than I could ever do with a personal
watercraft. It is all a question of the operator skill and operator
respect for the other people around.

Senator Spivak: In 1996, it was estimated that there were
53,660 personal watercrafts. The projections for increase were
20 or 30 per cent each year. In a letter to Mr. Charles Komanoff,
you say that at present the number of PWCs in operation in
Canada is between 80,000 and 100,000 units.

Are you able to provide any documentation as to the number,
as well as to the number of PWCs that were sold each year?

There is a great deal of controversy about when the fleet will be
turned over. In fact, the EPA thinks that, because of the turnover
rate, the new emissions policy will not come into force at 75 per
cent until 2030 or 2050. How do you reconcile these numbers?

Mr. Currie: In preparation for today’s presentation, we audited
the sales figures of the manufacturers that supplied us with data.
The number that I read to you is the number sold since 1991.

Senator Spivak: This letter in which you state that there are
between 80,000 and 100,000 would be inaccurate.

Mr. Currie: That would be inaccurate, based on our
preparation for today.

Senator Spivak: I want to address your statement that this is a
discriminatory bill. There are many instances in which things are
discriminatory. For example, if the boating regulations stop
water-skiing, that would be discriminatory to water skiers. In the
MOU between the Minister of the Environment and the MMAC,
under definitions, 2.2 reads:

Outboard engine (OB) is a marine spark ignition
engine that, when properly mounted on a marine vessel in
the position to operate, houses the engine and drive unit
external to the haul of the marine vessel.

It goes on to say, in 2.3:

Personal watercraft engine (PWC) is a marine SI engine that
does not meet the definition of outboard engine, inboard
engine or sterndrive engine.

In that MOU, there is a special note to personal watercraft that
suggests that they are a different craft — at least that is
understood in that memorandum. I should like you to address
that.

s’amusent ensemble, mais trop longtemps dans une zone exiguë,
peu importe qu’ils soient près ou non du rivage. Un tel groupe
peut devenir une nuisance dans la région.

S’il est conduit en eaux tumultueuses ou s’il percute les vagues,
un bateau est soulevé hors de l’eau et le moteur tourne légèrement
plus vite. Par conséquent, le niveau sonore devient plus agaçant.
Je possède un moteur hors-bord et je peux vous assurer que si je
l’installe à l’arrière de mon bateau, je peux faire plus de bruit
qu’avec n’importe quelle motomarine. Tout dépend de la
compétence du conducteur et de son respect des autres.

Le sénateur Spivak: En 1996, on estimait à 53 660 le nombre de
motomarines en circulation, et on projetait une augmentation de
l’ordre de 20 à 30 p. 100 par année. Dans une lettre adressée à
Charles Komanoff, vous indiquez que le nombre de motomarines
en service actuellement au Canada se situe entre 80 000 et
100 000.

Pourriez-vous nous procurer de la documentation faisant état
du nombre de motomarines en service ainsi que des ventes
annuelles?

Personne ne semble s’entendre sur le taux de rotation à
l’intérieur de la flotte. De fait, l’EPA estime que, vu le taux de
rotation, la nouvelle politique relative aux émissions ne sera pas
appliquée à 75 p. 100 avant 2030 ou 2050. Comment arrivez-vous
à concilier ces chiffres?

M. Currie: Dans nos préparatifs en vue de ce témoignage, nous
avons vérifié les chiffres de vente des fabricants qui nous ont
fourni des données. Le nombre que je vous ai donné correspond
aux ventes depuis 1991.

Le sénateur Spivak: Les chiffres sont donc erronés dans la lettre
où vous donnez une estimation de 80 000 à 100 000 unités?

M. Currie: Ils sont en effet erronés à la lumière des données
recueillies en vue de notre témoignage d’aujourd’hui.

Le sénateur Spivak: J’aimerais revenir sur votre affirmation
concernant le caractère discriminatoire du projet de loi. La
discrimination est partout. Par exemple, si un règlement sur la
navigation interdisait le ski nautique, les skieurs s’en trouveraient
lésés. Le protocole d’entente intervenu entre le ministère de
l’Environnement et l’ACMPN donne la définition ci-dessous:

Un moteur hors-bord signifie tout moteur à explosion de
type marin qui, lorsque bien fixé en position d’utilisation, se
trouve, avec son dispositif de propulsion, à l’extérieur de la
coque du bateau.

Puis, à 2.3, il est stipulé que:

Un moteur de motomarine est un moteur à explosion ne
correspondant pas à la définition d’un moteur hors-bord,
d’un moteur en bord ou d’un moteur semi-hors-bord.

Dans ce protocole d’entente, une note spéciale sur les
motomarines suggère qu’elles appartiennent à une catégorie à
part, du moins selon les définitions du protocole. Pouvez-vous
nous donner votre point de vue à cet égard?
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In 1994, the provinces of British Columbia, Ontario and
Quebec approved variations of the local communities. The
Canadian Coast Guard supported this. The Department of
Transport was the sponsoring department. You have the local
communities, the provincial authorities — Ontario, B.C. and
Quebec — you have the Department of Transport and the CCG
saying in the amendment, which was gazetted, that this is the only
existing mechanism to control boating activities in this matter.

Despite that, the Canadian Marine Manufacturers Association
came not only to cabinet but to the meeting where this was taking
place, and said: ‘‘No, we do not think that is appropriate. We
think it should be this.’’ That became the policy of the
government.

Now you have a 20-step process where, right in the boating
regulations at any step, anyone can say ‘‘no.’’ I do not know why
you say there is no consultation.

Let us say Bill S-26 is not fair. Everyone goes through these
steps; they say whatever they have to say. They get to the point
where it is gazetted. Would the manufacturers, in terms of
personal watercraft, cease and desist from appearing and saying,
‘‘No, we should not have this,’’ despite what the local community
says? Are you pledging at this point that you, as a lobbyist or a
director of the manufacturers, would not say, ‘‘This should not
be’’? That is part of the impetus for the bill.

Mr. Currie: If you are asking whether we would, carte blanche,
promise not to make representations in a boating restriction
application process on a national basis, the answer is no.
However, in the interests of common sense, there have been
circumstances, there was one instance last summer, where there
was a proposed boating restriction in an area that singled out one
type of use. One could have made a case for wondering whether
that was reasonable and for deciding to make a representation.
That is where the BRR process works. There is an opportunity to
find out that the conversation is going on and for some sober
second thought to take place.

In the particular situation to which I am referring, we decided
that the restriction being proposed was legitimate, reasonable and
made sense, that we will leave that one alone. That is, again, part
and parcel of this process.

The honourable senator mentioned earlier that boaters live
where they go boating. I do not. I have a summer cottage in an
area north of Toronto where the permanent population is
probably 200 or 300 people. In boating or cottage season,
however, there are probably 50,000 or more people within a
5-kilometre radius of the local municipality. Virtually every one of
the properties on the water has a boat.

En 1994, les provinces de la Colombie-Britannique, de
l’Ontario et du Québec ont approuvé des modifications
proposées par des collectivités locales, avec l’aval de la Garde
côtière canadienne. La responsabilité ministérielle incombait à
Transports Canada. Dans le modificatif publié dans la Gazette,
les collectivités locales, les autorités provinciales — l’Ontario, la
Colombie-Britannique et le Québec —, le ministère des
Transports et la GCC déclarent de concert qu’il s’agit du seul
mécanisme de contrôle des activités de navigation à cet égard.

En dépit de cela, l’Association canadienne des manufacturiers
de produits nautiques s’est présentée non seulement au Cabinet,
mais aussi à une réunion des parties sur la question pour dire aux
participants: «Nous pensons que ce n’est pas adéquat. Vous
devriez faire ceci et cela.» Et le gouvernement a adopté cette
politique.

Maintenant, nous devons composer avec un processus en
20 étapes selon lequel, à tout moment de l’élaboration d’un
règlement sur la conduite des bateaux, quelqu’un peut s’amener et
dire: «Je ne suis pas d’accord.» Je ne comprends pas pourquoi
vous parlez d’absence de consultation.

Supposons que le projet de loi S-26 soit inéquitable. Tous les
intéressés suivent les étapes et disent ce qu’ils ont à dire. Arrive le
moment de la publication dans la Gazette. Les fabricants de
motomarines cesseront-ils de s’interposer pour dire: «Non, ce
n’est pas ce que nous voulons», en dépit de ce que la collectivité
locale souhaite? Vous engagez-vous, en votre qualité de défenseur
ou de président des fabricants, à ne plus vous opposer au
processus? C’est en partie ce qui a motivé l’adoption d’un tel
projet de loi.

M. Currie: Si vous nous demandez de nous engager, peu
importe les circonstances, à ne jamais présenter notre point de vue
dans un processus d’application d’une restriction à la conduite des
bateaux à l’échelon national, la réponse est non. Mais c’est une
simple question de bon sens. Dans certains cas, des propositions
de restrictions dans une zone donnée visent un type d’utilisation
bien précis. C’est arrivé l’été dernier. Dans ce cas précis, il y avait
tout lieu de mettre en doute le fondement de cette restriction et de
monter aux barricades. Mais c’est un aspect positif du processus
de réglementation des restrictions à la conduite des bateaux. Il
permet de vérifier que des discussions ont lieu et de considérer
l’ensemble de la situation plus sobrement.

Dans le cas auquel je fais référence, nous avons jugé que la
restriction proposée était légitime, raisonnable et sensée, et nous
nous sommes retirés du dossier. Encore une fois, cela fait partie
intégrante du processus.

Le sénateur a mentionné plus tôt que les plaisanciers vivaient là
où ils pratiquent leur loisir. Ce n’est pas mon cas. J’ai un chalet
d’été au nord de Toronto, dans une région où au plus 200 ou
300 personnes vivent à l’année. Durant la saison de navigation ou
d’ouverture des chalets, 50 000 personnes ou plus se retrouvent
ensemble, dans un périmètre de 5 kilomètres autour de la
municipalité locale. Presque tous les propriétaires des résidences
riveraines possèdent un bateau.
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If the consultations do not take place during the summer, then
there is no way that the seasonal resident of that area would ever
even know the thing is in the works, let alone have the
opportunity to provide any information. In fact, in a great
number of cases in the past, consultations were held out of season.
I am not going to suggest why. However, there have been a
number of instances where consultations have not taken place at a
time when the majority of the people who use the water would
have been there to make comments either pro or con. In the
interest of fairness, the process we have now works, particularly
when you consider the timing.

With respect to your comments about retirement and exhaust
emissions, I am not going to suggest that the EPA model is
flawed. I do not think that you can bring EPA assumptions on
market growth of these products into this country. Unfortunately,
for a variety of reasons, while the manufacturers would love to
sell 20 per cent more every year, the reality for this segment of the
boating market is that that has not been the case. Sales did peak,
but they have since dropped dramatically. The number of craft in
use is somewhere in the vicinity of 50,000 units. It is fair to say
that the retirement rate at this point actually outstrips the new
sales rate. New technology is in the marketplace as we speak.

Personal watercrafts are covered under the MOU. The PWC
manufacturers have signed a document that says that they will
only market in Canada product that is EPA-compliant. Whether
you want to get hung up on the definition of the engine does not
make much difference. They guarantee that that is what they will
do, and they are doing that.

Senator Spivak: I understand that. I read the memorandum,
and it is admirable that the manufacturers are doing that. My
point is that you are suggesting it is discriminatory to single out
personal watercraft as a special kind of craft, and I merely note
that personal watercraft, in the MOU, are indeed separated out
from other boats.

I want to return to the 1994 example and suggest to you that
the public interest cannot be served if three provinces, the
Canadian Coast Guard, the federal government and the local
communities, who know best what is happening, all wanted a
particular kind of restriction — it was not a ban, it related to
speed and so forth — and the manufacturers completely went
against it. That is the danger in this process.

The Canadian Marine Manufacturers Association represents
the interests of companies that manufacture and distribute
recreational boating products in Canada. Does that include
Kawasaki, Yamaha, Bombardier, Polaris and American Honda?

Si les consultations n’ont pas lieu durant l’été, les saisonniers
n’ont aucune chance de savoir qu’un processus est en cours,
encore moins de donner leur version des faits. Pourtant, trop
souvent par le passé, les consultations ont eu lieu hors de la saison
estivale. Je n’essaierai pas de vous expliquer pourquoi. Je me
contenterai de dire que beaucoup de consultations se sont
déroulées alors que la majorité des utilisateurs des plans d’eau
ne pouvaient pas exprimer leurs commentaires, qu’ils soient pour
ou contre. Si on parle d’équité, le processus en place est tout à fait
efficace, surtout pour ce qui est de la période d’exécution.

Pour revenir à vos commentaires au sujet de la mise hors
service et des émissions de gaz polluants, je n’oserais pas dire que
le modèle de l’EPA est erroné. Cependant, les hypothèses de
l’EPA relatives à la croissance du marché de ces produits ne
peuvent pas être importées chez nous. Malheureusement, pour
diverses raisons, et bien que les fabricants rêvent d’augmenter
leurs ventes de 20 p. 100 chaque année, ce n’est pas du tout ce qui
se passe dans ce segment du marché de la navigation de plaisance.
Oui, les ventes ont connu des sommets, mais elles ont depuis chuté
considérablement. Le nombre d’embarcations en service
actuellement avoisine les 50 000 unités. Je ne me trompe
certainement pas en affirmant que, au moment où je vous parle,
le taux de mise hors service est probablement supérieur aux ventes
de motomarines neuves. Comme nous en avons parlé, le marché a
déjà fait place aux nouvelles technologies.

Le protocole d’entente englobe les motomarines. Les fabricants
ont signé un document dans lequel ils s’engagent à vendre
exclusivement des produits conformes aux normes de l’EPA au
Canada. Il ne servirait à rien de discutailler sur la définition du
moteur. Les fabricants ont dit que c’est ce qu’ils feraient, et c’est
ce qu’ils font.

Le sénateur Spivak: Je comprends bien. J’ai lu le protocole
d’entente, et je félicite les fabricants d’avoir consenti à ses
conditions. Je m’intéresse surtout à votre allégation voulant qu’il
soit discriminatoire de mettre les motomarines dans une catégorie
à part, et je veux tout simplement souligner que le protocole les
dissocie des autres types de bateaux.

J’aimerais revenir sur l’exemple de 1994. Selon moi, il est
impossible de servir l’intérêt public quand les fabricants
s’opposent complètement à l’adoption de restrictions — pas des
interdictions, mais plutôt des limites de vitesse et autres — alors
que trois provinces, la Garde côtière canadienne, le gouvernement
fédéral et les collectivités locales, qui sont les mieux placées pour
voir ce qui se passe, avaient tous donné leur aval. C’est là où le
processus devient risqué.

L’Association canadienne des manufacturiers de produits
nautiques défend l’intérêt des entreprises qui fabriquent et
distribuent des produits nautiques au Canada. Est-ce que cela
comprend Kawasaki, Yamaha, Bombardier, Polaris et American
Honda?
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Mr. Currie: Not American Honda. Honda, Yamaha and
Kawasaki are Japanese companies. The Canadian divisions
operate autonomously from the American company. For
example, management at Honda Canada is responsible to
Japan, as are Kawasaki and Yamaha.

Senator Spivak: The reason I ask is that they have come
together to form the Personal Watercraft Industry Association in
the United States. They encourage all states, through its model
legislation, to have reasonable regulations that restrict hours of
use, limit weight jumping and reduce speed severely near other
boats, anchored boats, piers or swimmers. Many states adopted
these restrictions, and I am wondering why the Canadian Marine
Manufacturers Association opposes such restrictions and talks
about discrimination. They are the companies you represent.

Mr. Currie:With all due respect, the PWIA are good colleagues
of ours. However, the difference between Canada and the United
States is that we have a different perspective on boating safety.

Senator Spivak: Do you oppose those restrictions they want in
the United States?

Mr. Currie: No, we are not opposing them. As Americans, if
they feel they would like to have those restrictions placed on their
marketplace, we are happy for them. If it works for them, that is
great.

Senator Spivak: I mean for Canada.

Mr. Currie:We feel there is a Canadian approach to this that is
different. That is the difference.

Senator Jaffer: On page 3, you say the case against Bill S-26 is,
first, unnecessary, and second, based on incorrect premises. Are
unfair and discriminatory the third and fourth points?

Mr. Currie: Yes.

Senator Jaffer: You are saying that the legislation that is
already in place is sufficient but that we are lacking the resources
to enforce it.

Mr. Currie: You are absolutely right. For example, I have a
cottage on Moon River in Muskoka. We are not on one of the
three major lakes. If you are familiar with the area, you will know
that boating in that region is popular.

For most of Ontario, the OPP — there are a few exceptions —
are the sole provider of marine policing. There are probably
2,000 cottages on our river, and probably an equal number of
boats. We get one visit per summer by an OPP boat, and I dare
say that is not a full day on the water. They arrive with their boat
on a trailer, launch the boat, spend whatever time they have, and
then move on to someplace else.

M. Currie: Pas American Honda. Honda, Yamaha et
Kawasaki sont des entreprises japonaises. Les divisions
canadiennes sont indépendantes des entreprises américaines. Par
exemple, la direction de Honda Canada rend compte directement
à ses supérieurs au Japon; c’est la même chose chez Kawasaki et
Yamaha.

Le sénateur Spivak: Je pose cette question parce que ces
fabricants ont formé la Personal Watercraft Industry Association
aux États-Unis. Cette association invite tous les États, par
l’entremise d’un modèle législatif, à se doter de règlements
raisonnables qui restreignent les heures d’utilisation et les sauts,
et imposent des limites de vitesse très basses à proximité d’autres
embarcations, des bateaux ancrés, des quais et des aires de
baignade. Nombre d’États ont adopté de telles restrictions. Je me
demande pourquoi l’Association canadienne des manufacturiers
de produits nautiques s’oppose à de telles restrictions et crie à la
discrimination. Ce sont les entreprises que vous représentez.

M. Currie: La PWIA regroupe de bons collègues à nous.
Cependant, le Canada et les États-Unis n’ont pas la même vision
de la sécurité nautique.

Le sénateur Spivak: Êtes-vous contre les restrictions demandées
aux États-Unis?

M. Currie: Non, nous ne sommes pas contre. Si les Américains
acceptent que de telles restrictions régissent leur marché, tant
mieux pour eux. Tant mieux si elles fonctionnent chez eux.

Le sénateur Spivak: Je parle du Canada.

M. Currie: À notre avis, l’approche canadienne n’est pas la
même. C’est ce qui nous différencie d’eux.

Le sénateur Jaffer: À la page 3, vous déclarez que le projet de
loi S-26 est, tout d’abord, inutile et, par ailleurs, qu’il est fondé sur
des prémisses erronées. Ses caractères inéquitable et
discriminatoire représentent-ils les troisièmes et quatrièmes
arguments?

M. Currie: Oui.

Le sénateur Jaffer: Vous affirmez que la législation en vigueur
suffit, mais qu’il manque de ressources pour la faire appliquer?

M. Currie: C’est exactement ce que je dis. J’ai moi-même un
chalet au bord de la rivière Moon, dans la région de Muskoka.
Nous ne sommes pas situés sur l’un des trois principaux lacs. Si
vous connaissez cette région, je ne vous apprendrai pas que la
navigation de plaisance y est très en vogue.

Presque partout en Ontario, la police provinciale, hormis
quelques exceptions, fournit à elle seule les services de police de la
navigation. Il se trouve environ 2 000 chalets près de notre rivière,
et probablement autant de bateaux. Chaque été, la police
provinciale nous rend une visite, et je me permets d’affirmer que
les agents ne passent pas la journée entière sur l’eau. Ils arrivent
avec leur bateau sur une remorque, mettent le bateau à l’eau,
restent selon le temps dont ils disposent, puis ils s’en vont ailleurs.
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I am not suggesting to you that there needs to be a boat there
on a permanent basis; however, to better enforce the laws, boaters
need to know that there is a reasonable likelihood that at some
point during their period on the water during the boating season
there will be the presence of a police organization. Frankly, the
police may be there to do a cursory small vessel inspection, to
make sure that a lifejackets and fire extinguisher are present and
that all the rest of the gear that is supposed to be there is there.
That is what boaters need.

There are very few marine police officers, and many of them do
double duty as traffic officers. In Muskoka, the only place in
Ontario where there is an exception, some of the guys are full-time
designated in the summer as marine. Throughout the rest of the
province, if police officers were scheduled to do marine policing
but a serious traffic accident occurred in the area, the police
would be required to forgo the marine work and respond to the
accident. Marine policing in general always takes a back seat.

There is an RCMP presence in the National Capital Region.
The Toronto metro police have a marine unit. In Vancouver and
Halifax, there is the Ports Canada Police. However, by and large,
it is either the RCMP or some form of provincial police
organization that is doing marine policing, on a fill-in, time-
available, manpower-available, resource-available basis.

The boating community spends $200 million a year on fuel
taxes. Not one dime of that money goes toward boating safety,
never mind the GST and provincial taxes that are paid on boat
sales. Not one dime goes towards boating safety.

The CCG Office of Boating Safety is risk-funded. They do not
have a full-time budget. However, 6 million people in this country
boat.

We need to put more police officers on the water, and we need
to provide safety-based organizations like the Canadian Coast
Guard with the financial resources to hire the bodies and put the
programs in place to get the education message out.

The Canadian Coast Guard is so poor that they do not even
have a budget this year for promoting the pleasure craft operators
certification program. That is how bad it is.

Another law is just another document. If there is not someone
out there doing the work, it does not mean anything.

Senator Jaffer: Is it your impression that there is less policing
now than there was before? Has it decreased?

Mr. Currie: My gut feeling is, absolutely, it has decreased. In
our preparation for these discussions, we tried to obtain some
data on marine policing. However, we could not pull together any
solid information that would confirm or deny our gut feeling.
You could probably get data on that from the OPP or RCMP.

Je ne crois pas qu’un bateau de police devrait patrouiller le
secteur en permanence. Cependant, si on veut que les plaisanciers
respectent les lois, il faut leur faire sentir qu’ils sont très
susceptibles de recevoir la visite d’une organisation policière à
un certain moment quand ils sont sur l’eau. La police pourrait
effectuer une inspection superficielle des petites embarcations,
pour vérifier la présence de gilets de sauvetage et d’extincteurs à
bord, de même que de tout l’équipement obligatoire. Ce serait
suffisant pour les plaisanciers.

Très peu d’agents de police sont affectés à la navigation, et
beaucoup d’entre eux s’occupent aussi de la circulation. Dans
Muskoka, le seul endroit en Ontario qui fait exception, certains
agents sont affectés à temps plein à la navigation durant l’été.
Dans le reste de la province, si des agents de police devaient être
affectés à la navigation mais qu’un grave accident de la circulation
se produit dans la région, ces agents doivent délaisser le service
nautique pour aller sur les lieux de l’accident. En règle générale, la
police de la navigation est reléguée aux derniers rangs.

La GRC patrouille le Secteur de la capitale nationale. La police
de la région métropolitaine de Toronto possède son unité marine.
À Vancouver et à Halifax, la Police de Ports Canada est à
l’oeuvre. Mais dans la grande majorité des endroits, les services de
police de la navigation sont assurés par la GRC ou par une
organisation policière provinciale, sur une base provisoire, selon
le temps, la main-d’oeuvre et les ressources disponibles.

Les plaisanciers paient chaque année 200 millions de dollars en
taxes sur le carburant. Pas un sou ne sert à la sécurité des
embarcations, malgré les taxes provinciales et la TPS prélevées à
la vente des bateaux. Pas un sou pour la sécurité des
embarcations.

Le Bureau de la sécurité nautique de la GCC est financé à
risque. Son budget n’est pas permanent. C’est peu si on compte
que 6 millions de Canadiens font de la navigation de plaisance.

Il faut envoyer plus d’agents de police sur l’eau, et il faut
donner aux organismes chargés d’assurer la sécurité, tels que la
Garde côtière canadienne, des ressources financières qui leur
permettront d’engager des effectifs et de mettre en place des
programmes d’information et de sensibilisation.

La Garde côtière canadienne est si pauvre qu’elle n’a même pas
de budget cette année pour faire la promotion du programme de
certification des conducteurs d’embarcations de plaisance. C’est à
ce point sérieux.

Une nouvelle loi s’ajoutera aux autres documents. Si personne
ne circule pour la faire appliquer, à quoi pourrait-elle servir?

Le sénateur Jaffer: Vous croyez qu’il y a moins de surveillance
policière maintenant qu’auparavant? A-t-elle diminué?

M. Currie: Oui, j’en suis convaincu. Dans nos préparatifs, nous
avons tenté de réunir des données sur la police de la navigation.
Cependant, nous n’avons pas réussi à trouver des données fondées
qui confirmeraient ou infirmeraient cette intuition. Vous pourriez
probablement obtenir des données à cet égard auprès de la Police
provinciale de l’Ontario ou de la GRC.
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I know one thing for a fact: About five years ago, in British
Columbia, there were more RCMP police boats out of the water
than in the water. They did not have the capital budget to keep
the repairs going, nor did they have the cash to put the people and
the fuel on board the boats.

I do not have any data. I cannot show it to you. That is what
we believe is the case. The local authorities of policing might be
able to give you the dollars and cents.

Senator Jaffer: I take it you have owned your cottage for a
number of years.

Mr. Currie: Yes.

Senator Jaffer: When you first owned it, did the police visit
more often than now?

Mr. Currie: No, they do not come any more frequently. I had
an incident last year with a boater that I felt was inappropriate. I
made a call to the OPP. To be honest, it was only because I knew
who to call in Orillia that any action was undertaken — and that
is not to slight the OPP. The person I called phoned the next guy
along the line, and some action was taken. That of course is not
the experience of the general public, however. For example,
neighbours have asked me in the past whether I saw such and
such take place and tell me that they wish something could be
done about it. The answer is simply that the marine unit is not
around.

Senator Adams: You talked about the people and associations
trying to control the fun that people have in the summer at their
cottages. You talked about steep fines. In Canada, cottagers only
have three or four good months in the summer to enjoy and have
fun at their cottages. Senator Spivak mentioned some statistics,
mostly from the States. People in Florida and California can
enjoy their cottages year-round. How long a season do you have
at your cottage? Is it from June to September?

Mr. Currie: I am lucky, in that I have 12-month access to my
cottage; however, obviously, I do not go boating 12 months a
year. I put my boat in the water two weeks ago, and I will
probably pull it out at Thanksgiving. That will give me June, July,
August, September and two weeks into October, which is the end
of the boating system.

I am in Muskoka, which is only two hours north of Toronto.
Two hours further north, the boating season is shorter. In many
areas, the boating season probably extends from mid-June to
Labour Day only.

Senator Adams: Is there any authority to check the age of
watercraft operators? There are age limits on the operators of
some machines, I believe. Some machines have it written right on
the machine that an operator under 16 is prohibited from
operating it.

Mr. Currie: If you are asking whether the Coast Guard has the
right to enforce that age limit, in this particular case, they do not.
They enact the regulation. It is the policing authority within a
particular jurisdiction that is challenged with the job of policing

Une chose est sûre cependant: voilà cinq ans environ, en
Colombie-Britannique, il se trouvait plus de bateaux de police de
la GRC hors de l’eau que sur l’eau. La GRC n’avait pas assez
d’argent pour faire les réparations courantes, pour payer les
agents à bord des bateaux ni l’essence.

Je n’ai pas de données. Je ne peux pas vous le démontrer. C’est
notre opinion sur la situation. Les autorités policières locales
pourraient peut-être vous donner des chiffres précis.

Le sénateur Jaffer: Je présume que vous possédez votre chalet
depuis longtemps?

M. Currie: Oui.

Le sénateur Jaffer: Quand vous l’avez acheté, est-ce que la
police patrouillait plus souvent que maintenant?

M. Currie: Non, elle ne vient pas plus souvent. L’an dernier,
j’ai subi un accident avec le bateau d’un plaisancier qui, selon moi,
n’était pas en règle. J’ai appelé la Police provinciale de l’Ontario.
En toute honnêteté, c’est seulement parce que je savais qui appeler
à Orillia que des mesures ont été prises, cela dit sans porter de
blâmes contre la Police. Mon premier interlocuteur a appelé
quelqu’un d’autre, et des mesures ont été prises. Ce n’est pas ce
que vit la population en général, bien au contraire. Des voisins
m’ont déjà rapporté des incidents et me disaient qu’ils aimeraient
que quelque chose soit fait. Je pouvais seulement leur répondre
que la police de la navigation n’était tout simplement pas là et
qu’on ne pouvait rien faire.

Le sénateur Adams: Vous avez parlé des gens et des associations
qui essaient de contrôler le plaisir des résidents des chalets l’été.
Vous avez parlé d’amendes sévères. Au Canada, les propriétaires
de chalets disposent seulement de trois ou quatre mois d’été pour
apprécier leur chalet et y avoir du plaisir. Le sénateur Spivak a
donné quelques statistiques, qui proviennent presque toutes des
États-Unis. Les résidents de la Floride et de la Californie peuvent
jouir de leur chalet toute l’année. Quelle est la longueur de votre
saison au chalet? De juin à septembre?

M. Currie: J’ai la chance d’avoir accès à mon chalet douze mois
par année mais, bien entendu, je ne navigue pas douze mois. J’ai
mis mon bateau à l’eau il y a deux semaines, et je le retirerai
probablement à l’Action de grâce. Je pourrai donc en profiter en
juin, juillet, août, septembre et deux semaines en octobre, la fin de
la saison de navigation.

Je suis dans Muskoka, qui se trouve à deux petites heures au
nord de Toronto. Mais deux heures de plus au nord et la saison
est déjà plus courte. Dans beaucoup de régions, elle dure
uniquement de la mi-juin à la fête du Travail.

Le sénateur Adams: Une autorité quelconque est-elle en place
pour contrôler l’âge des conducteurs d’embarcations? Je crois
qu’il y a des restrictions relatives à l’âge des conducteurs de
certains appareils. Il est inscrit sur certains que le conducteur doit
avoir seize ans et plus.

M. Currie: Si vous voulez savoir si la Garde côtière est habilitée
à faire appliquer cette limite d’âge, non, dans ce cas précis, elle ne
le peut pas. La Garde côtière décrète le règlement. Il appartient
aux autorités policières d’un territoire donné de faire la
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the boaters. They are not just looking for people without pleasure
craft operating cards. They are looking for smuggling, liquor
offences and other issues.

Senator Adams: You mentioned calling the police after hearing
about a complaint from some local people. Did you phone the
OPP or the RCMP?

Mr. Currie: I phone the OPP. I am not aware of an
OPP detachment in the area where I go boating. There is an
OPP detachment in Bracebridge, which is a 45-minute drive on a
good day. If they have their boat in the water, it is almost faster to
get to within two kilometres of where I am by boat than by car.

I am in an area where there is a good road system. However, in
northwestern Ontario, northern Manitoba, Saskatchewan, or
Alberta, the closest police officer might be a two-hour plane ride
away.

Senator Adams: The RCMP in Nunavut has a boat. The only
time they use it, though, is in drowning cases. They are not doing
enforcement in the water.

If this bill is passed, who will enforce the legislation? The Coast
Guard will not enforce it; who will?

Mr. Currie: The same guy that is not able to deliver the services
today.

Senator Adams: Will they be able to make a fine of up to
$2,000 stick?

Mr. Currie: I do not think this bill proposes to allow the
cottagers to do the enforcing. It is vague on the issue of
enforcement. I am imagining that it is assuming that the current
enforcement regime will have another statute to enforce.

I am not complaining about the level of service in the sense that
I am complaining about the policemen; the police are not given
the support the boating community as taxpayers believes they
should get. The police do not have the tools to enforce.
Legislators can make another law, but if the police are not
given a boat or the ability to get out and patrol, the legislation will
mean nothing.

Senator Adams: I have no complaints about my cabin. It is the
only one on the lake. My family members have other cottages. My
concern is that we are paying thousands of dollars for equipment
and it is only a short season.

Mr. Currie: I imagine where you have a cottage it is a matter of
a few weeks out on the lake, not several months.

Senator Oliver: Mr. Currie, it is clear to me that you put a lot
of thought and time into the remarks you made to us today,
designed to help us in our deliberations. However, when I weigh
the evidence as you presented it, I find it to be quite one-sided.
What was lacking to me in your presentation was a sense of

surveillance policière auprès des navigateurs. Ces autorités ne se
limitent pas à contrôler les permis de conduire des utilisateurs
d’embarcations de plaisance. Elles surveillent aussi la
contrebande, les délits liés à l’alcool et d’autres problèmes.

Le sénateur Adams: Vous avez parlé d’un appel à la police
après avoir entendu une plainte d’un voisin. Avez-vous appelé la
Police provinciale de l’Ontario ou la GRC?

M. Currie: J’ai appelé la PPO. Je ne crois pas qu’il existe un
poste de la PPO dans la région où je navigue. Il y en a un à
Bracebridge, à 45 minutes de route les jours de beau temps. Si leur
bateau est à l’eau, il est presque aussi rapide d’aller en bateau à
deux kilomètres d’où j’habite que d’y aller en voiture.

Mon chalet se trouve dans une région où le réseau routier est
bien développé. Mais si je me trouvais dans le nord-ouest de
l’Ontario, dans le nord du Manitoba, en Saskatchewan ou en
Alberta, l’officier de police le plus près pourrait bien se trouver à
deux heures de distance — en avion.

Le sénateur Adams: Au Nunavut, la GRC a un bateau. Elle
l’utilise seulement dans les cas de noyade cependant. Elle ne fait
pas de travail d’application de la loi sur l’eau.

Si ce projet de loi est adopté, qui sera chargé de l’application?
Si ce n’est pas la Garde côtière, qui alors?

M. Currie: Les mêmes qui ne peuvent pas fournir les services
maintenant.

Le sénateur Adams: Pourraient-ils imposer des amendes allant
jusqu’à 2 000 $?

M. Currie: Je ne crois pas que le projet de loi propose de laisser
les propriétaires de chalet appliquer la loi eux-mêmes. Il est très
nébuleux sur la question de l’application. J’imagine que les
législateurs prévoient un autre statut d’autorité d’application dans
le régime actuel.

Je ne me plains pas du niveau de services pour dénigrer les
policiers. La police ne donne pas aux plaisanciers le soutien
auquel ils estiment avoir droit à titre de contribuables. La police
ne dispose pas des moyens pour faire appliquer les règlements. Les
législateurs peuvent forger des lois tant qu’ils veulent, si on ne
donne pas à la police les bateaux ou les capacités d’aller
patrouiller sur l’eau, à quoi bon?

Le sénateur Adams: Je ne peux pas me plaindre de ce qui se
passe à mon chalet. C’est le seul autour du lac. Les membres de
ma famille ont d’autres chalets. Je déplore simplement le fait que
nous payions des milliers de dollars en équipement pour une très
courte saison.

M. Currie: J’imagine que, à l’endroit où se trouve votre chalet,
vous naviguez quelques semaines et non plusieurs mois.

Le sénateur Oliver: Monsieur Currie, je suis certain que vous
avez longuement réfléchi avant de nous livrer vos commentaires
aujourd’hui, pour faire avancer nos délibérations. Cependant, si je
soupèse les arguments que vous nous avez présentés, ils
m’apparaissent relativement unilatéraux. À mon sens, votre
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balance. I have been a trial lawyer for 36 years. I am used to
arguing one side of an issue; yet I still have to find some balance. I
did not find any in your presentation.

When the chairman was asking you a question about the
Canada Shipping Act and whether or not there is a process under
that legislation, she, too, was trying to find balance in what you
were saying about this legislation.

Let me put it to you this way. I am aware of your evidence
today. You’re your reading of the bill, can you tell us some of the
positive things in it that we as a Senate committee should look at
carefully as a view to doing something good for the public of
Canada? It would be in the public interest to pick some of the
good things in this bill and implement them.

Mr. Currie: At the end of the day, what needs to be addressed
is safety and enforcement. Obviously, we have a position with
regard to this particular law. What we would like to see come out
of this discussion on boating safety are ways to improve it,
whether that is through recommendations to create meaningful
vessel licensing systems that allow for resources to police officers
for doing accident investigation and for dealing with theft of
products, or whether through recommendations that there should
be a mechanism to provide more monetary resources to the Coast
Guard for improving their services to boaters, or even
guaranteeing that they will be able to continue to provide
services to boaters. That is where the good outcomes should be.
We look at this as more of a discussion with regard to boating
safety than anything else.

The fact that 232 people have lost their lives in Ontario over
the last five years is horrible. If we can find a way of improving
that situation as a consequence of this work, then I would say
much has been accomplished, even if the bill itself is not advanced
any further. By identifying that there are safety issues to be
addressed and by identifying that there are lack of resources out
there, you would go a long way in the right direction. We need to
find more support for those who write and enforce the rules. This
is a way of doing it.

The Senate is the senior body with respect to our legislative
process. If this committee makes recommendations that put more
of these resources where they are required, then much will be
accomplished.

Senator Oliver: That is one aspect of the bill. It seems to me
that the bill also talks about what we call quiet enjoyment. I heard
you say in your evidence today that personal watercraft are not
polluters, that they are not noisy and that they do not hurt nesting
birds or water life. Quite frankly, I have to look at that in a
jaundiced way because I do not accept the evidence you put forth
today.

I read the brief prepared by the Library of Parliament. Let me
now quote you five or six lines of that: ‘‘Personal watercraft are
used almost completely for recreation and designed to be thrilling,
much like a snowmobile, and as such, they are usually highly
powered, accelerate quickly and go fast. While most operators of
personal watercraft find the experience thrilling and enjoyable,
the combination of design features noted above result in several

témoignage manque d’équilibre. J’ai plaidé à la cour pendant
36 ans; j’ai donc l’expérience de la défense d’un point de vue
unique sur une cause. Tout de même, j’ai toujours cherché
l’équilibre, mais je n’en trouve pas dans votre témoignage.

Quand la présidente vous a interrogé au sujet de la Loi sur la
marine marchande du Canada, plus précisément sur l’existence
d’un processus qui en découlerait, elle tentait elle aussi de trouver
un équilibre dans vos propos sur la législation.

Laissez-moi vous présenter les choses ainsi. Je tiens compte de
votre témoignage. Dans votre lecture du projet de loi, avez-vous
trouvé des aspects positifs que notre comité sénatorial devrait
examiner de plus près en vue de donner aux Canadiens ce qui est
le mieux pour eux? Nous servirions l’intérêt public en retenant de
ce projet de loi des éléments positifs à mettre en oeuvre.

M. Currie: Au bout du compte, les aspects qui doivent retenir
l’attention sont la sécurité et l’application. Bien entendu, nous
avons notre propre opinion sur cette loi. Nous aimerions que ces
discussions sur la sécurité nautique aboutissent à son
amélioration, notamment par des recommandations sur la
création de mécanismes intelligents de délivrance de permis aux
embarcations, qui donnent aux policiers les moyens d’enquêter
sur les accidents et d’intervenir en cas de vol de produits, ou
encore sur la mise en place de mécanismes de financement de la
Garde côtière, afin qu’elle améliore ses services aux propriétaires
de bateaux, ou même qu’elle puisse continuer de leur fournir des
services. Voilà les résultats que nous attendons. À nos yeux,
l’enjeu de la discussion est la sécurité avant toute chose.

Il est intolérable que penser que 232 personnes ont perdu la vie
en Ontario au cours des 5 dernières années. Si nous pouvions
trouver un moyen d’améliorer la situation à l’issue de ces travaux,
ce serait un grand accomplissement, même si le projet de loi lui-
même ne va pas plus loin. En reconnaissant la nécessité de trouver
des solutions aux problèmes de sécurité et le manque de ressources
pour ce faire, vous aurez franchi un grand pas dans la bonne
direction. Il faut donner plus de soutien à ceux qui rédigent les
règles et qui les font appliquer. Ce serait à mon avis un bon début.

Le Sénat représente l’autorité supérieure dans le processus
législatif du Canada. Si votre comité formule des
recommandations visant l’augmentation des ressources là où il
en manque, on aura fait de grands progrès.

Le sénateur Oliver: C’est un aspect du projet de loi. Cependant,
il aborde aussi la question de la jouissance paisible, comme nous
l’appelons. Je vous ai entendu dire aujourd’hui que les
motomarines ne polluent pas, qu’elles ne sont pas bruyantes et
qu’elles sont totalement inoffensives pour les oiseaux nicheurs et
la faune marine. Très honnêtement, ces propos me font réagir: je
suis en total désaccord.

J’ai lu le communiqué de la Bibliothèque du Parlement.
Permettez-moi de vous en citer cinq ou six lignes: «Les
motomarines servent quasi exclusivement à des fins récréatives,
pour donner des sensations fortes, à l’instar des motoneiges. En ce
sens, leur moteur est généralement très puissant, leur puissance
d’accélération élevée, de même que leur vitesse. Si la grande partie
des conducteurs de motomarines trouvent l’expérience excitante
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negative effects, most of which are exacerbated by irresponsible
operation. Personal watercraft are loud and annoying to others.
The noise is greater when the craft leaps out of the water — a
manoeuvre often undertaken by operators. Personal watercraft
engines, usually two-stroke engines, are particularly polluting in
regard to emissions...’’

That is the background information that the Library of
Parliament gave us today. I did not hear from you in your
negative presentation anything that would imply that this
information is inaccurate.

Mr. Currie: I would beg to differ. The U.S. EPA data on
exhaust emissions and the test data on sound emissions
demonstrate, we believe, that, on the exhaust emission side, a
PWC engine is no more a polluter than a properly tuned outboard
motor. That is not industry information, sir; that information is
collected and assembled by the U.S. EPA.

Unfortunately, as I am sure you are aware, Environment
Canada is at a disadvantage because they do not have the budget
to do Canadian testing. All the data used about exhaust emissions
come from the United States. That is lamentable, but that is the
way it is. Those are the real numbers.

Older craft are retiring from service at a quick rate, and that is
also a fact. As a consequence, the PWCs in use are cleaner and
cleaner every day, just as outboard motors are cleaner.

On the sound issue, the document that you have is accurate,
and we discussed that earlier. People who are operating their craft
in an aggressive fashion, and the manufacturers do not condone
that, will be the source of some higher sound levels that may, in
fact, be considered annoying by some people. However, at the end
of the day, the sound levels that you see on those graphs are
accurate.

Senator Oliver: You talked about a speed of 10 kilometres per
hour when close to shore. I do not know much about water, but I
have heard those things go by at substantially more than
10 kilometres per hour close to shore. That is not a reasonable
statistic.

Mr. Currie: The same criticism can be made of people
operating outboard motors. If they are not respectful of the
rules, we will all have problems. We continue to hear, as a
community not as a boating industry, of people with boats going
into areas where they should not go, such as swimming areas.
That is absolutely wrong. There is nothing that the boating
industry can do except to say that they do not want to see that
happen. The industry can do only so much, as a boating industry,
not as the personal watercraft industry. We can only preach so
much of the message to stay out, stay away and stay offshore. At
the end of the day, the people who operate too close to shore or to
swimmers need to be chased out of those areas by some form of
law enforcement agency.

et agréable, l’agencement des caractéristiques de conception
énumérées ci-dessus donne lieu à plusieurs effets négatifs, dont
la plupart sont décuplés si la conduite est irréfléchie. Les
motomarines sont bruyantes et incommodent les autres. Le
bruit s’accentue quand elles sont propulsées hors de l’eau, une
manoeuvre très fréquente des utilisateurs. Les moteurs des
motomarines, usuellement à deux temps, produisent des
émissions particulièrement polluantes.»

Voilà un aperçu de l’information de base que nous a fournie la
Bibliothèque du Parlement aujourd’hui. Rien dans votre
témoignage négatif ne peut remettre en cause la véracité de cette
information.

M. Currie: Permettez-moi de m’inscrire en faux. Les données
de l’EPA, une association américaine, sur les émissions polluantes
et leurs données d’essais sur les émissions sonores démontrent, à
notre avis, qu’un moteur de motomarine ne pollue pas plus qu’un
moteur hors-bord bien calibré. Ces données ne viennent pas de
l’industrie, monsieur: elles ont été recueillies et colligées par
l’EPA, aux États-Unis.

Malheureusement, vous le savez sûrement, Environnement
Canada est désavantagé du fait que l’organisme n’a pas les
budgets pour mener des essais. Toutes les données sur les
émissions polluantes proviennent des États-unis. C’est
déplorable, mais c’est ainsi. Ce sont des chiffres réels.

Les plus anciennes embarcations sont mises hors service
rapidement, un autre fait important. Par voie de conséquence,
les motomarines en service sont de plus en plus propres chaque
jour, tout comme les moteurs hors-bord.

Pour ce qui est du bruit, le document que vous avez en main dit
la vérité. J’ai déjà abordé cette question plus tôt. Les conducteurs
agressifs, une attitude que les fabricants ne préconisent pas,
produisent les niveaux sonores plus élevés qui peuvent, de fait,
apparaître gênants pour certaines personnes. Cependant, au bout
du compte, les niveaux sonores illustrés par les graphiques sont
réels.

Le sénateur Oliver: Vous avez mentionné l’imposition d’une
limite de vitesse de 10 km/h à proximité du rivage. Je ne suis pas
familier avec la question, mais j’ai entendu dire que ces engins
voguaient à des vitesses considérablement plus élevées, même à
proximité des rivages. Cette statistique ne m’apparaît pas très
sérieuse.

M. Currie: Cette critique vaut autant pour les utilisateurs de
moteurs hors-bord. S’ils ne respectent pas les règles, nous aurons
des problèmes. Nous continuons d’entendre parler, dans nos
collectivités et non pas dans notre industrie, de gens qui naviguent
dans des zones qui leur sont interdites, notamment les aires de
baignade. Même si de tels comportements sont à proscrire à tout
prix, que peut faire l’industrie sinon répéter qu’elle s’y oppose
totalement? C’est tout ce que peut faire l’industrie, qui représente
l’ensemble de la navigation de plaisance et non seulement
l’industrie des motomarines. Nous pouvons seulement enjoindre
les conducteurs de s’abstenir, de ne pas pénétrer dans ces zones, de
rester au large. Au bout du compte, il faut que des policiers
prennent en chasse les conducteurs qui naviguent trop près des
rivages ou des baigneurs, pour les chasser de ces zones.
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Senator Oliver: The bill is designed to do just that.

Mr. Currie: No, it does not. The bill earmarks one boat for
special treatment, but it does nothing to keep the irresponsible
operators from doing what they should not do.

Senator Oliver: You said you have many petitions. Can you tell
us how those petitions came about, please.

Mr. Currie: We worked with the Mid-Canada Marine Dealers
Association, which is the Winnipeg-based marine trade
association, as well as trade associates in other provinces.
Collectively, we drafted the wording for a petition. The petition
was circulated to their members and to others within the boating
community. The petitions were posted at dealerships and marinas
across the country; clients were asked to sign the petition to show
interest in opposing Bill S-26.

Senator Phalen: On page 4, you said that the industry has
continued to work with the Canadian Coast Guard to set up a
proficiency system.

Mr. Currie: Yes. Mr. Anderson was the Minister of Fisheries
and Oceans when the regulations were enacted. They went into
effect in 1999 and have remained in effect. The system is
progressive. Over a number of years, the number of boaters and
the number of boats that are affected by the PCOC requirements
expands. The next threshold is September 15 of this year, at which
time everyone who operates a power-driven vessel four metres or
less is required to have a PCOC card.

Senator Phalen: Who polices that?

Mr. Currie: Again, whether a boater has the card is left up to
the police officers.

Senator Phalen: I have watched people operate PWCs. Some
operators hop on, go a certain distance and then fall off them. I
know for sure they do not own a certificate. You also said there is
an age restriction.

Mr. Currie: No person under the age of 16 is permitted to
operate a personal watercraft. That is currently in effect.

Senator Phalen: Is there no restriction in swimming areas?

Mr. Currie: There is a shoreline ‘‘keep clear’’ zone, which is
applicable for all boats, and a speed limit of 10 kilometres per
hour within 30 metres of shore.

Senator Spivak: That is not so in all provinces.

Mr. Currie: You are correct. Other than common sense and
somebody being present from an enforcement organization to
catch the person who is doing it wrong, there is nothing one can
do.

Senator Phalen: You would not get that.

Le sénateur Oliver: C’est là l’objet du projet de loi.

M. Currie: Non, pas à mon avis. Le projet de loi applique un
traitement spécial à un type d’embarcation marquée au fer rouge,
mais il ne fait rien pour empêcher les irresponsables de se
comporter comme ils le font.

Le sénateur Oliver: Vous avez affirmé avoir en main de
nombreuses pétitions. Pouvez-vous nous expliquer leur origine,
s’il vous plaît?

M. Currie: Nous avons travaillé en collaboration avec la
Mid-Canada Marine Dealers Association, une association des
métiers de la marine centrée à Winnipeg, de même qu’avec des
associations corporatives d’autres provinces. Ensemble, nous
avons rédigé la pétition. Nous l’avons fait circuler parmi les
membres et à d’autres intéressés de la communauté des
plaisanciers. Nous l’avons aussi affichée chez des marchands et
dans des marinas partout au pays. On demandait aux clients de la
signer pour manifester leur opposition au projet de loi S-26.

Le sénateur Phalen: À la page 4, vous déclarez que l’industrie a
continué de collaborer avec la Garde côtière canadienne à la mise
en place d’un système d’agrément des compétences.

M. Currie: Oui. M. Anderson était ministre des Pêches et des
Océans au moment de la promulgation des règlements. Ils sont en
vigueur depuis 1999. Le système est progressif. Sur une période de
plusieurs années, le nombre de plaisanciers et de bateaux assujettis
aux exigences du programme CCEP augmente. Le prochain jalon
a été fixé au 15 septembre prochain, moment où tous ceux qui
conduisent une embarcation à propulsion mécanique de quatre
mètres ou moins devront détenir une CCEP.

Le sénateur Phalen: Qui assure les services de surveillance
policière?

M. Currie: Encore une fois, il appartient aux policiers de
contrôler les permis.

Le sénateur Phalen: J’ai observé des conducteurs de
motomarines. Certains sautent sur l’appareil, y restent sur une
certaine distance, puis ils se jettent en bas. Je suis sûr qu’ils n’ont
pas de permis. Vous avez aussi parlé d’une restriction relative à
l’âge.

M. Currie: Il faut avoir seize ans pour conduire une
motomarine. Cette restriction est déjà en vigueur.

Le sénateur Phalen: Et existe-t-il des restrictions relatives aux
aires de baignade?

M. Currie: On a fixé une zone «interdite d’accès» à proximité
des rivages, que doivent respecter tous les bateaux, et une limite
de 10 km/h à moins de 30 m des rivages.

Le sénateur Spivak: Il n’en est pas ainsi dans toutes les
provinces.

M. Currie: Vous avez raison. Outre le bon sens et la présence
d’un agent de police pour intercepter les fautifs, rien ne peut être
fait.

Le sénateur Phalen: Et c’est impossible.
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Mr. Currie: I have no hopes that we will see a 150 per cent
increase in marine policing in the next few years.

Senator Spivak: I want to point out that the National
Transportation Agency is the safety agency in the United
States. I do not know the distinction between Canada the
United States because the same machines are sold in both places
from the same companies operating in both places. I would think
that the safety standards would be the same. The National
Transportation Agency recommended the following in its 1998
study: ‘‘Evaluate personal watercraft designs and make changes to
improve operating control and to help prevent personal injuries.
Develop, with the U.S. Coast Guard, comprehensive standards
that are specific to the safety risks of personal watercraft.’’

This argument about discrimination just does not hold water
because personal watercraft are specific vessels that are designed
for speed and thrills, and that is great because people should have
fun. However, they should not have fun in areas where there are
swimmers and fishers, et cetera. That is the opinion of competent
bodies.

A 150-horsepower machine that is being driven by a 16 year
old who is driving at 100 miles per hour and who is doing
wheelies, which you see in all the advertising, is not just a little
family boat. There are little family boats, but this machine is
designed for speed and thrills. Is that not the case?

Mr. Currie: I am not sure there is a 150-horsepower unit. As
well, I do not think there is a PWC that goes 100 miles per hour.

Senator Spivak: What about 70 miles per hour?

Mr. Currie: No, senator. There may be the odd modified
product being used for competitive purposes.

Senator Spivak: That is what is being advertised.

Mr. Currie: That is not the case. There is a gentleman’s
agreement between the PWC manufacturers that they will not
build a machine that exceeds 60 miles per hour. I doubt there is
anybody advertising a product that will go faster.

Senator Spivak: Anyway, those machines are generally in the
hands of young people because they like to have fun and thrills. I
think young people should have fun; however, I see no problem
with having the same regulations for PWCs as we do for dirt
bikes, which no one wants on playgrounds, and for off-road
trucks. It makes common sense.

This bill does not propose anything different than the current
process, because there is the same public consultation and
ministerial discretion. It shortens the process and ensures local
control. I would like your comment on that.

M. Currie: Je ne crois pas que la police de la navigation
augmentera ses effectifs de 150 p. 100 dans un avenir rapproché.

Le sénateur Spivak: J’aimerais souligner que c’est l’office
national des transports qui régit la sécurité aux États-Unis. Je ne
sais pas ce qui distingue le Canada des États-Unis puisque les
mêmes appareils, fabriqués par les mêmes entreprises, sont vendus
des deux côtés de la frontière. Pourquoi les normes de sécurité ne
sont-elles pas les mêmes? Le National Transportation Agency
formulait les recommandations suivantes dans une étude, en 1998:
«Évaluer la conception des motomarines et apporter les
modifications nécessaires pour améliorer les commandes de
conduite et prévenir les blessures. Élaborer, en concertation
avec la Garde côtière des États-Unis, des normes de sécurité
exhaustives qui tiennent compte des risques particuliers
imputables aux motomarines.»

Votre argument relatif au caractère discriminatoire du projet
de loi ne tient tout simplement pas la route puisque les
motomarines sont des appareils conçus expressément pour la
vitesse et les sensations fortes, ce qui en soi est merveilleux parce
que les gens doivent s’amuser. Par contre, ils ne devraient pas
s’amuser à proximité des baigneurs et des pêcheurs, entre autres.
C’est l’opinion des organes compétents.

Quand une embarcation de 150 HP se trouve entre les mains
d’un jeune de 16 ans qui conduit à 100 milles à l’heure qui s’amuse
à faire des «wheelies», ce que nous montrent toutes les publicités,
on ne parle plus de petite embarcation familiale. Il existe de petites
embarcations familiales, mais ces engins sont conçus pour la
vitesse et les sensations fortes. Est-ce que je me trompe?

M. Currie: Je ne crois pas qu’il existe des motomarines de
150 HP. Je ne crois pas non plus qu’elles puissent avancer à
100 milles à l’heure.

Le sénateur Spivak: 70 milles à l’heure. Ça vous va?

M. Currie: Non, madame le sénateur. Sauf peut-être les
produits modifiés pour la compétition.

Le sénateur Spivak: C’est la publicité qu’on voit.

M. Currie: Il n’en est pas ainsi. Selon l’engagement d’honneur
qu’ils ont pris, les fabricants de motomarines ne construisent pas
d’appareils dont la vitesse peut excéder 60 milles à l’heure. Je
serais fort surpris que quiconque annonce un produit plus rapide.

Le sénateur Spivak: Quoi qu’il en soit, ces engins se retrouvent
le plus souvent entre les mains de jeunes gens parce qu’ils aiment
le plaisir et l’excitation. Je suis d’accord pour que les jeunes
s’amusent. Cependant, je ne vois pas en quoi il serait grave d’avoir
les mêmes règlements pour les motomarines que pour les motos
hors route, que personne ne veut voir dans son terrain de jeux, ou
pour les tout-terrains. C’est une question de bon sens.

Ce projet de loi ne propose rien qui diffère du processus actuel.
Il propose les mêmes mécanismes de consultation publique et le
même pouvoir discrétionnaire revient au ministre. Il raccourcit le
processus et permet un contrôle à l’échelon local. J’aimerais vous
entendre à ce propos.
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You said that local control could be un-elected officials. On the
contrary, in Winnipeg it is the elected officials that are limiting the
use of PWCs on the Red River, for example, because of the noise
and the residents’ opposition to it. For the most part, local
control is elected officials such as municipal councils. It could be
any body, and that is within the minister’s discretion. I wonder if
you are revising your opinion as to the discriminatory nature of
the bill?

Mr. Currie: No, I am sorry, we are not. The bill states very
clearly that you would permit a cottage association to advance a
boating restriction. A cottage association is nothing more than a
group of individuals who sit down and form an association. They
are not elected.

Senator Spivak: Perhaps I can read from the bill the kinds of
local authority:

‘‘local authority’’ means

(a) an incorporated city, metropolitan authority, town,
village, township, district, county, rural municipality
or other incorporated municipal body however
designated, or

(b) a body, such as a cottage association, park authority,
port or harbour authority, that the Minister
determines to be a local authority for the purposes
of this Act.

If the minister does not think it is a proper local authority, it is
not going anywhere.

Mr. Currie: Perhaps. Our perspective is that we have a system
that works. I agree that it could use some shining up and
streamlining. Power-driven vessels and swimmers should not mix.
There must be a way through continuing education and better
enforcement to keep the power-driven vessels away from the
swimmers, and away from persons in a canoe or fishers. I agree
with you completely.

Senator Spivak: Would you agree that up to now that has not
worked?

Mr. Currie: In a way, I disagree. We do not have an epidemic
of people driving power-driven vessels through swimming areas.
There are instances where that happens, and it needs to be
curtailed, and we have scenarios where a lack of enforcement has,
unfortunately, probably allowed things to happen on an all too
frequent basis. However, to suggest we have a major problem I
am not sure is a fair statement. We must find a way to better
educate the small group of boaters who just do not get the right
safety message.

Senator Spivak: Are the people who live on a lake the best
people to judge the severity of that particular problem, in your
opinion? Is it not true that the local authority or the people who

Vous avez affirmé que le contrôle local pourrait être assuré par
des agents non élus. C’est le contraire qui se passe à Winnipeg, où
ce sont les élus qui limitent l’utilisation des motomarines sur la
rivière Rouge, notamment, parce qu’elles font du bruit et que les
résidents s’y opposent. La plupart du temps, des élus, tels que les
conseils municipaux, exercent le contrôle à l’échelon local. Ce
pourrait être n’importe qui, à la discrétion du ministre. Allez-vous
changer d’opinion sur la nature discriminatoire du projet de loi?

M. Currie: Non, je suis désolé, nous ne changerons pas
d’opinion. Le projet de loi stipule très clairement qu’une
association de propriétaires de chalets aurait le pouvoir de
promulguer une restriction à la conduite des bateaux. Or, une
association de propriétaires de chalets n’est rien de plus qu’un
groupe de personnes qui décident de se réunir pour former une
association. Ce ne sont pas des élus.

Le sénateur Spivak: Je vais vous lire quels types d’autorités
locales sont prévues dans le projet de loi:

Autorité locale:

a) Administration métropolitaine, ville, village, canton,
district, comté ou municipalité rurale constitué en
personne morale ou autre organisme municipal ainsi
constitué, qu’elle qu’en soit la désignation;

b) Entité — telle une association de chalets, une autorité
de gestion des parcs ou une administration
portuaire — à laquelle le ministre confère le statut
d’autorité locale pour l’application de la présente loi.

Si le ministre considère qu’une autorité locale ne satisfait pas à
la définition, c’est terminé.

M. Currie: Peut-être. À notre avis, le système en place
fonctionne. Certes, un petit polissage et une certaine
simplification ne feraient pas de tort. Les embarcations à
moteur et les baigneurs ne font pas bon ménage. Il existe
certainement un moyen, par l’éducation permanente et de
meilleurs mécanismes d’application, de tenir les embarcations à
moteur loin des baigneurs, des canoteurs et des pêcheurs.
J’abonde tout à fait dans votre sens.

Le sénateur Spivak: Et serez-vous d’accord avec moi que,
jusqu’à ce jour, cela n’a pas fonctionné?

M. Currie: Dans un sens, je ne suis pas d’accord. On ne peut
pas parler d’une épidémie de conducteurs d’embarcations à
moteur qui circulent dans les aires de baignade. Cela se produit, et
il faut l’empêcher, et des mécanismes d’application inadéquats
ont, malheureusement, laissé la porte ouverte à ces malheureux
événements, certainement trop souvent. Cependant, il n’est pas
juste selon moi de parler d’un problème grave. Nous devons
trouver un moyen de mieux éduquer les petits groupes de
plaisanciers qui ne semblent pas vouloir entendre les consignes
de sécurité.

Le sénateur Spivak: Les résidents des bords de lacs sont-ils les
mieux placés pour juger de la gravité de ce problème à votre avis?
N’est-il pas vrai que les autorités locales ou les gens qui vivent
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live in the area are the best judges of that, and should we not
make it easy for them to express their concerns?

Mr. Currie: Fair enough. We have a system that allows for
that. It is a little more cumbersome than some people would like
to see, so let’s streamline the existing process.

Senator Adams: Do you have any data on how many cottage
owners have these types of machines? There are cottagers who do
not have any type of boat or canoe.

Mr. Currie: A couple of manufacturers did some market
research, and one of the things they wanted to know was the
number of PWCs that were owned by cottagers. I did not do the
work, but over 60 per cent of those who own a PWC own a
vacation property. In my assumption, a vacation property is a
cottage either on or in the vicinity of water. I do not have the
report to show you, but I do believe that over 60 per cent of PWC
owners are also cottagers.

Senator Adams: These machines are not rated by horsepower
any longer; they talked about displacement. They go up to about
700cc. It is the same with snowmobiles. I have a couple of
machines: one is 440cc, the other is 500cc. I cannot travel at
100 miles an hour in the open.

Most watercraft have a jet pump. They do not have propellers
any more.

Mr. Currie: They are all essentially water pumps.

Senator Adams: Are PWCs as dangerous as an outboard
motor?

Mr. Currie: There is no such thing as a propeller-related impact
accident these days because nothing is dragging in the water
below the boat. It is a simple system. Water is sucked in about
three quarters of the way aft. The water is then pressurized by an
impellor in a tube and pushed out the stern of the craft. Turning
the nozzle changes the direction of the boat itself.

Senator Spivak: There are many technical questions about the
new designs that we would like to have answers to.

Mr. Currie, would you provide answers to tabled written
questions about the new designs?

Mr. Currie: Have Ms Robson give me a call, or we can
communicate.

The Acting Chairman: Mr. Currie, will you table your answers
with the committee?

Mr. Currie: Certainly, by all means.

The Acting Chairman: Thank you for presenting the views of
the Canadian Marine Manufacturers Association and for sharing
your expertise with us.

dans une région sont les meilleurs juges de cette situation, et ne
faut-il pas leur donner les moyens d’exprimer facilement leurs
préoccupations?

M. Currie: C’est assez juste. Le système actuel leur donne déjà
cette tribune. Il est cependant un peu trop lourd aux yeux de
certains, et il faut donc le simplifier.

Le sénateur Adams: Avez-vous des données sur le nombre de
propriétaires de chalets qui possèdent des motomarines? Certains
propriétaires n’ont ni bateau ni canoë, rien.

M. Currie: Des fabricants ont fait des études de marché, pour
connaître notamment le nombre de motomarines entre les mains
des propriétaires de chalets. Je n’ai pas fait ce travail moi-même,
mais 60 p. 100 des propriétaires de motomarines sont aussi
propriétaires d’une propriété de vacances. À mes yeux, une
propriété de vacances est un chalet qui se trouve sur le bord d’un
lac ou à proximité. Je n’ai pas apporté le rapport, mais je crois que
plus de 60 p. 100 des propriétaires de motomarines ont aussi un
chalet.

Le sénateur Adams: On ne classe plus ces appareils selon la
puissance du moteur, mais selon le cylindrage. Les plus puissants
ont un moteur de 700 cm3 environ. C’est la même chose pour les
motoneiges. Je possède deux appareils, un de 440 cm3 et un autre
de 500 cm3. Je ne peux pas aller à 100 milles à l’heure en plein
champ.

La plupart des motomarines sont munies d’une pompe à
éjecteur. Elles n’ont plus d’hélices.

M. Currie: La plupart sont des pompes à eau.

Le sénateur Adams: Les motomarines sont-elles aussi
dangereuses que les moteurs hors-bord?

M. Currie: On ne voit plus de nos jours d’accidents liés aux
hélices parce que plus rien ne traîne dans le sillage du bateau. Le
système est simple. L’eau est aspirée aux trois quarts, vers
l’arrière. L’eau est ensuite pressurisée par un rotor dans un tube,
puis expulsée à l’extérieur de la poupe de l’embarcation. Le fait de
tourner l’injecteur provoque un changement de direction du
bateau lui-même.

Le sénateur Spivak: Nous aurions beaucoup de questions
techniques sur les nouveaux designs à vous poser.

Monsieur Currie, accepteriez-vous de répondre à des questions
écrites sur les nouveaux modèles?

M. Currie: Demandez à Mme Robson de m’appeler, ou
communiquez avec moi.

La présidente suppléante: Monsieur Currie, allez-vous
soumettre vos réponses au comité?

M. Currie: Certainement, avec grand plaisir.

La présidente suppléante: Merci de nous avoir présenté le point
de vue de l’Association canadienne des manufacturiers de
produits nautiques et d’avoir partagé avec nous vos
connaissances.
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Honourable senators, Senator Spivak has a number of
documents, letters and petitions, relating to Bill S-26. She is
seeking agreement from the committee to table these documents
as exhibits for the committee files.

Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, June 12, 2002

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 5:31 p.m. to examine issues
facing the intercity busing industry.

Senator Donald H. Oliver (Deputy Chairman) in the Chair.

[English]

The Deputy Chairman: I would like to call this meeting of the
Standing Senate Committee on Transport and Communications
to order. I would like to extend a warm welcome to Mr. Neggers
and Mr. Hadfield.

We are here to do a special study of intercity buses. As you
know, the Minister of Transport, Mr. Collenette, asked this
committee some time ago to undertake this study for reasons I
will mention below. We started our work at the end of last year
and began our public hearings last February. We are required to
report before the end of 2002, and I am confident we will have
sufficient time to adequately study these issues and develop
recommendations. We do yet not have recommendations because
we are still listening to witnesses such as you. We have heard from
a number of other witnesses here in Ottawa, and in Montreal,
Halifax, Vancouver, Calgary and Toronto.

This evening we will have two witnesses, one from the
Saskatchewan Department of Highways and Transportation,
and one from the Saskatchewan Transportation Company. The
Government of Saskatchewan has taken an active role in
providing public transportation in the province, and we look
forward to seeing how it is working.

We have been asked to study intercity buses because the
essence of the problem is that intercity bus ridership has been
steady declining for several decades. This decline is troubling
because the bus mode is an important part of the passenger
transportation system in this country.

The bus can go virtually anywhere. It is environmentally
friendly and, historically, the bus mode has been a relatively
cheap means of travel for many Canadians. There are several
possible explanations for the decline. It could be that people are

Le sénateur Spivak détient des documents, des lettres et des
pétitions afférentes au projet de loi S-26. Elle demande
l’autorisation du comité pour les verser comme documents à
l’appui dans les dossiers du comité.

Êtes-vous d’accord?

Des voix: D’accord.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 12 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 17 h 31 pour examiner
les enjeux stratégiques touchant l’industrie du transport
interurbain par autocar.

Le sénateur Donald H. Oliver (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président: Je déclare ouverte cette séance du Comité
sénatorial permanent des transports et des communications. Je
voudrais souhaiter la bienvenue à M. Neggers et à M. Hadfield.

Nous menons actuellement une étude spéciale touchant
l’industrie du transport interurbain par autocar. Comme vous le
savez, le ministre des Transports, M. Collenette, a demandé à ce
comité il y a quelque temps d’entreprendre cette étude pour les
raisons que je vais évoquer dans quelques instants. Nous avons
lancé cette étude à la fin de l’année dernière et nos audiences
publiques ont commencé en février dernier. Nous sommes tenus
de faire rapport avant la fin de 2002, et je suis convaincu que nous
aurons suffisamment de temps pour approfondir tous les enjeux
importants et élaborer des recommandations à ce sujet. Nous
n’avons pas encore de recommandations à formuler, étant donné
que nous recevons toujours des témoins comme vous. Nous avons
déjà reçu les témoignages de plusieurs autres intervenants clés à
Ottawa, ainsi qu’à Montréal, Halifax, Vancouver, Calgary et
Toronto.

Ce soir, nous accueillons deux témoins, l’un du ministère de la
Voirie et des Transports de la Saskatchewan, et l’autre, de la
Saskatchewan Transportation Company. Le gouvernement de la
Saskatchewan participe activement à la prestation de services de
transport public dans la province, et nous avons hâte de voir si
cela donne des résultats positifs.

On nous a demandé de faire une étude sur l’industrie du
transport interurbain par autocar en raison d’un problème
particulier, à savoir que la clientèle de ce secteur d’activité est
en baisse depuis plusieurs dizaines d’années. Cette baisse est
d’autant plus inquiétante que le transport interurbain par autocar
représente une composante importante du système du réseau de
transport des voyageurs au Canada.

Les autocars peuvent aller à peu près n’importe où. De plus,
c’est un moyen de transport à la fois écologique et, jusqu’ici
relativement économique dont ont profité beaucoup de citoyens
canadiens. Cette baisse s’explique de plusieurs façons différentes.
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better off and are travelling in their own cars. It could be that
more people are living in big cities, or there is too much
government regulation or it varies too much from one province to
another. That is what we are here to study, and we look forward
to hearing from you. After you make your presentation,
honourable senators will have a number of questions for you.

Mr. Carl Neggers, Assistant Deputy Minister, Policy and
Planning Division, Saskatchewan Highways and Transportation:
Thank you. We appreciate the opportunity to come to Ottawa
today and make presentations on behalf of Saskatchewan.

Accompanying me is Mr. Jim Hadfield, the Chief Executive
Officer of the Saskatchewan Transportation Company, STC. He
is a sponsor of the principal scheduled carrier in Saskatchewan.
STC is a government-owned bus carrier and the main vehicle for
providing access to rural and remote areas throughout our
province. Mr. Hadfield will be making his presentation
subsequent to mine on behalf of STC and will able to answer
questions specific to STC, and I will field questions on behalf of
the province on any policy-related concerns.

The basic position of the Government of Saskatchewan is to
ensure access for both rural residents, who are dispersed over a
wide geographic area, and residents in remote areas, such as
Northern Saskatchewan, to reasonably priced bus service. Bus
service is crucial for seniors who no longer drive and for low-
income earners who do not use the automobile.

I propose to address four specific areas. First, I will outline bus
regulations in Saskatchewan; secondly, I will provide a broad
description of the bus industry within Saskatchewan; third, I will
identify the major issues affecting that industry; and fourth, I will
offer some thoughts on the future direction of bus regulation in
our province.

My first point deals with the regulatory framework in
Saskatchewan. Saskatchewan presently regulates both extra-
and intra-provincial bus undertakings, including scheduled bus
undertakings, charter buses, limousine service and special-use
taxis in Northern Saskatchewan.

Carriers transporting passengers for hire on Saskatchewan
highways typically require an operating authority certificate, or
OAC, from the highway traffic board, our regulatory agency.
Applicants need to demonstrate public need and necessity.
Applications are advertised and can be opposed or challenged.

In considering applications, the board takes into account not
only whether the public interest will be promoted, but also the
fitness of the applicant based on safety records, adequacy of

Il est possible que les gens soient à présent plus aisés et préfèrent
voyager dans leur propre voiture. Il est également possible que
plus de gens habitent les grandes villes, ou que la réglementation
gouvernementale soit excessive ou trop variable d’une province à
l’autre. Voilà justement quelques-unes des questions que nous
souhaitons approfondir, et nous avons donc hâte d’entendre vos
observations. Après votre exposé, les honorables sénateurs auront
des questions à vous poser.

M. Carl Neggers, sous-ministre adjoint, Division des politiques
et de la planification, ministère de la Voirie et des Transports de la
Saskatchewan: Merci. Nous sommes très heureux d’avoir été
invités à venir à Ottawa pour faire un exposé au nom de la
Saskatchewan.

Je suis accompagné de M. Jim Hadfield, président-directeur
général de la Saskatchewan Transportation Company, soit la
STC. Il s’agit du parrain du principal transporteur à horaire fixe
de la Saskatchewan. La STC est une compagnie d’autocars qui
appartient au gouvernement de la Saskatchewan, et le principal
fournisseur de transport par autocar dans les régions rurales et
éloignées. M. Hadfield fera donc un exposé au nom de la STC
quand j’aurai terminé mes remarques liminaires, et il sera en
mesure de répondre à des questions précises sur l’exploitation de
cette compagnie; pour ma part, je répondrai à vos questions au
nom de la province sur tout ce qui touche nos politiques
provinciales.

La position de base du gouvernement provincial consiste à
assurer à la population rurale, dispersée sur un vaste territoire, et
des régions éloignées du nord de la province, un transport par
autocar à prix raisonnable. L’autocar constitue un moyen de
transport critique pour les personnes âgées qui ne conduisent plus,
et pour les personnes à faible revenu qui n’ont pas de voiture.

Mon exposé compte quatre volets. D’abord, je vais aborder la
réglementation des autocars dans la province; ensuite, je décrirai
dans les grandes lignes le transport par autocar en Saskatchewan;
troisièmement, je présenterai les grands enjeux du secteur de
l’autocar en Saskatchewan; et quatrièmement, je formulerai des
réflexions sur l’orientation future de la réglementation touchant
ce secteur, du point de vue de la Saskatchewan.

Dans un premier temps, donc, je voudrais parler du cadre
réglementaire de la Saskatchewan. À l’heure actuelle, la
Saskatchewan réglemente les entreprises de transport
intraprovincial et interprovincial par autocar, c’est-à-dire les
autocars à horaire fixe, les autocars nolisés, les limousines et les
taxis spéciaux utilisés dans le nord.

Les transporteurs qui facturent un service de transport de
personnes sur les routes de la Saskatchewan ont normalement
besoin d’un certificat d’exploitation (OAC) qui est délivré par la
Commission du trafic routier, notre organe de réglementation.
Les demandeurs doivent faire la preuve de l’utilité publique de
leur service. Les demandes sont affichées publiquement et peuvent
faire l’objet d’opposition.

En considérant les demandes, la Commission tient compte non
seulement de l’intérêt public, mais également de la valeur du
demandeur à partir de son dossier de sécurité, de la qualité de son
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equipment and insurance. The highway traffic board
requires every passenger service operator to comply with laws
and regulations designed to protect customers of the service and
the public interest.

Generally, transportation operators require four specific
ingredients: a valid OAC issued by the highway traffic board, a
proper vehicle registration and safety inspection, adequate
insurance to protect passengers and a valid classification of
driver’s licence. The board issues OACs for a five-year period and
automatically approves renewal if the holder can demonstrate
fitness. The board may issue temporary OACs and authorities
with special conditions to accommodate unique circumstances.

Carriers require board approval for passenger rates and for
changes to frequency of service. In the past, the board thoroughly
reviewed these rates. Currently, it accepts filed passenger rates
unless they appear to be unreasonable.

The board no longer regulates rates for parcel and bus express,
as this was deregulated in our province in January 1998. The
OACs for scheduled bus undertakings list the points the carrier
will serve. The OACs for charter bus undertakings include the
type of service, the location of operating terminals, the location of
storage of coaches, et cetera.

For some types of service, the OAC may stipulate vehicles not
be fitted with taxi metres, and trips must be pre-booked at least
two hours in advance to avoid conflict with municipally regulated
taxis.

Saskatchewan has two major intra-provincial carriers: the
Saskatchewan Transportation Company, and Greyhound Lines
of Canada, or GLC. The provincial government established STC
in 1946. It currently serves 275 communities throughout the
province. The vast majority of these communities are in rural
Saskatchewan, which, like other parts of rural Canada, is
experiencing a decline and an aging population.

GLC serves communities on the two major highways between
the Alberta and Manitoba boundaries, Highway No. 1, or the
TransCanada, and Highway No. 16, the Yellowhead.

There are seven smaller schedule carriers that interline with
STC and serve a number of rural communities. Approximately
74 carriers currently have authority for bus charter operations.
Of this total, 56 have both intra- and extra-provincial authority,
and 18 have intra-provincial authority. Some of these carriers
may have authority to operate long-distance charters, but may
not exercise it. For example, STC does not aggressively pursue
charter bus service.

équipement et de ses assurances. La Commission exige d’un
transporteur de passagers qu’il réponde aux lois et règlements
destinés à protéger les voyageurs et le public.

En général, les exploitants doivent détenir: un OAC valide émis
par la Commission; un permis d’enregistrement valide des
véhicules et une inspection de sécurité; une assurance suffisante
pour protéger les passagers; et un permis de conduire valide dans
la catégorie requise. La Commission émet des OAC pour une
période de cinq ans et en approuve automatiquement le
renouvellement, si le détenteur peut faire la preuve de son
aptitude. La Commission émet à l’occasion des OAC et des
autorisations temporaires assorties de conditions spéciales pour
répondre à des circonstances particulières.

Les transporteurs ont besoin de l’approbation de la
Commission lorsqu’ils établissent leurs tarifs ou modifient la
fréquence des dessertes. Par le passé, la Commission revoyait les
tarifs en détail. À l’heure actuelle, elle accepte les tarifs soumis, à
moins qu’ils ne paraissent déraisonnables.

La Commission ne réglemente plus les services de messageries,
car elle a déréglementé le transport intraprovincial de
marchandises en janvier 1998. Les OAC destinés aux entreprises
de transport à horaire fixe donnent la liste des localités à
desservir. Les OAC des entreprises de transport nolisé incluent
normalement le type de service, l’endroit où se trouvent les
terminus ou le lieu d’entreposage des autocars, et cetera.

Pour certains types de services, comme les navettes et les
limousines aux aéroports, l’OAC peut préciser que les véhicules ne
doivent pas être équipés d’un compteur et que les déplacements
doivent être réservés au moins deux heures à l’avance, afin
d’éviter les conflits avec les taxis sous réglementation municipale.

La Saskatchewan compte deux grandes compagnies
d’autocars, soit la STC et Greyhound Lines of Canada (GLC).
Le gouvernement provincial a créé la STC en 1946; cette
entreprise dessert actuellement 275 localités de la province. La
grande majorité de celles-ci se trouvent dans les régions rurales
qui, comme dans les autres provinces, connaissent une diminution
et un vieillissement de leur population.

La GLC dessert également les localités situées sur les deux
grands axes routiers reliant l’Alberta au Manitoba: la route no 1,
la Transcanadienne, et la route no 16, appelée col de la Tête-
Jaune.

Il existe également sept petits transporteurs à horaire fixe qui
assurent la correspondance avec la STC et desservent plusieurs
autres localités rurales. Environ 74 transporteurs ont actuellement
un permis de transport nolisé par autocar. Sur ce nombre,
56 disposent d’un permis intra et extraprovincial, tandis que
18 n’ont qu’un permis intraprovincial. Certains transporteurs ont
l’autorisation d’exploiter un service nolisé sur de longues
distances, mais la plupart ne le font pas. Par exemple, la STC
n’est pas engagée de façon très active dans le service nolisé.
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Following the Second World War, much of Saskatchewan’s
population relied on public transportation. A sparse and
scattered population made it difficult for companies to serve a
large part of our province profitably. As a result, many smaller
communities had no public transportation services.

The government created STC to ensure that communities had
access to reasonably priced bus transportation. The STC
expanded rapidly and extended bus routes to many
communities without bus service by using the revenues from
profitable routes to subsidize the less profitable.

During the 1980s, bus passenger traffic decreased by about one
quarter across the industry. STC’s passenger traffic declined
50 per cent from 1980 to 1995. In response to declining markets,
STC initiated a phased transition plan that included introducing
smaller, more efficient coaches to its fleet, reducing the number of
buses in the fleet, reducing the number of trips made on some of
its routes and enhancing capacity for freight service by adding
trailers to its buses.

STC provides regular discounts to senior citizens, and a low-
cost $55 per month medical pass for people who need to travel
from rural communities to the bigger centres for prescribed
medical treatment.

STC has also equipped several buses for the transportation of
persons with physical handicaps. If a person requires a
wheelchair-accessible bus service and phones ahead, STC will
ensure that such a bus is put on the route for both the inbound
and outbound legs of the trip.

In 1996, STC’s operations were scrutinized as part of the
Saskatchewan Crown review process. Analysis found that if the
bus industry were deregulated, as proposed in Bill C-77, STC
would lose an additional $2 million per year. STC currently has
two passenger routes that return a profit, five that are marginal
and 21 that are non-commercial, or money losers. To meet costs
on the passenger side, STC receives a government subsidy of
approximately $2 million a year for operating costs and
$2 million a year for capital costs.

STC estimates that if it were to run its operations solely on a
cost-recovery per-route basis, over 204 communities would lose
all service. Rural Saskatchewan would bear the brunt of the loss.

In a deregulated environment, STC is likely to face stiff
competition from the new entrants on its more profitable main
routes, such as Saskatoon-Regina and Saskatoon-Prince Albert.
This will reduce STC’s capacity to cross-subsidize less profitable
routes and place pressure on the government to increase its
subsidy to STC. This would be difficult in the current fiscal
climate in our province.

Après la Seconde Guerre mondiale, la plus grande partie de la
population de la Saskatchewan comptait sur le transport en
commun. Comme cette population est très dispersée, il était
difficile pour les entreprises privées d’en desservir la plus grande
partie tout en demeurant rentable. Par conséquent, beaucoup de
petites localités ne disposaient d’aucun service de transport en
commun.

Le gouvernement a donc créé la STC afin que le plus de
localités possible aient un accès au transport par autocar à prix
raisonnable. La STC s’est développée rapidement et a étendu ses
routes pour rejoindre beaucoup de localités non desservies, en
utilisant le revenu des routes profitables pour subventionner les
autres.

Pendant les années 80, la clientèle du secteur de l’autocar a
diminué du quart environ dans la province. Celle de la STC a
diminué de 50 p. 100 entre 1980 et 1995. Devant le déclin du
marché, la STC a entrepris une rationalisation par étapes incluant
l’introduction d’autocars plus petits et moins coûteux; la
diminution de sa flotte d’autocars; la réduction des points
d’arrêt sur certains itinéraires; et le développement du transport
de colis par l’ajout de remorques aux autocars.

La STC consent en tout temps des rabais aux personnes âgées,
et offre également un abonnement à coût modique aux personnes
qui doivent se rendre en ville par autocar pour un traitement
médical prescrit.

La STC a également équipé plusieurs autocars pour le
transport des personnes handicapées. Si une personne en
fauteuil roulant veut prendre l’autocar et qu’elle téléphone
d’avance, l’entreprise lui assurera un autobus adapté sur sa
route, à l’aller et au retour.

En 1996, les opérations de la STC ont fait l’objet d’une
vérification dans le cadre de l’examen des sociétés d’État de la
province. L’analyse effectuée a permis de constater que si le
transport par autocar était déréglementé comme le proposait le
projet de loi C-77 en 1999, la STC perdrait 2 millions de dollars de
plus par année. À l’heure actuelle, seulement deux lignes de la
STC génèrent un profit: cinq lignes ont un rendement marginal et
21 sont non commerciales ou déficitaires. Pour supporter les coûts
du transport des voyageurs, la STC reçoit une subvention
gouvernementale d’environ 2 millions de dollars par an pour
l’exploitation et une autre d’environ 2 millions de dollars pour ses
immobilisations.

La STC estime que si elle devait recouvrer les coûts sur chaque
itinéraire, 204 localités desservies perdraient tout service. Les
régions rurales de la Saskatchewan subiraient la plupart des
pertes.

Dans un environnement déréglementé, la STC risque d’être
vivement concurrencée par les nouveaux venus sur ses itinéraires
les plus rentables, soit Regina-Saskatoon et Saskatoon-Prince
Albert. Cela réduirait sa capacité d’interfinancer les lignes moins
rentables et exercerait une pression pour que l’État accroisse ses
subventions, ce qui serait très difficile dans le contexte financier
actuel.
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The alternative is to abandon several rural routes. This would
have an adverse impact on the main users, such as senior citizens
who no longer drive, lower-income people such as single parents,
the unemployed and students. As you have heard from previous
witnesses, the main users of scheduled bus service are the
economically disadvantaged and, in Saskatchewan, the elderly.

My third point is a summation concerning potential
deregulation. From the foregoing, it is evident that the main
issues for Saskatchewan in a deregulated environment are a threat
to reasonably priced access to bus service because of the inability
of scheduled carriers to cross-subsidize their less profitable or
non-profitable routes, the potential adverse impact on rural bus
service because of low traffic volumes and the impact on seniors
and the lower-income segment of the population who use the
current system.

My final point is about future direction. I would now like to
offer some thoughts on this as it relates to the industry in our
province. Specifically, Saskatchewan supports the continued
regulation of our bus service. However, if there is a move
towards a more deregulated environment, we are prepared to
modify our position with the implementation of a reverse onus
test. Under this test, the onus would be on the carrier that opposes
the application for scheduled service to demonstrate that the
application would not be in the public interest. Currently, this
onus is only on the applicant.

Saskatchewan can also agree to removing regulatory approval
for routine schedule changes, provided the carrier notifies the
public of the proposed changes well in advance.

The highway traffic board would continue to have the power to
investigate complaints regarding schedule changes and service.

Saskatchewan will continue to require regulatory approval for
schedule service reductions below the minimum stipulated in the
OAC or abandonment of service.

Saskatchewan could support deregulation of charter bus
service, if agreed to by other provinces, with adequate
safeguards to prevent this service from undermining municipal
licensing authority, mandatory safety, fitness and insurance
standards for chartered operations.

Saskatchewan suggests the definition of bus as ‘‘a vehicle
designed and built to transport 10 or more passengers.’’
Saskatchewan proposes that charter bus operations with less
than nine passengers within a municipality receive approval from
that municipality before they can offer service. These safeguards
would go a long way to prevent charter operations from
undermining or circumventing municipal regulation of taxi
service.

La seule autre solution serait d’abandonner plusieurs dessertes
rurales. Cela aurait un impact négatif sur les grands utilisateurs
que sont les personnes âgées qui ne conduisent plus, les personnes
à faible revenu comme les mères monoparentales, les chômeurs et
les étudiants. Comme d’autres témoins vous l’ont dit avant nous,
les principaux utilisateurs des services d’autocar à horaire fixe
sont des personnes défavorisées et, en Saskatchewan, les
personnes âgées.

Le troisième volet de mon exposé consistera en un résumé des
problèmes touchant la possibilité de déréglementation. De ce qui
précède, il est évident que le transport par autocar en
Saskatchewan connaîtrait les problèmes suivants dans un
environnement déréglementé: l’accès au transport par autocar à
prix raisonnable serait compromis, à cause de l’incapacité ou de la
capacité réduite des transporteurs à horaire fixe de financer leurs
lignes moins profitables ou déficitaires à partir des autres; un
impact potentiellement négatif sur le service en région à cause de
la faible clientèle; et l’incidence sur les personnes âgées et la
population à faible revenu qui utilisent l’autocar.

Mon dernier point concerne l’orientation future de la
réglementation. J’aimerais maintenant formuler quelques
réflexions à cet égard, du point de vue du secteur du transport
par autocar dans notre province. La Saskatchewan est en faveur
du maintien de la réglementation du transport par autocar, mais
si la décision est prise de déréglementer ce secteur, nous sommes
disposés à modifier notre régime pour inverser la charge de la
preuve, si bien qu’il appartiendrait aux transports qui s’opposent
au service à horaire fixe de prouver que la demande ne serait pas
d’utilité publique. À l’heure actuelle, la charge de la preuve repose
uniquement sur le demandeur.

La Saskatchewan pourrait également supprimer la partie du
règlement qui prévoit l’approbation des changements d’horaires,
à condition que les transporteurs informent le public des
changements proposés bien à l’avance.

La Commission du trafic routier aurait encore le pouvoir
d’instruire les plaintes concernant les changements d’horaires et le
service.

La Saskatchewan continuera d’exiger par voie réglementaire
l’approbation de toute mesure entraînant une diminution du
service à horaire fixe en deçà du minimum précisé dans l’OAC ou
l’abandon d’un service.

La Saskatchewan pourrait déréglementer le transport nolisé, si
d’autres provinces le font et s’il y a des garanties suffisantes pour
empêcher que ce service ne mine le pouvoir des municipalités, en
matière de taxis, par exemple, et pour faire en sorte qu’ils
répondent aux exigences de sécurité, de qualité et d’assurances.

La Saskatchewan propose de définir l’autocar comme un
véhicule conçu et construit pour transporter 10 passagers ou plus.
La Saskatchewan propose également que les services d’autocar
nolisés avec moins de neuf passagers à bord, dans les limites d’une
municipalité, reçoivent l’approbation de cette municipalité avant
de pouvoir offrir le service. Ces garanties feraient beaucoup pour
empêcher le service nolisé de miner ou de contourner la
réglementation municipale concernant les services de taxi.
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Mr. Chair, thank you again for the opportunity to present
Saskatchewan’s perspective on the bus industry.

Mr. Jim Hadfield, President and Chief Executive Officer,
Saskatchewan Transportation Company: On behalf of the
Saskatchewan Transportation Company, I thank you for this
opportunity to address the important issue of intercity bus
deregulation.

I would like to start by bringing to this committee a brief
history of our company and an overview of where it is today.

The Saskatchewan Transportation Company, STC, is a Crown
corporation of the Province of Saskatchewan founded in 1946 by
Order in Council. It has operated continually since then. In the
1940s and 1950s, and even through the 1960s, STC played a
fundamental role in providing transportation in Saskatchewan.
Our province, while vast in area, is relatively sparse in terms of
population. There was a lot of need, whether medical, commercial
or personal, for people to travel from town to town, or town to
city. STC offered the most viable mode for this travel.

Things began to change in the 1970s, however. Shifting
demographics meant an increasing depopulation of our rural
areas and more people moving into the cities. That trend
continues today.

In addition, increased prosperity for both the province and its
residents saw a large upswing in private vehicle ownership and
well-maintained highways on which to operate them.

The result of these factors was that fewer people needed STC to
meet their transportation needs. The committee will know that
STC is not alone. This trend has been noticed by bus companies
across the nation, even across all of North America, and shows no
sign of reversing. As a result of these changes, STC has been
losing money for more than 20 years now.

In years past, attempts were made to address this problem by
growing revenues with the introduction of such things as
executive shuttle bus service and overnight courier service. All
such attempts were disappointments.

In 1997-98, the company took a more fundamental approach:
‘‘sticking to our knitting.’’ STC is fundamentally a passenger bus
service for rural Saskatchewan, and that is what we decided to
concentrate on.

The first step was that the government wrote off the company’s
accumulated indebtedness to it and prohibited it from deficit
budgeting in the future. Instead, it agreed to pay us a yearly
operating grant. In exchange, STC agreed to cut its expenses to
live within a grant ceiling. However, we were not allowed to cut
expenses when it came to providing passenger service. We had to
maintain the same level of service as existed in 1987. It was
difficult to control expenditures when the largest expense, over-
the-roads operations of buses, could not be touched. We met the

Monsieur le président, merci encore de nous avoir donné
l’occasion de présenter le point de vue de la Saskatchewan sur le
transport par autocar.

M. Jim Hadfield, président-directeur général, Saskatchewan
Transportation Company: Au nom de la Saskatchewan
Transportation Company, je désire vous remercier de l’occasion
qui m’est donnée cet après-midi de vous parler de l’importante
question de la déréglementation du transport par autocar.

J’aimerais commencer par vous présenter un bref historique de
notre compagnie et un aperçu de ses activités à l’heure actuelle.

La Saskatchewan Transportation Company, STC, est une
société d’État de la province fondée en 1946 par décret. Elle n’a
jamais cessé de fonctionner depuis. Dans les années 40, 50 et
même 60, la STC a joué un rôle essentiel dans la prestation de
services de transport dans la province de la Saskatchewan. Notre
province est très étendue et relativement peu peuplée. Il y avait
beaucoup de raisons de tout ordre, soit médicales, commerciales
et personnelles, qui incitaient les citoyens à se déplacer entre les
petites localités ou entre leur localité et la ville et la STC offrait la
solution la plus viable pour ce type de transport.

À partir de 1970, la situation a commencé à changer. Le
dépeuplement de nos campagnes s’est accru, car de plus en plus de
gens déménageaient en ville. Cette tendance continue aujourd’hui.

En outre, la prospérité accrue de la province et de sa
population a fait croître substantiellement le taux de
motorisation, ainsi que la longueur des routes bien entretenues
sur lesquelles rouler.

L’interaction de tous ces facteurs fait que de moins en moins de
personnes ont besoin de la STC pour assurer leurs besoins de
transport. Le comité sait certainement que la STC n’est pas seule
dans son cas. Cette tendance s’observe dans toutes les régions du
pays, et même dans toute l’Amérique du Nord. Et cette tendance
ne semble pas vouloir s’inverser. À cause de tous ces changements,
la STC perd de l’argent depuis plus de 20 ans.

Par le passé, on a tenté de répondre à ce problème en
augmentant les revenus, avec la création de services tels que les
navettes de classe affaires et les services de messageries de nuit.
Mais ces tentatives ont toutes échoué.

En 1997-1998, la compagnie a décidé de se concentrer sur ce
qu’elle faisait le mieux, un peu selon le proverbe: «Chacun son
métier et les vaches seront bien gardées.» La STC est d’abord et
avant tout une compagnie d’autocars assurant des services à la
population rurale de la Saskatchewan, et c’est là-dessus que nous
avons décidé de concentrer nos efforts.

Comme première étape, le gouvernement a radié la dette
accumulée de la compagnie et lui a interdit les déficits à l’avenir. Il
a convenu de lui verser une subvention d’exploitation. En
contrepartie, la STC a accepté de couper ses dépenses et de ne
pas dépasser le budget correspondant au montant de sa
subvention. Cependant, nous n’avons pas eu le droit de couper
nos dépenses lorsqu’il s’agissait de fournir le transport aux
passagers. Nous devions maintenir le même niveau de service
qu’en 1997. Comme vous pouvez l’imaginer, il est difficile de
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challenge, however, and our overall expenses at the end of fiscal
year 2001 were 23 per cent lower than in 1997. We did this by
cutting and curtailing all discretionary spending, eliminating half
our out-of-scope staff, and replacing our truck courier service
with trailers attached to our buses. Our overall loss for 2001,
including cash shortfall and depreciation, was $3.4 million,
compared to 8.6 million in 1997. Our yearly operating loss is
about half that experienced by the municipal transit systems in
each of Saskatchewan’s two major cities.

At the same time, STC, along with every other company, has
faced inflationary pressure, the two largest factors being increases
in fuel and staff costs. We have managed to absorb these increases
for the most part. By 2000, we found the company was cut
virtually to the bone, and there were no places left for cutting
discretionary spending.

In 2001, the government gave us limited authority to make
service reductions based on business needs.

We removed about 62,000 miles from service by reducing
frequency to low-demand scheduled service and eliminated service
to only one community. In 2002, we are planning to eliminate
about 107,000 miles with no communities seeing their service
eliminated.

At the end of 2001, STC was servicing 275 Saskatchewan
communities on 28 bus routes, running about 3.3 million miles
per year or about 5.3 million kilometres. We have 206 agents
operating in rural Saskatchewan; we employ a staff of 237; we
maintain depots in Regina, Saskatoon and Prince Albert; and we
have service garages in Regina and Saskatoon.

We have a fleet of 38 coaches, ranging in size from 55-seat
buses to 15-seat vans, four of which are equipped with wheelchair
lifts that could be made available on any route upon request. That
is STC today.

The question before the committee is: What would STC look
like in a deregulated marketplace? Let me begin by saying that we
at STC do not fear deregulation. We run a lean, efficient company
that is prepared to meet any competition head on. We are not
only a business. As a Crown corporation, we are also responsible
for delivering on public policy commitments, and it is in this area
that we believe deregulation could have the biggest impact.

STC currently has two routes that are profitable. There are
another five routes that are marginal, which is to say that in any
given month, they could be running at a slight profit or loss. The
remaining 21 routes are non-commercial. Our revenue stream is
evenly split between our passenger services and parcel express

contrôler les dépenses lorsque le principal poste budgétaire,
l’exploitation des autocars sur route, est intouchable. Cependant,
nous avons relevé le défi: nos dépenses totales pour l’exercice 2001
ont été inférieures de 23 p. 100 à ce qu’elles avaient été en 1997.
Nous y sommes parvenus en coupant ou en réduisant toutes les
dépenses discrétionnaires, en éliminant la moitié de notre
personnel non essentiel, et en assurant notre service de
messageries par des remorques attachées aux autocars, plutôt
que par camion. Ainsi en 2001, notre perte globale, y compris les
insuffisances de trésorerie et la dépréciation, a été de 3,4 millions
de dollars, comparativement à 8,6 millions de dollars en 1997.
Notre perte d’exploitation dans l’année est environ le tiers de celle
des compagnies municipales de transport en commun de Regina
et de Saskatoon.

Au cours de cette même période, la STC, comme toutes les
autres compagnies, a subi les conséquences d’une poussée
inflationniste, les deux plus importants facteurs à cet égard
étant les augmentations du prix du carburant et des dépenses
salariales. Nous avons réussi à absorber ces augmentations, pour
l’essentiel. Cependant, en l’an 2000, nous avions déjà réduit les
coûts au minimum et il n’y avait plus de marge de manoeuvre
pour couper les dépenses discrétionnaires.

En 2001, le gouvernement nous a donné le pouvoir limité de
procéder à des réductions de service en fonction de nos besoins
commerciaux.

Ainsi nous avons retranché quelque 62 000 milles des trajets
parcourus en réduisant la fréquence des services à horaire fixe à
faible demande et en supprimant la desserte d’une seule localité.
En l’an 2002, nous prévoyons d’éliminer quelque 107 000 milles,
sans suppression de desserte.

À la fin de 2001, la STC desservait 275 localités de la province
sur 28 lignes, en parcourant environ 3,3 millions de milles par
année, soit environ 5,3 millions de kilomètres. Nous avons
206 agents en région, un effectif de 237 employés, des gares
routières à Regina, Saskatoon et Prince Albert, en plus de nos
ateliers d’entretien à Regina et Saskatoon.

Nous disposons de 38 autocars, dont la taille va de 15 sièges à
55 sièges, et dont quatre sont équipés d’élévateur à fauteuil
roulant qu’on peut mettre à la disposition de n’importe quelle
ligne sur demande. Voilà donc, en résumé, la situation de la STC
aujourd’hui.

La question que doit se poser le comité est la suivante: de quoi
la STC aurait-elle l’air dans un marché déréglementé? Laissez-moi
dire d’abord que la STC ne craint pas la déréglementation. Notre
compagnie est économique et efficace et elle est prête à
concurrencer n’importe qui. Cependant, nous ne sommes pas
seulement une entreprise. Comme société d’État, nous avons
également la responsabilité de respecter nos engagements
politiques, et c’est dans ce domaine que la déréglementation
pourrait à notre avis avoir le plus d’impact.

À l’heure actuelle, la STC dispose de deux lignes rentables.
Cinq autres sont marginales, ce qui veut dire que pour un mois
donné, elles peuvent faire un léger profit ou un léger déficit. Les
21 itinéraires qui restent sont non commerciaux. Nos revenus sont
partagés à peu près également entre le service de passagers et la
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services. Express revenues more than pay for their operating costs
and the profit is used to pay corporate overhead and, to a degree,
subsidize passenger operations. The passenger revenues do not
pay for passenger service expenses, which is why we require a
government subsidy.

Other than Greyhound, there are five private companies
offering bus service in the province, four of which interline with
STC. They are small operations with 12-seat to 15-seat vans.
There were others operating in the province, but they closed their
doors because they could not make a profit. There are areas of the
province where, in the late 1980s and early 1990s, STC terminated
service and no private operators came forward to pick up the
running rights. Simply stated, the anecdotal evidence would show
that, should STC withdraw service from smaller rural
communities, no private operators would come forward to take
over that service.

In that case, STC would be ‘‘cherry-picked’’ on its two
profitable routes and on some of its five marginal routes. While
we feel we can be competitive with any private operator, the
existence of competition suggests that you would see some loss of
business. The only question is: How much of a loss? If there were
seepage to completion, STC would not only lose its passenger
dollars, but would also lose its freight dollars.

Our overall revenues would decline. Some of our services could
move from the marginal to the non-commercial designation, and
perhaps even from the profitable to the marginal designation.
There would be less profit from parcel express to cross-subsidize
passenger operations.

That would leave us with two unpalatable options: to further
eliminate service in rural Saskatchewan or to ask the government
for an ever-increasing subsidy. Despite all the best intentions of
any government, it will reach the point where enough is enough,
as with the federal government in the case of passenger rail
service.

Were the grant requests to become too high, the government
would be faced with instructing STC to abandon service or to
close its doors. If STC operates as a Crown corporation that loses
money and cannot meet its public policy obligations to provide
service to rural Saskatchewan, the logical choice is to abandon it.
Whether the government were to sell the company or close it
down, I would suggest the results would be the same. In a very
short time, Saskatchewan would have a bus service that would
consist of one or two private operators with service on the
Regina-Saskatoon-Prince Albert corridors, and possibly one or
two small operations in the rural areas.

However, without STC in place to connect the province, there
would be no depots to interline the services and no network of
agents to coordinate customer needs. In short, there would be no

livraison de colis. Les revenus provenant des colis dépassent les
coûts d’exploitation de ces services; les bénéfices servent donc à
payer les frais généraux et, jusqu’à un certain point, à
subventionner le transport des passagers. Les revenus provenant
du transport des passagers ne couvrent pas les dépenses à ce
chapitre, et c’est pour cette raison qu’il nous faut une subvention
du gouvernement.

À part Greyhound, il y a cinq compagnies privées d’autocars
dans la province, dont quatre offrent des correspondances avec la
STC. Il s’agit de petites compagnies, exploitant surtout des
fourgonnettes de 12 à 15 sièges. Il y a eu d’autres compagnies
d’autocars dans la province. Elles ont fermé leurs portes parce
qu’elles n’étaient pas rentables. Il existe des secteurs où, entre la
fin des années 80 et le début des années 90, la STC a supprimé
certains services sans que d’autres exploitants privés ne se
proposent pour reprendre les droits de desserte. En d’autres
termes, les indices nous font croire que si la STC éliminait le
service des petites localités rurales, aucun exploitant privé ne
s’empresserait de le reprendre.

Dans ce cas, les deux lignes rentables de la STC et une partie de
ses cinq lignes partiellement rentables seraient reprises. Même si
nous estimons être à même de concurrencer n’importe quelle
compagnie privée, la présence même de la concurrence donne à
penser que nous perdrions une partie de nos clients; la question
est de savoir combien nous en perdrions? Sous l’action de la
concurrence, la STC ne perdrait pas seulement des dollars
voyageurs, elle perdrait également des dollars marchandises.

Nos revenus bruts diminueraient, certaines de nos lignes
passeraient de marginales à non rentables, et peut-être même
des itinéraires rentables deviendraient marginaux; le transport des
colis générerait moins de profits pour subventionner le transport
des voyageurs.

Cela nous laisserait deux choix déchirants: éliminer davantage
de services en région ou demander au gouvernement d’augmenter
constamment les subventions. En outre, malgré les meilleures
intentions d’un gouvernement, on finit par arriver au point où
plus rien n’y fait, comme le gouvernement fédéral dans le cas du
service ferroviaire voyageurs.

Si les subventions demandées devenaient trop considérables, le
gouvernement devrait demander à la STC d’abandonner certains
services ou de fermer ses portes. Si la STC, comme société d’État,
ne peut pas faire honneur aux obligations qu’elle a contractées
vis-à-vis du public pour ce qui est d’offrir des services de transport
dans les régions rurales de la Saskatchewan, le choix logique serait
d’y renoncer. Que le gouvernement veuille vendre la compagnie
ou simplement la fermer, le résultat serait à mon avis le même. En
très peu de temps, le service d’autocars en Saskatchewan serait
réduit à une ou deux compagnies privées offrant du transport
dans le corridor Regina-Saskatoon-Prince Albert, et peut-être sur
une ou deux petites lignes dans les régions rurales.

Cependant, sans la STC pour relier toute la province, il n’y
aurait ni gares routières pour les correspondances, ni de réseau
d’agents pour coordonner les besoins des voyageurs. Bref, il n’y
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bus passenger network in the province, with only a small group of
people enjoying any service at all.

Fewer and fewer people seem to need our service each year.
Consider those people who do rely on STC: seniors, students and
the economically disadvantaged. While fewer of those people need
our service each year, the ones that do, need it more than ever.

I would like to address the items brought up by my colleague,
Assistant Deputy Minister Neggers. First, on the operating
authority certificate or running rights, STC agrees with the
position of reverse onus on the granting of running rights. Where
we see the preservation of our exclusivity to be important to the
company, we will do whatever we can to prove our case and to
preserve our rights. In cases where exclusivity is not as crucial, we
would be less likely to run into a dispute.

Concerning economic deregulation, STC is a Crown
corporation, and the people of Saskatchewan demand a certain
degree of transparency and accountability from Crown
corporations. If the highway traffic board in Saskatchewan lost
the responsibility to regulate passenger fares, it is highly likely
that the government would regulate STC’s fares through some
other agency. This would put us at a disadvantage in a
competitive environment, in that our fares would be regulated
and those of our competition would not.

On the issue of safety regulation, STC feels very strongly that
the safety of our passengers is our number one concern and so we
apply a very high standard of maintenance and safety checks to
our equipment. We would continue to do this regardless of the
regulatory environment in the province. However, we do feel that
it would be beneficial for the industry as a whole if rigid safety
regulations were in force and enforced.

We are not opposed to the deregulation of charter bus service.
Although we do charter work, it is not our primary line of
business. We do not aggressively compete with private charter
operators in the province, and all of our charters are with
customers who approach us. We do not advertise for the business
and we do not designate coaches or staff to the charter business. If
some group approaches us and we have a coach and a driver
available, we will gladly take the contract.

In recent years, the amount of charter business we do has been
increasing, but this is because of STC’s reputation for safety and
reliability. We do not see where deregulation would have any
impact on this line of business.

With respect to taxi operators, STC has no authority to
operate within municipal limits and is not looking for such
authority. As such, the point is moot.

aurait plus de réseaux de transport par autocar dans la province,
et seulement un petit groupe d’utilisateurs pouvant profiter du
service d’autocars.

En fait, de moins en moins de gens semblent avoir besoin de
services d’autocar chaque année. Cependant, il faut tenir compte
de la situation des personnes qui comptent sur la STC: les
personnes âgées, les étudiants, et les personnes économiquement
défavorisées. Si moins de gens ont besoin de nos services chaque
année, ceux qui en ont besoin en ont besoin plus que jamais.

Je voudrais maintenant aborder les questions soulevées par
mon collègue, le sous-ministre Neggers. D’abord, en ce qui
concerne le certificat d’exploitation ou les droits de circulation, la
STC est d’accord pour inverser la charge de la preuve lors de
l’attribution des droits d’exploitation. Là où nous jugeons que la
protection de notre exclusivité est importante pour la compagnie,
nous ferons tout pour prouver le bien-fondé de nos arguments
afin de protéger ses droits. Là où l’exclusivité n’est pas aussi
cruciale, nous risquons moins de nous trouver en conflit.

Quant à la question de la déréglementation économique, la
STC est une société d’État et la population saskatchewannaise
exige un certain degré de transparence et de responsabilisation. Si
la Commission du trafic routier de la Saskatchewan perdait la
responsabilité de réglementer les tarifs voyageurs, il est fort
probable que le gouvernement déciderait de réglementer les tarifs
de la STC par le biais d’un autre organisme. Cela nous mettrait en
position désavantageuse dans un contexte concurrentiel, où nos
tarifs seraient réglementés alors que ceux de nos concurrents ne le
seraient pas.

Sur la question de la réglementation de la sécurité, la STC croit
fermement que la sécurité du public voyageur a la priorité absolue
et, par conséquent, nous appliquons à notre équipement une
norme très élevée d’entretien et de contrôle de sécurité. Nous
continuerons à le faire, peu importe le contexte réglementaire
dans la province. Cependant, nous sommes convaincus qu’il serait
avantageux pour tout le secteur du transport par autocar d’avoir
des règlements de sécurité rigoureux et bien appliqués.

Nous ne nous opposons pas à la déréglementation du transport
nolisé. Nous sommes actifs dans ce créneau, mais ce n’est pas
notre principal secteur d’activité. Ainsi nous ne concurrençons
pas férocement les exploitants de services nolisés dans la province;
nous nolisons des autocars aux clients qui nous en font la
demande. Nous ne faisons pas de publicité pour ce service, pas
plus que nous affectons des autocars ou du personnel au transport
nolisé. Si un groupe nous en fait la demande, et qu’il y a un
autocar et un chauffeur disponibles, nous acceptons volontiers le
contrat.

Ces dernières années, le transport nolisé a augmenté, mais ce à
cause de la réputation de sécurité et de fiabilité de la STC. Nous
ne croyons pas que la déréglementation aurait un impact
quelconque sur ce type d’activité.

En ce qui concerne les taxis, la STC n’a aucun pouvoir pour
exploiter un service à l’intérieur des limites municipales, et ne
cherche pas à obtenir ce genre d’autorisation. Cette question est
donc sans objet pour nous.
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This concludes my remarks. Mr. Neggers and I would be
happy to answer any questions you may have.

The Deputy Chairman: On page 3 of your report, Mr. Hadfield,
you say that in years past, attempts have been made to address the
problem by growing revenues with the introduction of such things
such as executive shuttle bus service and overnight courier service,
and that all such attempts were disappointments. Why were they
disappointments?

Mr. Neggars: The cost of operating the service was far greater
than the revenues generated.

The Deputy Chairman: Did you market and promote the
service?

Mr. Hadfield: I believe they did, but I was not with the
company then. They heavily marketed the shuttle bus service, I
believe. I do not know exactly what happened. It was an early
morning return service to Saskatoon, and then the time was
changed. I do not know why. When that happened, the response
was negative and the service was abandoned.

The Deputy Chairman: You were basically a cross-subsidized
business. Some people have suggested that if rural scheduled
service has to be subsidized, the government should subsidize it
directly rather than utilizing cross-subsidization. The government
should contract a carrier to do it through a competitive tender.
Have you considered this in Saskatchewan? What do you think
might be the advantages or disadvantages of such an approach?

Mr. Neggars: We have not considered that at this time. The
direct subsidy is through STC, and alternatives would need to be
explored. We have not done that.

The Deputy Chairman: Do you think it would be a good
suggestion to explore and put things out to tender? Would that
not be good business in Saskatchewan?

Mr. Neggers: I would have to look at what advantages it would
employ from a policy perspective, so I would rather not comment.

Senator Callbeck: Mr. Hadfield, on page 11, you mentioned
that you do charter work, but do not aggressively pursue it. Is
that because you are subsidized and do not want to be in
competition with the private sector?

Mr. Hadfield: The present government believes that it is a
sensitive area, and it is exactly the case that they do not wish us to
enter into competition with the private sector.

Senator Callbeck: Is ridership going up or down? Do you have
any figures on that?

Voilà qui termine mon exposé. M. Neggers et moi-même
sommes maintenant à votre disposition pour répondre à vos
questions.

Le vice-président: À la page 3 de votre mémoire,
monsieur Hadfield, vous dites que par le passé, vous avez tenté
de répondre au problème en augmentant les revenus, avec la
création de services comme des navettes de classe affaires et un
service de messageries de nuit, mais que toutes ces tentatives ont
échoué. À votre avis, pourquoi n’ont-elles pas donné les résultats
escomptés?

M. Neggers: C’est simple: les coûts d’exploitation du service
dépassaient de loin les revenus qui en découlaient.

Le vice-président: Avez-vous cherché à faire du marketing et à
commercialiser le service en question?

M. Hadfield: Je pense que oui, mais je ne travaillais pas pour la
compagnie à l’époque. Je pense qu’ils ont fait beaucoup de
promotion concernant leur service de navette. Je ne sais pas au
juste ce qui est arrivé. C’était un service d’aller-retour à Saskatoon
qui était offert très tôt le matin, et tout d’un coup, les heures ont
changé. Je ne sais pas pourquoi. Quand cela s’est produit, les
clients ont mal réagi et le service a fini par être abandonné.

Le vice-président: Vous étiez donc essentiellement une
compagnie de services interfinancés. Certains prétendent que si
le service à horaire fixe en milieu rural doit être subventionné,
c’est le gouvernement qui devrait le subventionner directement, au
lieu de passer par l’interfinancement. Autrement dit, le
gouvernement devrait lancer un appel d’offres et choisir un
entrepreneur pour assurer ce service. Avez-vous envisagé cette
possibilité en Saskatchewan? En ce qui vous concerne, quels
seraient les avantages et les inconvénients d’une telle démarche?

M. Neggers: Non, nous n’avons pas encore envisagé cette
possibilité-là. La subvention gouvernementale est versée
directement à la STC, et il faudrait donc qu’on examine
d’autres éventuelles solutions de rechange. Nous ne l’avons pas
encore fait.

Le vice-président: À votre avis, conviendrait-il de faire un peu
d’exploration en lançant un appel d’offres? Vous ne pensez pas
que ce serait avantageux pour le plan purement commercial?

M. Neggers: Il faudrait que je me penche justement sur les
avantages potentiels d’une telle démarche du point de vue de
l’intérêt public; par conséquent, je préfère ne pas me prononcer là-
dessus.

Le sénateur Callbeck: Monsieur Hadfield, à la page 11, vous
dites que vous assurez un service de transport nolisé, mais que
vous ne concurrencez pas férocement les autres exploitants de ce
genre de service. Est-ce parce que vous êtes subventionnés et que
vous ne souhaitez pas concurrencer les entreprises privées?

M. Hadfield: En ce qui concerne le gouvernement actuel, c’est
une question délicate, si bien qu’il préfère que nous ne
concurrencions pas directement les entreprises privées.

Le sénateur Callbeck: Et est-ce que votre clientèle augmente ou
se rétrécit? Avez-vous des chiffres là-dessus?
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Mr. Hadfield: Ridership is going down by anywhere between
4 and 6 per cent a year. We currently carry approximately
300,000 riders a year, and it has dropped approximately
5 per cent a year.

Senator Callbeck:What about your fares? Are they comparable
with the train? I realize that there would be no train in many of
these places.

Mr. Hadfield: There is no train service at all in Saskatchewan.
Our fares actually are slightly lower than the Western Canadian
average. We try to keep our fares in line with that. Most of our
routes are short hauls, versus our major competition, for which of
course we are also an agent, Greyhound Bus Lines. They have
long-haul routes. Our mileage rates are the same, but there are
some administrative costs that are added to the ticket. We try to
keep the minimum charge low for the short-haul passengers, who
in the majority of cases are seniors and the economically
disadvantaged.

Senator Callbeck: You mentioned using smaller vehicles on
some of your routes. Is there a problem with illegal vans operating
in Saskatchewan?

Mr. Hadfield: Illegal vans? Not that I am aware of.

Senator Callbeck: You do not have people buying a van and
taxiing people from one location to another?

Mr. Hadfield: If that is case, it is not been brought to our
attention.

The Deputy Chairman: You said that other than Greyhound,
there are five other companies offering bus service in
Saskatchewan, four of which interline with STC. You indicate
they are small operations, mostly operating with 12- to 15-seat
vans. Are they profitable? How do their fees compare with yours?

Mr. Hadfield: Their fees are similar to ours. As far as I know,
they are making money, or else they would not be in business.
Most of them are owner-operated vehicles, so they have no staff.
There was another service that actually terminated this year. The
difficulty comes when there is a need for capital replacement of
the equipment. The owner-operator has extreme difficulty in
coming up with the necessary funds to replace the van and trailer.

The Deputy Chairman: What new public policies would it take
in Saskatchewan to see the emergence of a lot of new small vans?

Mr. Hadfield: In my opinion, there would have to be a funding
agency because operators could not do it on their own. It has been
tried, and they failed.

The Deputy Chairman: More subsidization?

M. Hadfield: Notre clientèle baisse d’environ 4 à 6 p. 100
chaque année. Nous transportons actuellement environ
300 000 voyageurs par année, mais notre clientèle diminue
d’environ 5 p. 100 chaque année.

Le sénateur Callbeck: Et qu’en est-il de vos tarifs? Sont-ils
comparables aux tarifs ferroviaires? Je sais très bien qu’aucun
service ferroviaire n’est disponible dans la plupart de ces localités.

M. Hadfield: Non, il n’y a pas de service ferroviaire du tout en
Saskatchewan. En fait, nos tarifs sont légèrement inférieurs à la
moyenne de l’ouest du Canada. Nous essayons de nous aligner là-
dessus. Nous assurons surtout un service de transport sur de
courtes distances, par rapport à notre principal concurrent, soit
Greyhound Bus Lines, pour lequel nous agissons également à titre
d’agent. Cette compagnie assure des services de transport sur de
longues distances. Nos tarifs de kilométrage sont les mêmes, mais
certains coûts administratifs viennent s’ajouter au prix du billet.
Nous essayons de faire en sorte que les tarifs minimums pour le
service à courte distance restent faibles, car la plupart des
personnes qui ont recours à ce service sont des personnes âgées et
des personnes défavorisées sur le plan économique.

Le sénateur Callbeck: Vous avez dit que vous utilisez de plus
petits véhicules sur certaines lignes. Y a-t-il un problème en
Saskatchewan en ce qui concerne les services de transport par
mini-fourgonnettes illégales?

M. Hadfield: Avec des mini-fourgonnettes illégales? Non, pas
que je sache.

Le sénateur Callbeck: Donc, il n’arrive pas que des gens
s’achètent une mini-fourgonnette pour assurer un service de
transport d’une localité à l’autre?

M. Hadfield: Si cela existe, disons que nous n’avons pas été mis
au courant du problème.

Le vice-président: Vous avez dit qu’à part Greyhound, il y a
cinq autres compagnies qui assurent un service de transport
interurbain par autocar en Saskatchewan, dont quatre qui offrent
des correspondances avec la STC. Vous dites qu’il s’agit de petites
compagnies, exploitant surtout des fourgonnettes de 12 à
15 places. Sont-elles profitables? Leurs tarifs comment se
comparent-ils aux vôtres?

M. Hadfield: Leurs tarifs sont semblables aux nôtres. Autant
que je sache, ces compagnies font des bénéfices, sinon elles
n’offriraient pas un tel service. Dans la plupart des cas, les
véhicules appartiennent aux exploitants, si bien qu’ils n’ont pas
vraiment de personnel. Un autre service a été supprimé cette
année. Le problème se pose lorsqu’il faut remplacer le matériel. Le
propriétaire exploitant a souvent du mal à trouver les fonds
nécessaires pour remplacer la mini-fourgonnette et la remorque.

Le vice-président: Quelles politiques faudrait-il adopter en
Saskatchewan pour favoriser l’émergence d’un grand nombre de
services reposant sur l’utilisation de mini-fourgonnettes?

M. Hadfield: À mon avis, il faudrait qu’un organisme finance
ce genre de services, car les exploitants n’y arriveraient pas sans
aide. Ce genre de chose a déjà été essayé, et ce fut un échec.

Le vice-président: Donc, il faut de plus fortes subventions?
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Mr. Hadfield: You raised that issue before, and I question that,
because without STC’s agency and depot infrastructure, you have
a group of independents. You need that infrastructure to operate.
I raise the example of someone travelling from somewhere in
Southeast Saskatchewan, like Estevan, to somewhere in
Northwest Saskatchewan, like North Battleford. How do they
buy a ticket when travelling on a number of small carriers from
place to place? It is the same issue with freight.

The Deputy Chairman: At first blush, you sounded as if you
were a little top heavy with people, but I presume that most of
your 206 agents are not full-time, eight-hours-a-day agents?

Mr. Hadfield: They are commissioned agents. They operate
businesses within communities in Saskatchewan, and they provide
the agency service more as a service to the community. There are
few standalone agencies.

Senator Gustafson: I wanted to compliment you on a very good
report and welcome you here. Coming from Saskatchewan, I
know there is no question that we are in a unique situation.
Without STC, we are in trouble in covering the necessary rural
routes.

I want to commend you on the parcel service. We get parts out
of Edmonton, Saskatoon and Regina on just about overnight
service. That is very good service.

If this committee were to recommend deregulation, you
indicated that it would not really have too much effect, or
would it?

Mr. Hadfield: It would. On the face of it, as I said, we estimate
two of our routes, and maybe up to five of the marginal routes,
would be cherry picked. The question is why would we run service
on the same route if somebody else were running it. That leaves us
in a difficult position. Because of our public policy obligations, we
would have to continue to provide service to the other non-
profitable routes, and therefore we would require a greater
subsidy because we would no longer have cross-subsidization
from the profitable routes. It raises the question of whether the
service should continue. If it becomes too costly for the province,
then it would be abandoned and there would be no service.

Senator Gustafson: The whole issue of rural development and
people living in rural areas will be a greater challenge in the
future. That seems to be the indication.

Can the provincial treasury endure this kind of thing
indefinitely? Did you say it was $3 million?

M. Hadfield: C’est ce que vous m’avez demandé tout à l’heure,
et je dois dire que je n’en suis pas convaincu, car sans
l’infrastructure et les gares routières de la STC, vous n’auriez
qu’un groupe d’entreprises indépendantes. Or, il leur faut cette
infrastructure pour assurer des services. Je cite l’exemple de
quelqu’un qui veut aller d’une localité comme Estevan dans le
sud-est de la Saskatchewan à une autre localité se trouvant dans le
nord-ouest de la Saskatchewan, comme North Battleford.
Comment cette personne ferait-elle pour prendre un billet si elle
devait passer d’un petit transporteur à l’autre, d’une localité à
l’autre? C’est la même chose pour le transport des marchandises.

Le vice-président: À première vue, on aurait dit que vous aviez
peut-être trop de personnel, mais je présume que la plupart de vos
206 agents ne sont pas des employés à plein temps qui travaillent
huit heures par jour, n’est-ce pas?

M. Hadfield: Ce sont des agents qui touchent une commission.
Ils dirigent une entreprise dans différentes localités de la
Saskatchewan, et ils assurent des services au nom de l’agence
surtout dans l’intérêt du public. Il y a peu d’agences
indépendantes.

Le sénateur Gustafson: Je tiens à vous féliciter pour votre
excellent rapport et à vous souhaiter la bienvenue au comité.
Étant moi-même de la Saskatchewan, je sais que notre situation
est unique. En l’absence de la STC, nous aurions du mal à
desservir les lignes essentielles en milieu rural.

Je voudrais aussi vous féliciter pour votre service de livraison
de colis. Nous avons ce service de messageries de nuit depuis
Edmonton, Saskatoon et Regina. C’est un excellent service.

Si le comité devait recommander la déréglementation, d’après
ce que vous disiez, cela n’aurait pas beaucoup d’effet, ou est-ce
que je me trompe?

M. Hadfield: Si, il y aurait un effet. Comme je vous le disais
tout à l’heure, il nous semble, à prime abord, que deux de nos
itinéraires principaux, et peut-être jusqu’à cinq itinéraires
marginaux seraient repris par d’autres exploitants. Et la
question qu’on doit se poser est celle-ci: pourquoi aurions-nous
envie de desservir une ligne si un autre exploitant assure ce
service? Cela nous met donc dans une situation difficile. Vu nos
obligations envers le public, il nous faudrait continuer à desservir
les autres lignes non rentables, si bien que nous aurions besoin
d’une subvention plus importante, étant donné que nous ne
pourrions plus les financer grâce aux revenus générés par les
lignes rentables. On peut à ce moment-là se demander si cela vaut
la peine de continuer d’offrir le service. Si ce service devient trop
coûteux pour la province, on peut supposer qu’il sera abandonné
et qu’il n’y aura plus de service.

Le sénateur Gustafson: Toute la question du développement
rural et surtout la situation des gens qui vivent en milieu rural
constitueront des défis plus importants à l’avenir, d’après ce qu’on
observe actuellement.

Le Trésor provincial peut-il continuer indéfiniment à financer
ce genre de chose? Il s’agit de 3 millions de dollars, vous dites?

12-6-2002 Transports et communications 32:39



Mr. Hadfield: It is $2 million of operating and $2 million of
capital per year, approximately.

Senator Gustafson: What is the answer?

Mr. Neggers: You have to consider that most of our
submission on modal activity is primarily premised on market
behaviour and competitive aspects, but there is the subtlety of
providing service to disadvantaged locations where there is rural
depopulation, shifts in medical services and access to other,
alternative social requirements. When we look at the bus industry
as the last bastion of hope for passenger alternatives, particularly
in an aging demographic and a declining market situation, it does
not seem to allow for greater levels of competition. The more
competition you allow into this market, the more you dilute it and
the more difficult you make it for service providers like STC to
provide access at an affordable price to the people in those remote
or rural communities. That is what this is all about from a policy
perspective, from Saskatchewan’s viewpoint.

Senator LaPierre: This has been very instructive. Everything
from Saskatchewan is instructive. You said you had
300,000 users. What percentage of the rural population of
Saskatchewan does that represent?

Mr. Hadfield: It is difficult to answer that because we have
repeat users. We count our passengers based on legs.

Senator LaPierre:What is cherry picking? You said you would
be cherry picked. I do not understand what that means.

Mr. Hadfield: It is slang terminology. Competition would enter
the profitable routes.

Senator LaPierre: And your profitable routes are from
Saskatoon to?

Mr. Hadfield: Regina to Saskatoon and Saskatoon to Prince
Albert.

Senator LaPierre: In that corridor?

Mr. Hadfield: Yes.

Senator LaPierre: Tell me about your native communities.
Does your company serve them?

Mr. Hadfield: We serve some native communities in Northern
Saskatchewan. However, there are also some independents that
operate taxi services to those communities. A scheduled service
that departs at a certain time may or may not be convenient when
there is a taxi service available. Quite often, the taxi service is used
more than our bus service.

Senator LaPierre: In the Aboriginal communities?

Mr. Hadfield: Yes.

M. Hadfield: C’est environ 2 millions de dollars pour nos frais
de fonctionnement et 2 millions de dollars pour les
immobilisations chaque année.

Le sénateur Gustafson: Et quelle est la solution, selon vous?

M. Neggers: Je vous rappelle que nos observations touchant
l’activité modale s’appuient surtout sur le comportement du
marché en général et la concurrence, mais il y a aussi la question
plus délicate du service qu’il faut assurer aux localités rurales
défavorisées qui subissent le phénomène du dépeuplement et le
déplacement des services médicaux vers d’autres centres, de même
que l’accès à d’autres services sociaux essentiels. Si on considère
que le secteur interurbain par autocar semble être le dernier espoir
des citoyens qui ont besoin de solutions de rechange au niveau du
transport, notamment dans le contexte du vieillissement de la
population et de la baisse de la clientèle, eh bien, on doit conclure
que ce secteur ne peut pas supporter un niveau de concurrence
plus élevé. Plus on favorise la concurrence dans ce marché, plus
on le dilue et plus il devient difficile pour des fournisseurs comme
la STC de garantir l’accès à un prix abordable aux habitants des
localités éloignées ou rurales. Du point de vue de l’intérêt public,
c’est ça l’élément essentiel, en ce qui concerne la Saskatchewan.

Le sénateur LaPierre: J’ai trouvé cette discussion fort
instructive. Tout ce qui émane de la Saskatchewan est instructif.
Vous avez dit que vous avez 300 000 utilisateurs. Cela correspond
à quel pourcentage de la population rurale de la Saskatchewan?

M. Hadfield: Je peux difficile répondre à cette question parce
que nous avons des utilisateurs réitérants. Nous comptons les
voyageurs en fonction de chaque tronçon.

Le sénateur LaPierre: Que signifie l’expression anglaise «cherry
picking»? Vous avez dit que c’est ça qui vous arriverait. Je ne
comprends pas ce que ça veut dire.

M. Hadfield: C’est une expression que nous employons dans
notre industrie. Cela veut dire que les concurrents reprendront les
lignes rentables, mais uniquement celles-ci.

Le sénateur LaPierre: Et vos lignes rentables sont entre
Saskatoon et...?

M. Hadfield: Entre Regina et Saskatoon et Saskatoon et Prince
Albert.

Le sénateur LaPierre: Dans ce corridor-là?

M. Hadfield: Oui.

Le sénateur LaPierre: Parlez-moi de vos collectivités
autochtones. Votre compagnie dessert-elle les itinéraires dans
ces collectivités-là?

M. Hadfield: Nous desservons certaines collectivités
autochtones du nord de la Saskatchewan. Cependant, il y a
aussi des compagnies indépendantes qui assurent des services de
taxi à ces collectivités-là. Un service à horaire fixe avec des heures
de départ fixes peut ne pas sembler bien commode lorsqu’on a
accès à un service de taxi. Très souvent, les gens prennent plus
volontiers un taxi que l’autocar.

Le sénateur LaPierre: Dans les collectivités autochtones?

M. Hadfield: Oui.
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Senator LaPierre: Because it is more convenient for them?

Mr. Hadfield: Yes.

Senator LaPierre: Could the taxi service be an instrument that
the Saskatchewan government could look at to ease the burden of
subsidization in smaller communities? If this taxi service works
for the native communities, would it not work for other small
communities that are not necessarily Aboriginal?

Mr. Neggers: I am not convinced that the natives use the taxi
service because it works for them. I think it is their only choice. In
a lot of cases, our reserves are off the mainstream. In Southern
Saskatchewan particularly, reserves are on the grid system and
not the paved highway system. They are not close to rural centres.
The only way that they can access major rural centres and the
large urban centres is via customized services that taxis provide.
Some of the reserves have their own taxi services. A scheduled
service that is more on the beaten path is really not accessible to
them.

Senator LaPierre: Do you do school busing? Do you take kids
from a rural community to an urban centre to school? Is that
possible?

Mr. Neggers: There are bus services.

Senator LaPierre: Your company does not do that?

Mr. Hadfield: No.

Senator LaPierre: You do not do any interprovincial routes
except through your charter operations?

Mr. Hadfield: That is right.

Senator LaPierre:Why are you not more aggressive about your
charter services? I am sorry you explained that it was because it
would upset Greyhound.

Mr. Hadfield: It is not Greyhound. There are independent
charter companies within the province. It is a very sensitive issue.
Personally speaking, I believe there is an opportunity for our
company in that area.

Senator LaPierre: Your masters allow you —

Mr. Hadfield: It is based on demand. We provide the service
for those who approach us.

Senator LaPierre: Philosophically speaking, if I live in rural
Saskatchewan, do I have a right to transportation paid for out of
the public coffers, or should I find my own transportation and go
wherever I want to go? Is it a right?

Le sénateur LaPierre: Parce qu’ils trouvent ça plus commode?

M. Hadfield: Oui.

Le sénateur LaPierre: Le gouvernement de la Saskatchewan ne
pourrait-il pas envisager d’employer ce genre de service de taxi
comme instrument pour alléger le fardeau du subventionnement
dans les petites localités? Si les collectivités autochtones sont
satisfaites de ce service de taxi, pourquoi n’en serait-il pas de
même pour d’autres petites localités qui ne sont pas forcément
autochtones?

M. Neggers: Je ne suis pas convaincu que les Autochtones
recourent au service de taxi parce qu’ils en sont satisfaits. À mon
avis, ils n’ont pas le choix. Dans bien des cas, leurs réserves sont
un peu éloignées. Dans le sud de la Saskatchewan notamment, ils
ont encore un réseau routier qu’on appelle le système du damier
dans bien des réserves, et non le réseau d’autoroutes
macadamisées. Ces réserves ne se trouvent pas près des centres
ruraux. Donc, pour les Autochtones qui y habitent, la seule façon
d’accéder aux grands centres ruraux et urbains est de recourir aux
services spécialisés, comme ce service de taxi. Certaines réserves
ont leur propre service de taxi. Donc, un service d’autocar à
horaire fixe qui dessert surtout les lignes principales ne leur est pas
vraiment accessible.

Le sénateur LaPierre: Est-ce que vous assurez aussi un service
de ramassage scolaire? Vous arrive-t-il d’emmener des enfants qui
vivent en milieu rural à une école qui se trouve dans un centre
urbain? Est-ce possible?

M. Neggers: Il existe déjà des services de ce genre.

Le sénateur LaPierre: Donc, votre compagnie n’offre pas ce
genre de service?

M. Hadfield: Non.

Le sénateur LaPierre: Et vous ne desservez pas non plus de
lignes interprovinciales, à part par l’entremise de votre service
nolisé?

M. Hadfield: C’est exact.

Le sénateur LaPierre: Et pourquoi ne cherchez-vous pas à
promouvoir activement votre service nolisé? Oui, je me rappelle:
vous nous expliquiez que Greyhound ne serait pas très content.

M. Hadfield: Ce n’est pas juste Greyhound. Il y a d’autres
compagnies indépendantes de services nolisés dans la province.
C’est une question très délicate. Personnellement, je pense qu’il y
a des possibilités intéressantes pour notre compagnie dans ce
domaine.

Le sénateur LaPierre: Vos maîtres vous permettent...

M. Hadfield: C’est une question de demande. Nous assurons ce
service à ceux qui nous en font la demande.

Le sénateur LaPierre: Sur le plan du principe, si j’habite dans
une région rurale de la Saskatchewan, ai-je le droit de faire payer
mes services de transport par le Trésor public, ou devrais-je être
tenu de trouver mes propres moyens de transport pour aller où je
veux? À votre avis, s’agit-il d’un droit?
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Mr. Neggers: It is not a right. It is the difference between
having a choice and not having one. We make it clear that when
people make a choice to live somewhere based on transparent
decision criteria, so be it. People, industries and governments
make choices based on available criteria. They make logical
choices based on their best interests.

It is different when you live in a certain community, things are
transformed and you have no say in or control over it. You are
desperately trying to cope, in terms of your quality of life, with the
constant expectations of communities about accessing particular
markets and moving people to certain places to get needed
services, such as medical services, that used to be there and are no
longer. I do not say it is a right. However, I think there is an
obligation to provide transitional services for people who are
stuck in situations beyond their control.

The choice of the Government of Saskatchewan is that, as rural
Saskatchewan transforms itself from circa 1946 to 2002 to 2025, it
must be done in a meaningful way. With the aging demographic,
our government feels there is an obligation to do that.

Senator LaPierre:When I am good in the Senate, I am allowed
to go to the Standing Senate Committee on Agriculture and
Forestry. From the few times I have been at that committee, I
have learned that there is a great crisis in the rural areas of our
country, and I suspect in yours more than any other. That is my
judgment and may not be correct. Is it not therefore the
responsibility of society as a whole to assess the viability of
rural areas? If I talk here any longer, I will start evangelizing
about broadband — I will not do that. Do you not think that is a
responsibility that deregulation may seriously affect? If that is a
political question, do not answer it.

Mr. Neggers: There is probably politics in any response that
you could give. A couple of things have occurred in rural
Saskatchewan or rural Canada. One is that technology has moved
us to where we wanted to go, but we were not ready to go there.
The result is that technology has liberated us to do more with less
in rural Saskatchewan. Unfortunately, that more with less has
had a profound impact on the communities and the way of life in
rural Saskatchewan. Most producers and farm families
understand that. However, it is difficult to accept when you
have lived in a certain environment and that starts to dissipate.

When we talk about diversification and change, it is easy to
change when you are accustomed to a certain way of doing things.
The advent of the computer is a good example. If you grew up
with a computer, you will be more apt to use it in your business. If

M. Neggers: Non, ce n’est pas un droit. Cela concerne la
différence entre le fait d’avoir le choix ou de ne pas l’avoir. La
situation est claire lorsque des gens font le choix de vivre quelque
part en fonction de critères tout à fait transparents, et c’est
normal. Les gens, les industries et les gouvernements font des
choix en fonction des critères disponibles. Ils font des choix
logiques selon ce qui correspond le mieux à leurs intérêts.

Mais c’est différent si vous habitez une localité et que la
situation change, sans que vous ayez eu votre mot à dire là-dessus.
Là vous vous trouvez face à un problème que vous avez du mal à
gérer, du point de vue de votre qualité de vie et de votre accès à
des marchés particuliers et à des services essentiels, comme les
services médicaux, services qui étaient assurés autrefois mais ne le
sont plus; à cet égard, les diverses collectivités ont certaines
attentes. Je ne dis pas que c’est un droit. Mais je pense qu’on a
l’obligation d’assurer des services provisoires aux gens qui se
trouvent dans une situation indépendante de leur volonté.

Donc, le gouvernement de la Saskatchewan a décidé qu’à
mesure que les régions rurales de la Saskatchewan se
transforment, qu’on parle de la transition entre 1946 à 2002, ou
de 2002 à 2025, il faut que cette transformation s’opère de façon
raisonnable. Face au vieillissement de la population, notre
gouvernement estime qu’il a l’obligation d’assurer ce service.

Le sénateur LaPierre: Quand je suis sage au Sénat, on me
permet d’assister aux audiences du Comité sénatorial permanent
de l’agriculture et des forêts. Même si j’ai assisté à peu de réunions
du comité en question, j’ai appris qu’il y a actuellement une
grande crise dans les régions rurales du Canada, et j’ai
l’impression que la crise est peut-être plus grave dans votre
province que dans toutes les autres régions du pays. Ça, c’est mon
avis, et je peux très bien me tromper. Est-ce donc la responsabilité
de la société dans son ensemble de déterminer la viabilité des
régions rurales? Si je continue à parler, je vais commencer à
prêcher les avantages du réseau à large bande, et je ne veux pas
faire ça. À votre avis, s’agit-il d’une responsabilité qui pourrait
être compromise en cas de déréglementation? Si vous jugez cette
question trop «politique», n’y répondez pas.

M. Neggers: De toute façon, il y aura sans doute un élément
politique dans toute réponse qu’on pourrait vous donner.
Plusieurs changements se sont opérés dans les régions rurales de
la Saskatchewan et du Canada en général. D’abord, les progrès
technologiques sont tels que nous pouvons aller où nous voulons,
mais nous n’étions pas prêts à y aller. Donc, ces progrès nous ont
libérés en nous permettant de faire plus avec moins en milieu rural
en Saskatchewan. Malheureusement, cette nouvelle approche
suppose qu’on peut faire davantage avec moins, a eu un profond
impact sur les localités et le mode de vie des régions rurales de la
Saskatchewan. La plupart des producteurs et familles agricoles le
savent. Mais c’est tout de même difficile à accepter, lorsqu’on a
vécu dans un certain milieu et que ce dernier commence à
disparaître.

Quand nous parlons de diversification et de changement, il est
évidemment facile à changer quand on a déjà l’habitude de
travailler d’une certaine façon. L’avènement de l’ordinateur en est
un bon exemple. Si vous avez grandi avec un ordinateur, vous
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you did not, are 55 years of age and looking at retiring, yet all
your capital is invested in a certain way of doing business — and
that has a low value now — it makes it difficult for you to exit.
You must almost maintain it to survive. Some people are very
locked in to a situation.

The government and public service must make sure that they
do not put additional burdens on the communities and that they
assist in the transition, to the extent possible. However, we have
to keep in mind that government’s ability to provide is limited by
its revenue stream. A classic example is our use of STC, which is a
good balance between trying to maintain a service and minimizing
the cost to government.

Senator Gustafson: On the subject that was raised here, I think
that our neighbours to the south have given us an example. The
United States federal government takes a lot more responsibility
for the rural areas in North Dakota and Montana — in fact, they
take full responsibility. It appears to me that our provincial
administrations do not have the wherewithal to deal with the
highways and the vast challenges in a province like Saskatchewan
or Manitoba. I think we are not far from the day when the federal
government and provincial governments will have to recognize
this and come to the table with some solutions.

Mr. Neggers: I think you would garner great support from us.
Our view is that, living in Saskatchewan, we are just about as far
away from the world markets as you can get in this country. We
rely almost exclusively on an efficient transportation network,
and it is intermodal — it is not just rail, air or road; they need to
work together. There has to be healthy, robust competition
between and within the modes. However, it cannot be a
destructive kind of competition that promotes monopolistic
behaviour, which we see in some of the modes.

Our hope is that if we all work together — it is not just
governments but also the private sector — investing in the
appropriate infrastructure and regulatory frameworks, we will be
far better off. Our concern with the federal government is that it
has responsibility for a number of the modes and takes vast
revenue streams from them. However, it does not provide
sustained investment in infrastructure, which is a capital asset
that depreciates on an ongoing basis.

Roads, rail, airports, seaports all need ongoing reinvestment to
stay competitive in the global marketplace. If we lose that, we
become less than competitive; we lose our position, and it is hard
to regain it.

serez plus susceptible de l’utiliser dans votre entreprise. Par
contre, si vous n’avez pas appris à vous en servir quand vous étiez
jeune, vous avez 55 ans et envisagez de prendre votre retraite,
mais que tout votre capital est investi dans une entreprise qui
fonctionne d’une certaine façon — et qui n’a plus qu’une faible
valeur — vous pourrez difficilement vous en retirer. Vous êtes
pratiquement obligé de continuer à travailler pour survivre. Et
c’est justement le cas de certaines personnes.

Le gouvernement et la fonction publique doivent donc éviter
d’imposer une charge supplémentaire à ces localités-là et plutôt les
aider à traverser cette période de transition, dans la mesure du
possible. En même temps, il ne faut pas oublier que la capacité du
gouvernement d’assurer cette aide est limitée par ses rentrées de
trésorerie. L’exemple classique serait le recours à la STC, qui
représente un juste équilibre entre la nécessité de maintenir un
service et de minimiser le coût de ce service pour le gouvernement.

Le sénateur Gustafson: Sur le même sujet, je pense que nos
voisins du Sud nous ont justement donné l’exemple. Le
gouvernement fédéral américain assume beaucoup plus de
responsabilité à l’égard des régions rurales du Dakota du Nord
et du Montana — en fait, il assume toute la responsabilité. Il me
semble que nos administrations provinciales n’ont pas les
ressources nécessaires pour assumer l’entière responsabilité des
routes et relever les importants défis qui se présentent dans une
province comme la Saskatchewan ou le Manitoba. À mon avis, le
gouvernement fédéral et les administrations provinciales devront
bientôt se rendre à l’évidence et négocier des solutions viables.
Nous serions très favorables à une telle proposition.

M. Neggers: À notre avis, on ne peut être plus loin des marchés
mondiaux qu’en Saskatchewan. Nous dépendons presque
totalement d’un réseau de transport efficace, et c’est un réseau
intermodal — pas juste par rail, air ou route; il faut que les trois
modes soient bien coordonnés. De plus, il faut une concurrence
saine et robuste entre les différents modes et à l’intérieur de
chaque mode. Mais il ne faut pas que ce soit une forme de
concurrence destructive qui favorise un comportement
monopolistique, comme ce que nous observons dans certains
modes à l’heure actuelle.

Nous espérons que si nous réussissons à travailler de façon
coopérative — pas juste les gouvernements, mais les intervenants
du secteur privé — pour investir dans l’infrastructure et le régime
de réglementation les plus appropriés, ce sera mieux pour tout le
monde. Notre préoccupation concernant le rôle du gouvernement
fédéral découle du fait que ce dernier est responsable de plusieurs
modes de transport ce qui lui permet de toucher des recettes très
importantes. Par contre, le fédéral n’investit pas régulièrement
dans l’infrastructure, alors qu’il s’agit d’un bien immobilisé qui se
déprécie en permanence.

L’ensemble de notre infrastructure — routière, ferroviaire,
aéroportuaire et portuaire — doit bénéficier de réinvestissement
permanent pour que nous puissions demeurer concurrentiels sur
les marchés mondiaux. Si nous perdons cette capacité, nous
devenons moins concurrentiels, et une fois que nous aurons perdu
notre part de marché, nous pourrons difficilement la récupérer.
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From a Western perspective, particularly as it relates to
Saskatchewan, cooperation with the municipalities, federal
government, provincial government and industry is imperative
in the transportation network.

The Deputy Chairman: I wanted to ask a supplementary to
Senator LaPierre’s probing question about the right of rural
people in Saskatchewan to bus transportation.

You said the majority of people who use buses in
Saskatchewan are seniors, the disabled, students and people
without a lot of means. When you have cross-subsidization in an
economically regulated regime, it seems users are subsidizing
users. If the users are the disabled, seniors and people who do not
have a lot of money, it seems fundamentally unfair and poor
public policy to have the poor subsidizing the poor.

Could you comment on that?

Mr. Neggers: To a certain degree, your analysis is correct,
except that we do put an additional $4 million of public funds
into the operation of STC, $2 million for operating and
$2 million for capital. There is some cross-subsidization, but
there is also some direct subsidization by the government.

The additional $4 million annually put into the company
reduces the degree of cross-subsidization there might otherwise
have been.

The Deputy Chairman: Should the state not have every citizen
contributing to help those who are disabled, and not just those
who are in need? That is my question. What is the best public
policy?

Mr. Neggers: In a perfect world? I am not quite sure.

In Mr. Hadfield’s presentation, he talked about subsidization
by freight. That comes from industry, and people who are
utilizing the movement of goods. From a public policy
perspective, it is always better, when we do subsidize, that it is
for the greatest good and the contribution is from the greatest
number within the province, and certainly not the disadvantaged.
However, in this case, there is a direct commitment from the
province and there is cross-subsidization from other sources, not
just the users.

The Deputy Chairman: Is the province’s commitment going to
continue?

Mr. Neggers: I do not have any indication that it is going to
change.

En ce qui concerne les gouvernements de l’Ouest, et
notamment celui de la Saskatchewan, la collaboration avec les
municipalités, le gouvernement fédéral, les gouvernements
provinciaux et l’industrie est essentielle dans le contexte de
notre réseau de transport.

Le vice-président: Je voudrais poser une question qui fait suite à
celle soulevée par le sénateur LaPierre, qui concernait le droit des
populations rurales de la Saskatchewan à bénéficier d’un service
de transport par autocar.

Vous avez dit que la majorité des gens qui prennent l’autocar
en Saskatchewan sont des personnes âgées, des handicapés, des
étudiants ou des gens qui ont des moyens limités. Si vous
autorisez l’interfinancement dans le cadre d’un régime à
réglementation économique, on dirait que certains utilisateurs
subventionnent les services d’autres utilisateurs. Si on parle
d’utilisateurs qui sont des handicapés, des personnes âgées et des
gens à faible revenu, il me paraît fondamentalement injuste et
contraire à l’intérêt public d’avoir un système qui force les pauvres
à subventionner les pauvres.

Qu’en pensez-vous?

M. Neggers: Votre analyse est juste jusqu’à un certain point,
sauf que nous investissons 4 millions de dollars de plus de deniers
publics pour financer les activités de la STC, soit 2 millions de
dollars pour les frais de fonctionnement, et 2 millions de dollars
pour les immobilisations. Il y a de l’interfinancement jusqu’à un
certain point, mais nous bénéficions également d’une subvention
directe du gouvernement.

Donc, cet apport financier additionnel de 4 millions de dollars
par an réduit le degré d’interfinancement qui pourrait exister
autrement dans la compagnie.

Le vice-président: L’État ne devrait-il pas faire en sorte que
chaque citoyen fasse sa part pour aider les handicapés, et pas
uniquement les personnes nécessiteuses? Voilà ma question.
Quelle politique serait vraiment dans l’intérêt du public?

M. Neggers: Dans un monde parfait? Je n’en suis pas sûr.

Dans son exposé, M. Hadfield a parlé du financement de
certaines activités grâce aux revenus du service marchandises. Ça,
c’est le point de vue de l’industrie, et de ceux qui sont concernés
par le mouvement des marchandises. En ce qui concerne l’intérêt
public, à mon avis il est toujours préférable, lorsqu’on décide de
subventionner un service, qu’on ait à l’esprit l’intérêt supérieur de
la population et qu’autant de citoyens que possible dans une
province donnée, mais certainement pas les personnes
défavorisées, participent au financement. Seulement, en
l’occurrence, on parle d’un engagement financier qui vient
directement de la province et d’interfinancement grâce à
d’autres sources de crédits, pas uniquement des revenus générés
par les utilisateurs.

Le vice-président: L’engagement de la province sera-t-il
maintenu?

M. Neggers: Je n’ai pas eu d’indication jusqu’à présent qu’il
serait susceptible de changer.
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Senator LaPierre: Did you say that your profitable routes help
subsidize your unprofitable routes?

Mr. Hadfield: That is correct. We only have two that are
profitable.

Senator Phalen: When we were in Calgary, one of the
companies there indicated to us that they were able to use large
buses in some of the rural areas because of their parcel service. Is
that your experience?

Mr. Hadfield: It is a delicate balance. We actually look at the
amount of freight service that we provide on a particular route,
and also at the number of passengers. Fortunately, we have been
able to downscale the size of our coaches to 22 passenger,
33 passenger, and in some cases 15. We also enjoy the benefit of
being able to pull a trailer. That has been able to satisfy the
demand. Therefore, our operating costs for that unit are less than
putting in a large coach on the run, where the freight would be in
the belly of the bus, underneath it.

Senator Phalen: Do you carry mail?

Mr. Hadfield: No.

Senator Phalen: There is an increase in the use of 7-passenger
vans in Nova Scotia, and there are no regulations covering them.
The province has started to draft regulations in respect of those
vehicles and institute safety checks. These vans pick passengers up
at their home and take them from Sydney to Halifax, which is
about 250 to 260 miles. They are charging about $25 or $30 for
the trip.

Would that type of service work in rural Saskatchewan?

Mr. Hadfield: It is debateable. I believe that in some cases it
might, but our experience has been, particularly with freight, that
you have to have some sort of an interline agreement. You need
the infrastructure.

When smaller carriers go from point A to point B, point B is
not necessarily the destination. There may be a point C to which
that carrier does not go. Who is going to point C from B? That is
the problem we face. That is why I do not think the smaller
operations would work. We do have smaller carriers presently,
but they enjoy an interline agreement with us and, in turn, with
Greyhound, to access that network.

Senator Phalen: Are you saying that people use them as feeder
lines?

Mr. Hadfield: Yes. In the areas where service has been
abandoned, our experience has been that no private operators
are knocking at the door to take over that service because there
are insufficient volumes.

Le sénateur LaPierre: Avez-vous dit tout à l’heure que vos
lignes rentables vous aident à subventionner vos lignes non
rentables?

M. Hadfield: C’est exact. Nous n’en avons que deux qui sont
rentables.

Le sénateur Phalen: Lorsque nous étions à Calgary, les
représentants d’une compagnie qui est implantée là-bas nous
disaient qu’ils peuvent utiliser de gros autocars dans certaines
régions rurales grâce à leur service de livraison des colis. Est-ce
qu’il en va de même pour vous?

M. Hadfield: Il s’agit d’établir un équilibre délicat, ce qui n’est
pas facile. Nous tenons compte du volume généré pour le service
marchandises que nous assurons sur telle ligne, ainsi que du
nombre de voyageurs. Heureusement, nous avons pu utiliser des
autocars plus petits, c’est-à-dire à 22 places, 33 places, et même
15 places, dans certains cas. Nous trouvons également
avantageux de pouvoir utiliser des remorques. Voilà qui nous a
permis de satisfaire la demande. Ainsi nos frais d’exploitation
pour cette unité sont inférieurs qu’ils ne le seraient si nous devions
utiliser un gros autocar pour cette ligne, où les marchandises
seraient transportées sous l’autocar.

Le sénateur Phalen: Est-ce que vous transportez également du
courrier?

M. Hadfield: Non.

Le sénateur Phalen: Le recours aux mini-fourgonnettes à sept
places est en hausse en Nouvelle-Écosse, alors qu’il n’existe
aucune réglementation visant ce type de véhicule. La province a
commencé à rédiger des règlements pour ce genre de véhicule et a
imposé des vérifications de sécurité. Ces mini-fourgonnettes vont
chercher les voyageurs chez eux pour les emmener de Sydney à
Halifax, soit une distance de 250 ou 260 milles. Ils font payer 25 $
ou 30 $ à leurs clients.

Pensez-vous que pourriez offrir ce genre de service dans les
régions rurales de la Saskatchewan?

M. Hadfield: Ce n’est pas sûr. Dans certains cas, peut-être,
mais selon notre expérience, notamment en ce qui concerne le
service marchandises, il faut tout de même une sorte d’accord
intercompagnies. Il faut avoir l’infrastructure.

Lorsque de petits transporteurs assurent un service entre deux
localités, A et B, B n’est pas nécessairement la destination. Peut-
être qu’il y a une localité C à laquelle ce transporteur n’assure pas
le service. Qui va donc desservir l’itinéraire entre C et B? C’est ça
le problème. C’est pour cette raison qu’à mon avis, les petites
compagnies ne représentent pas une solution. Nous avons
actuellement un certain nombre de petits transporteurs, mais ils
bénéficient d’un accord intercompagnies qu’ils ont conclu avec
nous et avec Greyhound, qui leur permet d’accéder au réseau.

Le sénateur Phalen: Êtes-vous en train de nous dire que les gens
y ont recours à titre de service ou de ligne d’apport?

M. Hadfield: Oui. Dans les régions où les services ne sont plus
assurés, d’après ce que nous avons constaté, les exploitants privés
ne se bousculent pas pour reprendre le service, étant donné que les
volumes sont insuffisants.
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Senator Phalen: Your vans carry 12 to 15 passengers.

Mr. Hadfield: They are operating on non-profitable routes,
because that is public policy.

The Deputy Chairman: You said earlier they were making a
profit.

Mr. Hadfield: They are still operating. I do not have access to
their financial statements.

Senator Adams: You mentioned that some of the passengers
are going to the hospital. We had a witness a couple of weeks ago
from a seniors’ organization, and they had difficulties in rural
areas in getting to the hospital. How does the system work? You
do not go right to the hospital in the city on the bus. Do you have
any other vans that go to the hospital?

Mr. Hadfield: Our system allows for a companion to go with
them. We provide the coach, which comes to our depot. Once
they are within the city, there are a number of services available
there. There is a taxi and a paratransit service. We do not get
involved in that.

Senator Adams: You mentioned some of the reservations. Do
you have scheduled services for some of the reservations?

Mr. Hadfield: We provide service to two or three up North,
yes.

Senator Adams: How about the handicapped persons? Do you
have any of your buses equipped for them? We saw a new one in
Calgary, and it cost over $10,000 for the hydraulics.

Mr. Hadfield:We have four coaches that are accessible, and the
use of those coaches is based on a request. Somebody would
phone in and request that the coach be placed on the route on a
certain date.

Senator Adams: Do you take more than one person, or do you
have to have a separate bus for each one?

Mr. Hadfield: If there is one call, we send the bus.

Senator Adams: Can you take more than one?

Mr. Hadfield: Oh yes, we can take more than one.

Senator Adams: You mentioned freight. Do you contract with
the post office?

Mr. Hadfield: No.

Senator Adams: I live in a small community. If I need parts for
a machine, they come from Winnipeg by airplane.

Le sénateur Phalen: Et vos mini-fourgonnettes ont de 12 à
15 places.

M. Hadfield: Elles sont utilisées pour les lignes non rentables,
parce que c’est dans l’intérêt du public d’offrir ce service.

Le vice-président: Vous avez dit tout à l’heure que ceux qui
exploitent ces lignes-là font des bénéfices.

M. Hadfield: Disons que ce service est encore disponible. Je
n’ai évidemment pas accès à leurs états financiers.

Le sénateur Adams: Vous avez dit que certains de ces voyageurs
ont recours au service pour se rendre à l’hôpital. Nous avons
justement reçu un témoin il y a quelques semaines qui représentait
un organisme de personnes âgées, qui nous expliquait que les
aînés qui vivent en milieu rural ont souvent du mal à se rendre à
l’hôpital. Comment ça marche alors? Je suppose que l’autocar ne
vous emmène pas directement à l’hôpital de la ville. Y a-t-il
d’autres mini-fourgonnettes qui assurent ce service jusqu’à
l’hôpital?

M. Hadfield: Avec notre compagnie, ces personnes peuvent
être accompagnées. Nous assurons le service par autocar jusqu’à
la gare routière. Une fois qu’elles se trouvent en ville, elles peuvent
avoir recours à plusieurs types de services. Il y a les taxis et le
service de transport semi-collectif. Nous n’assurons pas ces
services-là.

Le sénateur Adams: Vous avez aussi parlé des réserves. Offrez-
vous des services à horaire fixe dans certaines réserves?

M. Hadfield: Oui, nous assurons ce service dans deux ou trois
réserves qui se trouvent dans le Nord.

Le sénateur Adams: Et qu’en est-il des handicapés? Avez-vous
des autocars qui sont équipés pour les fauteuils roulants? Nous en
avons vu un neuf à Calgary, dont l’appareil élévateur avait coûté
plus de 10 000 $.

M. Hadfield: Nous avons quatre autocars qui sont accessibles
aux personnes handicapées mais les citoyens qui ont besoin de ce
service doivent en faire la demande. Donc, quelqu’un nous appelle
pour demander qu’un autocar de ce type desserve telle ligne, tel
jour.

Le sénateur Adams: Transportez-vous plus d’une personne à la
fois, ou prévoyez-vous un autocar distinct pour chaque personne
qui le demande?

M. Hadfield: Si une seule personne nous appelle, nous
envoyons l’autocar spécialement équipé.

Le sénateur Adams: Mais vous pouvez transporter plus d’une
personne?

M. Hadfield: Oui, certainement.

Le sénateur Adams: Vous avez parlé du service marchandises.
Avez-vous des contrats avec le bureau de poste?

M. Hadfield: Non.

Le sénateur Adams: J’habite une petite localité. Si j’ai besoin de
pièces pour une machine, il faut qu’on me les envoie par avion
depuis Winnipeg.
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Mr. Hadfield: If we service the community and they require a
part, then the supplier would take it to our depot and we would
ship it.

Senator Adams: Do some of the buses have a trailer?

Mr. Hadfield: Yes. The bigger buses have an undercarriage
where we carry freight in addition to luggage, and if there is an
over-abundance of freight, all our coaches are able to pull a
trailer.

Senator Adams: In some of the smaller communities up North,
say 50 people or so, the post office used to subsidize bringing in
dry goods. Can you tell me what kind of margin you are making
just on the freight, not including passengers? You do not have any
other company that supplies stuff to the smaller communities?

Mr. Hadfield: The profit margin on the freight varies. It
depends how many times the package is handled, because if an
agent handles it, he gets a certain percentage or a flat fee for that.
It depends on the size and weight of the package. Overall, our
freight business is profitable and it pays for the administration of
the company. There is a small amount, once that is covered, that
actually cross-subsidizes the passenger side to keep our
government subsidy down.

Senator Adams:We live in a rural area in the Arctic. When they
bring in a 737 plane, it can only take about 28 passengers, and the
rest is freight. I wonder whether you have competition in carrying
to some of the rural areas.

Mr. Hadfield: The freight business is a deregulated
environment.

Senator Gustafson: I wanted to thank you for a very good
presentation, typical of all Saskatchewanians.

The Deputy Chairman: I think you can tell by the variety of
questions that have come from all senators that you have
stimulated them and provoked good questions, and I thank you
for coming. It has been appreciated.

The next scheduled meeting of the Standing Senate Committee
on Transport and Communications is next Tuesday at 9:30 a.m.
and will be a continuation of the intercity busing special study.

The committee adjourned.

M. Hadfield: Si nous assurons des services à une localité et que
quelqu’un a besoin d’une pièce, le fournisseur va simplement
amener la pièce à notre gare routière et nous nous chargeons
ensuite de l’envoyer.

Le sénateur Adams: Est-ce que certains de vos autocars ont des
remorques?

M. Hadfield: Oui. Les grands autocars sont équipés de
compartiments qui se trouvent sous l’autocar et nous
permettent de transporter des marchandises en plus des
bagages; s’il y a trop de marchandises, nous avons la possibilité
d’équiper tous nos autocars de remorques.

Le sénateur Adams: Dans certaines petites localités du
Nord — disons celles qui ont une cinquantaine d’habitants —
le bureau de poste subventionnait autrefois le transport des
marchandises sèches. Êtes-vous en mesure de me dire quelle est
votre marge bénéficiaire pour le service marchandises, sans
inclure le trafic voyageur? Je suppose que vous n’avez pas
d’autres compagnies qui transportent des marchandises vers les
petites localités, n’est-ce pas?

M. Hadfield: La marge bénéficiaire pour le service
marchandises varie. Tout dépend du nombre de fois que le colis
aura été manutentionné ou traité, car si un agent doit le traiter, il
a tout de suite droit à un certain pourcentage ou une commission
fixe. Cela dépend de la taille et du poids du colis. Dans l’ensemble,
notre service marchandises est rentable et nous permet de payer
les coûts administratifs de la compagnie. Une fois que ces frais
sont couverts, il reste une petite somme qui permet de financer le
trafic voyageur, afin de réduire au maximum la subvention qui
nous est versée par le gouvernement.

Le sénateur Adams: Nous vivons en milieu rural dans
l’Arctique. Quand un 737 vient dans la région, il peut accueillir
seulement 28 passagers, car la place restante est réservée pour les
marchandises. Je me demande s’il y a des concurrents qui assurent
également un service marchandises dans certaines régions rurales.

M. Hadfield: Le segment du service marchandises est
déréglementé.

Le sénateur Gustafson: Je tiens à vous remercier pour un
excellent exposé, ce qui est tout à fait typique des gens de la
Saskatchewan.

Le vice-président: Vous avez certainement compris vous-même,
étant donné le nombre de questions différentes qui vous ont été
posées par tous les sénateurs, que la discussion les stimulait et les
a amenés à vous poser des questions utiles; permettez-moi donc de
vous remercier pour votre présence. Nous vous en sommes très
reconnaissants.

La prochaine réunion du Comité sénatorial permanent des
transports et des communications est prévue pour mardi à 9 h 30,
pour poursuivre notre étude spéciale du secteur interurbain par
autocar.

La séance est levée.
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